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CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2012 / 2013 
 
 

 
* Selon informations données par les enseignants, affichage ou publication sur le site de la Faculté 
 
 

 

 

Calendrier 
 

Fériés  Activités 

� lundi 10 septembre   Semaine de pré-rentrée 

� lundi 17 septembre  
au 27 octobre 2012 

  
Cours 1 er SEMESTRE (Semaines de 1 à 6)  

    
Congés universitaires du 29 octobre 2012 au 4 novembre 2012 

 

� du lundi 5 novembre 
au 15 décembre 2012 
 

  Cours 1 er SEMESTRE (Semaines de 7 à 12) 
La semaine 12 peut être consacrée aux cours ou aux examens* 

� lundi 17 décembre    Début de la semaine 13 (rattrapage de cours ou examens)* 
    

Congés universitaires du 23 décembre 2012 au 06 janvier 2013 

� du lundi 07 janvier  
au 20 janvier 2012 

   

1ière session 1er semestre 
 

� du lundi 21 janvier 
au 23 février 

   

Cours 2 ème SEMESTRE (Semaines de 1 à 5)  
 

    
Congés universitaires du 25 février 2013 au 3 mars 2013 

 

� du lundi 4 mars 
au 13 avril 
 

1/04 
 

Cours 2 ème SEMESTRE (Semaines de 6 à 11) 

    
Congés universitaires du 15 avril 2013 au 21 avril 2013 

� du lundi 22 avril 
au 27 avril 

 

 
  

La semaine 12 peut être consacrée aux cours ou aux examens* 

� du lundi 29 avril  
au 18 mai 

1/05 
8/05 
9/05 

  

1ère session du 2ème semestre 
 

� du lundi 20 mai  
au 1ier juin 

20/05 
 

Corrections 

� Lundi 3 juin  
  

Jurys 1ère session du 2ème semestre 
 

� du lundi 10 juin  
au 22 juin 

   

2ème session du 1ier semestre 
 

� du lundi 17 juin  
au 29 juin 

   

2ème session du 2ème semestre 
 

� lundi 8 juillet 2013 
  

Jurys des 2ème sessions 
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INSCRIPTIONS EN MASTER 

1- Inscription en MASTER 1ère ou 2ème Année 
� La pré-candidature par internet, sur http://aria.u-strasbg.fr/uds/index.php sans vous déplacer, 
dès la fin mars 2012, si vous avez intégralement réussi votre Licence ou vos 2 semestres de 1ère 
année de Master. 

• Réinscription en master 1 et 2 : sur www.unistra.fr à partir du 18 juillet 2012. 
• Réinscription en master 2 sous réserve de l’accord du responsable de ce master. 

Rendez vous pour l’inscription administrative du 18  juillet au 15 octobre 2012 

Horaires du service de la Scolarité Centrale 
Jour Horaires 

Lundi Fermé le matin 14 h à 16 h 
Mardi 9 h à 11 h 14 h à 16 h 
Mercredi 9 h à 11 h 14 h à 16 h 
Jeudi 9 h à 11 h 14 h à 16 h  
Vendredi 9 h à 11 h Fermé l’après-midi 

 
Le MASTER 
Vous pouvez postuler avant l’obtention complète de votre Licence ou 1re année de Master ; la 
commission pédagogique évaluera votre dossier et pourra vous admettre « sous réserve de 
validation de votre année » (vous présenterez les documents attestant la validation au moment de 
l’inscription). 
� Accès en 1ère année 

• De plein droit : Licence complète de la même discipline, à l’UdS. Certains Masters 
comportent cependant des conditions particulières d’admission ou une capacité d’accueil 
limitée : consultez la Faculté. 

• Ou sur dossier : consultez la Faculté ou l’Institut responsable de la formation ou la 
Direction des Etudes & de la scolarité. Les candidatures sont à déposer sur un site 
réservé : https://aria.u-strasbg.fr/globale/ (voir les dates de session) 

� Accès en 2 ème année 
• Sur dossier : Réussite intégrale des 2 premiers semestres du Master et présentation d’un 

projet de recherche.  
• Les candidatures sont à déposer sur le site réservé : https://aria.u-strasbg.fr/globale/ 

(voir les dates de session) 
� Validation 

• DAP, validation des acquis (VAPP), transferts.  
Contacter la scolarité centrale (Patio) pour toutes ces démarches.  

 

2- Inscriptions pédagogiques obligatoires 
� Auprès de la Faculté des Sciences Sociales (bureau 5222) pour retirer une fiche pédagogique 
Elles sont OBLIGATOIRES pour toutes les UE , sans exception, qui vont composer votre 
diplôme. Elles conditionnent vos semestres  (cours, travaux dirigés, contrôles continus et 
examens) et l’enregistrement de vos résultats . Lisez et relisez vos guides pédagogiques, 
n’oubliez aucune inscription (pensez à vos 2 semestres !), vérifiez le code de chaque UE ; si vous 
changez d’UE en cours de semestre, pensez à rectifier vos inscriptions pédagogiques.  
 
Attention : l'inscription pédagogique fait office d 'inscription aux examens.  

• Inscriptions pédagogiques : du lundi 03 septembre au vendredi 16 novembre 2012 
• Inscriptions obligatoires aux enquêtes auprès de l'enseignant concerné 
• Dépôt des sujets de mémoire (toutes années) : jusqu'au 23 novembre 2012  
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PRESENTATION DU LIVRET GUIDE  
 

Dans ce guide, l’emploi du masculin pour désigner des personnes n’a d’autres fins que 
celle d’alléger le texte. Les termes employés ont à la fois valeur d’un féminin et d’un 
masculin. 

Depuis le 1 ier janvier 2009, les 3 universités Marc BLOCH, Robert  SCHUMAN et 
Louis PASTEUR ont fusionné dans l’Université de STR ASBOURG (UDS). La Faculté 
des Sciences Sociales, est l’une des 38 composantes de l’UDS. 
 
Les diplômes de la Faculté des Sciences Sociales sont rattachés au domaine : 
SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES. 
 
Ce livret guide présente les Instituts de la Faculté des Sciences Sociales et développe les 
enseignements des masters portés par la Faculté des Sciences Sociales ainsi que le 
doctorat. 
Un premier livret guide développe les enseignements de la licence mention : Sciences 
Sociales. 
 
 
 

DISPOSITIONS GENERALES  
 

I. Administration de la Faculté  
 
Le Doyen reçoit sur rendez-vous et à son heure de permanence. 
 
Les Enseignants  reçoivent les étudiants selon un horaire affiché sur le panneau 
d'affichage, ou sur rendez-vous. 
 
Le Secrétariat  est habilité à recevoir les inscriptions pédagogiques des étudiants 
régulièrement inscrits à l'Université de STRASBOURG. Les questions relatives à la vie 
courante des étudiants (programmes, horaires, bourses, dépôt de mémoire, dates de 
soutenance, candidature, etc.) peuvent y trouver réponse. 
 
Les étudiants qui se trouvent placés devant un problème particulier (situation 
exceptionnelle, etc.) sont priés d'exposer leur cas par écrit  et d'adresser leur lettre au 
Doyen de la Faculté. 
 
Le tableau d'affichage  de la Faculté porte à la connaissance des étudiants les 
renseignements d'ordre pratique et d'ordre pédagogique liés à la conjoncture (horaires 
particuliers, absences d’enseignants, divers délais d'inscription etc.). 
 
Les demandes de validation d'acquis ou d'intégration d'études sont à effectuer auprès 
de la Division des Enseignements et de la Scolarité (DES) et seront étudiées par la 
commission chargée de ces questions, et transmises aux services centraux de la scolarité 
pour décision.  
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II. Inscriptions  
 
Tout étudiant doit remplir, au cours de l'année universitaire, deux formalités d’inscriptions : 
- il s'inscrit à l'Université de STRASBOURG au Service de la Scolarité, c'est l'inscription 

administrative permettant la délivrance de la carte d'étudiant. 
- il prend une inscription pédagogique à la Faculté des Sciences Sociales qui vaut 

inscription aux examens. Au cours de cette inscription, il mentionne les différentes 
matières qu'il passera au cours ou à la fin des deux semestres. 

 
Inscription Pédagogique à la Faculté des Sciences S ociales 
 

Les étudiants qui suivent un enseignement en Sciences Sociales, à titre principal ou à titre 
d'enseignement complémentaire, s'inscrivent auprès du secrétariat de la Faculté. 
 
Pour effectuer son inscription pédagogique, l'étudi ant doit être en possession de la 
carte d'étudiant 2012 / 2013 et d'une photo d’ident ité.  
 
 
III. Enseignement  
 
La Faculté des Sciences Sociales  est habilitée à préparer aux Diplômes nationaux  : 
Licence, Master, Doctorat correspondant à la discipline dont elle a la charge et délivrés 
par l'Université de Strasbourg (UDS). 
 

Elle dispense des enseignements pouvant s'intégrer, notamment dans le cadre des 
enseignements optionnels laissés au libre choix des étudiants de premier cycle, au 
cursus  des études d'autres disciplines. 
 

Les enseignements dispensés par la Faculté des Sciences Sociales sont soumis d'une 
part à la réglementation nationale (déterminant entre autre chose les matières et le 
volume horaire des divers cycles ainsi que les règles générales que doit respecter le 
Contrôle des connaissances), d'autre part aux décisions du Conseil d'Administration de 
l'Université, portant notamment sur l'organisation des études. 
 
 
IV. Recherches et Enseignement  
 
La Faculté des Sciences Sociales comprend deux centres de recherches :  

• le Laboratoire Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe (SAGE) 
• le Laboratoire Cultures et Sociétés en Europe, UMR 7236 

 
V. Contrôle des Connaissances  
 
Les modalités de contrôle sont définies pour chaque matière dans le cadre des 
dispositions particulières. 
Les étudiants salariés sont tenus de signaler leur statut lors de leur inscription 
administrative à la division de la scolarité. 
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ACCUEIL 
 
 

PERMANENCE DU DIRECTEUR DE L'UFR 
M. Bernard WOEHL  � Bureau 5224 

Lundi 15h-17h 
et sur rendez-vous 

 
 

PERMANENCE DE L'ASSESSEUR DU DIRECTREUR DE L'UFR 
M. Patrick COLIN � CERIS, Bureau 5112 

Lundi 10h-11h 
 
 

PERMANENCE DES ENSEIGNANTS 
communiquée par voie d'affichage en début d'année universitaire. 

 
 
 

Horaire du Secrétariat 
de la Faculté des Sciences Sociales   

 
Bâtiment V – 2ème étage –  Licence : Bureau 5223 

 Master : Bureau 5222 

Bâtiment V – 1er étage – CERIS : Bureau 5123  

 (voir horaire affiché) 

 Jour Horaires  

 Lundi de 9 h à 11 h 30 Fermé l’après-midi  

 Mardi de 9 h à 11 h 30 de 14 h à 16 h 30  

 Mercredi Fermé Fermé   

 Jeudi Fermé le matin de 14 h à 16 h 30  

 Vendredi de 9 h à 11 h 30 Fermé l’après-midi  

  
Nous demandons aux étudiants de bien vouloir respec ter ces horaires.  

 

 
 



 

7 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE  
 

Bureaux Administratifs 
 
Directeur Bernard WOEHL 

Bureau 5224 - 2ème étage - � 03.68.85.67.73 
 

Assesseur Patrick COLIN 
Bureau 5112 - 1 ier étage -  � 03.68.85.66.61 
 

Assesseur pédagogique Didier BRETON 
Bureau 5330 - 3 ème étage -  � 03.68.85.63.45 
 

Assesseur scientifique Denis MONNERIE 
Bureau 5317 - 3 ème étage -  � 03.68.85.66.14 
 

Administration 
 

Catherine GRAEFFLY 
Bureau 5220 - 2 ème étage - � 03.68.85.66.17 
 

Comptabilité Nalini FURST 
Bureau 5221 - 2 ème étage - � 03.68.85.60.25 
 

Secrétariat Licence  Clarisse MAIGRET et Stéphanie GUITTON 
Bureau 5223 - 2 ème étage - � 03.68.85.67.49 
 

Secrétariat Master  
 

Handan ALKAN 
Bureau 5222 - 2 ème étage - � 03.68.85.66.10 
 

Secrétariat DEUST Saida RAFIE 
Bureau 5322 - 3 ème étage - � 03.68.85.67.27 
 

Secrétariat CERIS Catherine BOISSON 
Bureau 5123 – 1er étage -� 03.68.85.66.38/63.41 
 

Directeurs des Instituts 
 

Démographie Alain AYERBE 
Bureau 5329 - 3 ème étage -  � 03.68.85.65.02 
 

Ethnologie Eric NAVET 
Bureau 5319 - 3 ème étage - � 03.68.85.66.14 
 

Polémologie Myriam KLINGER 
Bureau 5219 - 2 ème étage -  � 03.68.85.66.25 
 

Sociologie Roland PFEFFERKORN 
Bureau 5312 - 3 ème étage - � 03.68.85.60.22 
 

CERIS Directrice Catherine DELCROIX 
Bureau 5124 - 1 ier étage -  � 03.68.85.66.38 
Co-directeur Nicolas AMADIO 

Bureau 5111 - 1 ier étage -  � 03.68.85.66.37 
 

Urbanisme et Aménagement 
Régional 

Maurice WINTZ 
Bureau 5326 - 3ème étage -  � 03.68.85.66.16 
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REGLES RELATIVES AUX MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES  
A LA FACULTE DES SCIENCES SOCIALES  

 
1. Préambule 
 

Les composantes soumettent au CEVU et au CA chaque année, à une date déterminée, leurs modalités 
d’évaluation des étudiants. 
Lorsque sont proposées des dérogations aux règles générales inscrites dans le présent document, elles 
transmettent à la Vice-présidente Formations initiale et continue leurs modalités d’évaluation des étudiants, 
l’extrait de la délibération de leur conseil, le résultat du vote et la liste d’émargement des conseillers. Ces 
documents font foi des présences et des débats. 
Lorsque les circonstances l’y conduisent, la Vice-présidente réunit une commission tripartite constituée de 
trois élus au CA appartenant à des collèges distincts, trois élus au CEVU appartenant à des collèges 
distincts et six élus au conseil de la composante appartenant à des collèges distincts et ne siégeant ni au 
CEVU, ni au CA. Cette commission a pour but de proposer au CEVU de nouvelles modalités de contrôle 
d’évaluation des étudiants dans un délai de quinze jours. 
 

2. Conditions d’admission à la Licence 
[voir guide pédagogique de Licence] 
 

3. Conditions d’admission au Master 
 

Des dispositions générales sont applicables au cursus de Master. Elles sont prévues au point 3.1 ci-après. 
En outre, les composantes peuvent adopter l’un des deux systèmes suivants pour l’évaluation des étudiants 
en Master : 
- soit, dans les conditions figurant au point 3.2 ci-après, des modalités de contrôle terminal qui peuvent être 
combinées avec un contrôle continu ; 
- soit, dans les conditions figurant au point 3.3 ci-après, des modalités d’évaluation continue intégrale dans 
la continuité pédagogique des modalités mises en œuvre en Licence. 
 
3.1. Dispositions générales applicables au cursus d e Master 
3.1.1. Inscription administrative  
Elle consiste à inscrire un étudiant dans l’une des formations proposées par l’université. Ce processus 
annuel et obligatoire implique la collecte des données administratives nécessaires concernant l’étudiant, le 
paiement des droits, la détermination du statut de l’étudiant et de sa situation par rapport à sa couverture 
sociale. 
L’inscription administrative s’effectue conformément au calendrier adopté annuellement par le CA après avis 
du CEVU. 
Deux inscriptions administratives sont autorisées en première année de Master. 
La limitation à deux inscriptions administratives n’est pas opposable aux étudiants qui, ayant obtenu un 
Master, souhaitent acquérir des compétences complémentaires dans d’autres Masters habilités. Lorsqu’un 
étudiant est déclaré ajourné au Master, le jury de Master peut l’autoriser à se réinscrire en deuxième année 
de Master. 
3.1.2. Inscription pédagogique  
L’inscription pédagogique consiste pour un étudiant à s’inscrire aux différents enseignements de la 
formation en fonction de la maquette, de ses souhaits et de ses acquis. Elle s’effectue conformément au 
calendrier adopté annuellement par le CA après avis du CEVU. 
Elle est obligatoire. En l’absence d’inscription pédagogique, l’étudiant n’est pas autorisé à se présenter aux 
épreuves d’évaluation. 
3.1.3. Assiduité  
Un contrôle de l’assiduité peut être instauré. Les modalités annuelles d’évaluation des étudiants en 
définissent les conditions de mise en œuvre, les enseignements concernés et la sanction d’un défaut 
d’assiduité. 
3.1.4. Études accomplies à l’étranger  
Les études accomplies à l’étranger, selon un contrat pédagogique mis en œuvre dans le cadre d’échanges 
internationaux conventionnés, sont intégrées au cursus de l’étudiant, au même titre que les études 
accomplies à l’Université de Strasbourg. 
Les modalités d’évaluation de l’étudiant en mobilité sont précisées dans son contrat pédagogique. 
* Ce point sera à l’ordre du jour du CA du 17 avril 2012 
3.1.5. Validation d’acquis  
Les commissions pédagogiques (régies par le décret n° 85-906 du 23 août 1985) sont chargées de la 
validation des acquis. 
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Les validations d’acquis prononcées par les commissions pédagogiques se traduisent par des dispenses de 
diplôme, de semestre(s), d’une ou plusieurs UE ou élément(s) constitutif(s) d’UE. 
L’étudiant bénéficiant d’une validation d’acquis ne peut plus se présenter aux examens correspondants. 
Les semestres, les UE ou les éléments constitutifs d’une UE ayant fait l’objet d’une dispense d’études 
n’entrent pas dans le calcul du résultat du diplôme, du semestre ou de l’UE. 
3.1.6. Jurys  
Il est créé des jurys de semestre. Le jury de semestre est souverain pour prononcer la validation ou la non-
validation d’un semestre. 
Il est créé des jurys de diplôme. Ces jurys sont différents des jurys de semestre. Ils prononcent l’admission 
au diplôme. 
Le Président du jury de diplôme de Master est désigné parmi les enseignants-chercheurs habilités à diriger 
des recherches. 
3.1.7. Compensation  
Compensation au sein de l’UE 
Les notes qui, affectées de leurs coefficients respectifs, entrent dans le calcul de la note d’une UE se 
compensent entre elles, sans note éliminatoire. L’UE est validée dès lors qu’un étudiant obtient une 
moyenne générale égale ou supérieure à 10/20. 
Compensation semestrielle 
Les notes des UE d’un même semestre se compensent entre elles. 
Le semestre est validé si la moyenne des UE le composant, affectées de leurs coefficients respectifs, est 
égale ou supérieure à 10/20. 
Compensation entre les semestres 
Les notes des semestres du Master ne se compensent pas entre elles. 
Toutefois, au sein d’une même année de Master, une compensation des notes des semestres peut être 
instaurée. 
En première année de Master , une note plancher de 7/20 aux UE 2, 3, 4, 5 (UE fondamentales) est 
instituée. 
 
En deuxième année de Master  mention sociologie, mention anthropologie, ethnologie, les notes des UE 2, 
3, 4, 5 (UE fondamentales) ont une note plancher de 10. Dans la mention « Urbanisme et aménagement » 
spécialité « Aménagement, développement et urbanisme : Projets et Sociologie de l’aménagement de 
l’urbain, des médiations et de l’environnement » porté par la Faculté des Sciences Sociales, il n’y a pas de 
note plancher. 
Dans la mention Démographie, les notes des UE ne se compensent pas entre elles. 
Il n’y a pas de compensation en semestre 4. 
 
3.1.8. Calcul de la moyenne générale en Master  
La moyenne générale en Master est la moyenne des notes des deux semestres 3 et 4, afin de ne pas 
pénaliser les étudiants spécialistes de la faculté. 
L’attribution d’une mention (assez bien 12/20 ; bien 14/20 ; très bien 16/20) est calculée sur la moyenne 
générale obtenue en Master. Le jury de Master peut accorder des points de jury pour 
l’attribution d’une mention. 
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des notes des seuls semestres 
effectués à l‘Université de Strasbourg. 
En cas de réorientation, la note du diplôme est la moyenne des quatre semestres accomplis par l’étudiant à 
l’Université de Strasbourg. 
Les études accomplies à l’étranger, selon un contrat pédagogique réalisé dans le cadre d’échanges 
internationaux conventionnés, sont considérées comme des études accomplies à l’Université de Strasbourg. 
Les modalités d’évaluation de l’étudiant en mobilité sont précisées dans son contrat pédagogique. 
 
 
3.1.9. Diplôme intermédiaire de Maîtrise  
La réussite au diplôme intermédiaire de Maîtrise repose sur la réussite à chacun des deux premiers 
semestres du Master. Les semestres ne se compensent pas entre eux, sauf application des dispositions 
prévues au point 3.1.7 ci-dessus. 
La note de Maîtrise est la moyenne des notes des deux premiers semestres du Master, sans pondération 
des semestres. 
3.1.10. Report de notes de la session 1 à la sessio n 2 
Sous réserve d’autres modalités validées par le CA après avis du CEVU et lorsqu’est organisée une 
seconde session, elle comporte des épreuves terminales en même nombre et de même nature que la 
première. 
Les notes supérieures ou égales à 10/20 des épreuves d’une UE non validée sont reportées de la session 1 
à la session 2, sans possibilité de renonciation. 
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* Ce point sera à l’ordre du jour du CA du 17 avril 2012 
Les composantes désirant permettre aux étudiants de renoncer aux notes supérieures ou égales à 10/20 
obtenues à des épreuves des UE non acquises en session 1 peuvent prévoir une dérogation dans le cadre 
des modalités annuelles d’évaluation des étudiants. 
 
Pour les mêmes raisons invoquées pour la Licence, l a Faculté déroge  « en session 2 sont organisées 
des épreuves terminales en même nombre et en même nature qu’en session 1 » pour certaines UE 
optionnelles. 
 
3.1.11. Conservation de notes d’une année à l’autre  
Les notes des épreuves supérieures ou égales à 10/20 des UE non acquises ne sont pas conservées d’une 
année à l’autre. 
De même que pour la licence, les notes d’enquêtes inter années avec des dossiers comme évaluation, 
peuvent être reportées 2 ans. 
 
3.2. Régime de contrôle terminal, combiné ou non av ec un contrôle continu 
Session d’examen : 2 sessions sont organisées 
Les modalités de contrôle des connaissances des Masters votées au CA sont respectées par la Faculté des 
Sciences Sociales avec les précisions suivantes : 
 
Une seconde session d’examens peut être organisée. La mention de l’organisation de la seconde session 
d’examens figure dans les modalités annuelles d’évaluation des étudiants. 
Les épreuves écrites terminales sont anonymes. 
3.2.1. Organisation des épreuves  
Organisation des contrôles continus 
Lorsque l’évaluation comporte un contrôle continu et une épreuve terminale, l’organisation du contrôle 
continu doit intervenir au moins quinze jours avant la fin du semestre. Ce délai de quinze jours ne s’impose 
pas à un enseignement évalué uniquement grâce à des contrôles continus, ou aux travaux dirigés ou aux 
travaux pratiques. 
Organisation des contrôles terminaux : des épreuves terminales anticipées peuvent être organisées si 
l’enseignement s’achève avant la fin du semestre. 
3.2.2. Absence aux épreuves terminales  
En cas d’absence à une épreuve de contrôle terminal, l’étudiant est déclaré défaillant quels que soient les 
résultats obtenus par ailleurs. 
Toutefois, une épreuve de remplacement peut être accordée par le Président du jury, au cas par cas, en 
particulier dans les circonstances suivantes : 
- convocation à un concours de recrutement de la fonction publique. La convocation doit être déposée par 
l’étudiant au moins trois jours avant les épreuves auprès de son service de scolarité. 
- Empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l’étudiant et attesté auprès de son service de 
scolarité dans un délai n’excédant pas sept jours après les épreuves concernées. Un accident, une 
hospitalisation, le décès d’un proche sont des cas recevables dans cette circonstance. Des dispositions 
particulières peuvent être appliquées aux profils spécifiques. 
3.2.3. Absence aux épreuves de contrôle continu  
En cas d’absence injustifiée à une épreuve de contrôle continu, l’étudiant est sanctionné par la note zéro à 
cette épreuve. 
Lorsque l’évaluation ne comporte que des épreuves de contrôle continu et que l’étudiant est absent à toutes 
ces épreuves, sans justification, il est déclaré défaillant quels que soient les résultats obtenus par ailleurs. 
Une dispense totale ou partielle de contrôle continu peut être accordée dans les conditions suivantes. 
Les étudiants relevant d’un statut particulier attesté (étudiants salariés, sportifs de haut niveau, chargés de 
famille, souffrant de longue maladie ou en situation de handicap…) peuvent bénéficier d’une dispense totale 
de contrôle continu. Ils doivent en faire la demande auprès de leur service de scolarité avant la fin du 
premier mois des enseignements ou dans les quinze jours suivant leur admission à ce statut particulier. 
Lorsque la première session ne comporte que des épreuves de contrôle continu, une épreuve de 
substitution doit être prévue dans le règlement des examens. 
Une dispense partielle de contrôle continu peut être accordée pour des raisons jugées recevables. 
L’étudiant doit en faire la demande et produire les justificatifs auprès de son service de scolarité avant 
l’épreuve ou, en cas d’événement imprévu, au plus tard sept jours après l’épreuve. Une épreuve de 
remplacement peut lui être proposée. A défaut, il n’est pas tenu compte de la note manquante. 
3.3. Régime de l’évaluation continue intégrale 
3.3.1. Règles générales  
Les dispositions figurant ci-dessus des points 2.3.1 à 2.3.6 sont aussi applicables en Master. 
* Ce point sera à l’ordre du jour du CA du 17 avril 2012 
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3.3.2. Cas particulier d’un mémoire de recherche ou  d’un rapport de stage  
L’évaluation d’un stage de recherche et d’un mémoire de recherche est prévue dans les modalités 
proposées par le conseil de la composante à laquelle est rattachée la formation et qui sont soumises au 
CEVU et au CA. Le jury devant lequel ce mémoire est présenté doit comporter au moins un membre habilité 
à diriger des recherches. 
L’évaluation d’un stage professionnel et d’un rapport de stage est prévue dans les modalités proposées par 
le conseil de la composante à laquelle est rattachée la formation et qui sont soumises 
au CEVU et au CA. 
 
 

* * * 

Nous attirons tout particulièrement l'attention des  étudiants sur les usages frauduleux 
d'Internet dans la réalisation des dossiers et devo irs à la maison. Il n'est pas interdit de 
citer des extraits dûment référencés. En revanche, toutes les fois qu'il sera établi que 
l'étudiant a rendu un devoir intégralement copié su r Internet, il sera noté DEFAILLANT, ce 
qui ne permet pas de compensation avec les autres m atières, et il devra repasser la matière 
pour laquelle il aura fraudé. Toute récidive est pa ssible de la commission de discipline. 
 
 
 

LE DEROULEMENT DES EXAMENS  
• Accès en salle d’examen, contrôle des cartes et placement 

- les étudiants se présentent une demi-heure avant le début des épreuves ; 
- la carte d’étudiant est exigée à chaque épreuve ; un titre d'identité peut également être exigé ; 
- les étudiants entrent dans la salle d’examen à l’appel de leur nom. Ils remettent leur carte d’étudiant 

aux surveillants présents dans la salle d’examen, déposent leur(s) sac(s) près du bureau des 
surveillants et s’installent à la place qui leur est assignée (dans l’ordre d’appel). Seuls peuvent être 
admis à composer les étudiants figurant sur les listes d'appel, ou additifs autorisés par le Président 
de l'Université. 

- les téléphones portables sont interdits pendant toute la durée des épreuves. Ils doivent être éteints 
et déposés dans les sacs. 

- retard : aucun étudiant ne peut être admis en salle d'examen au-delà d'une heure après le début de 
l'épreuve, ou, dans le cas d'une épreuve d'une durée inférieure à 2 heures, au-delà de la moitié de 
la durée de l'épreuve. Aucun délai supplémentaire de composition n'est accordé à l’étudiant 
retardataire. 

• Documents : sauf disposition contraire clairement indiquée par l’enseignant responsable sur son sujet 
d’examen, les étudiants ne doivent disposer d’aucun document, note ou ouvrage. 

• Sortie de la salle d’examen 
- aucune sortie de la salle d’examen n’est autorisée avant la fin de la première heure de l’épreuve ; 

passé ce délai, toute sortie non autorisée par les surveillants est considérée comme définitive. 
- aucune sortie momentanée de plus d’un étudiant à la fois n’est autorisée ; l’étudiant dépose ses 

copies et brouillons sur le bureau des surveillants, et sort accompagné d’un surveillant. 
- la carte d’étudiant est restituée à l’étudiant contre remise définitive de sa copie d’examen et 

signature de la liste d'appel. 
• Absence : seule une absence pour raison grave (hospitalisation, accident) déclarée et attestée très 

rapidement, ou de pratique religieuse peut, dans la mesure du possible, autoriser une épreuve de 
remplacement. 

 
Attention aux fraudes ! 
Tout manquement à ces règles peut exposer l’étudiant à des poursuites en section disciplinaire  du 
Conseil d’administration de l’Université. Les sanctions vont du blâme à l’exclusion définitive de tout 
établissement d’enseignement supérieur. 
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L’ESPACE EUROPEEN DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Les Crédits ECTS 

En 2005-06, les universités alsaciennes ont intégré l’Espace européen de l’enseignement supérieur : elles 
ont adapté leurs diplômes nationaux à une architecture commune aux universités européennes en 
procédant à la réforme dite « L, M, D », Licence, Master, Doctorat : 

• trois grades lisibles et comparables dans toute l’Europe,  

• les diplômes et leurs unités d’enseignements (UE) organisés en semestres, 

• exprimés en crédits ECTS (European Credit Transfer and accumulation System) qui traduisent la 
charge de travail d’un étudiant : cours, TD, TP, stages, travaux personnels en bibliothèque, en 
laboratoire, en ligne … 

• des crédits ECTS capitalisables et transférables d’une université européenne à l’autre pour favoriser 
la mobilité étudiante et la reconnaissance mutuelle des diplômes. 

 
2010 -11 : la réforme de la formation des maîtres 
Les étudiants qui se destinent aux métiers de professeur des écoles, professeur des lycées et collèges, 
professeur de lycée professionnel et conseiller principal d’éducation devront, à partir de la session 2011 

• justifier du diplôme de master (ou d’un titre ou diplôme équivalent) ou d’une inscription en 2ème année 
de master pour pouvoir se présenter aux concours externes de recrutement des 1er et 2nd degrés ; 

• être titulaires du diplôme complet de master  
- pour l’agrégation, à la date de publication des résultats d'admissibilité ; 
- pour tous les autres concours, avant leur nomination en tant que fonctionnaires stagiaires en cas de 

réussite aux épreuves des concours externe ; 
• pour tous les concours, justifier du CLES et du C2i pour être nommés fonctionnaires stagiaires. 
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LES DIPLOMES NATIONAUX  : APERÇU GENERAL  
 

1. Le DEUST, Diplôme d’Études Universitaires Scientifiques et Techniques à vocation 
professionnelle. 120 crédits ECTS. 
Conditions d’accès  : baccalauréat + sélection. Consulter la Faculté ou l’Institut responsable. 

Durée des études  : 4 semestres 

2. Le DUT, Diplôme Universitaire de Technologie, à vocation professionnelle. 120 crédits ECTS. 
Conditions d’accès  : baccalauréat + sélection. Consulter l’IUT responsable. 

3. La LICENCE, formation généraliste. 180 crédits ECTS 
Conditions d’accès : baccalauréat 
Durée des études : 6 semestres. 
 

Structure générale des Licences des domaines Arts, Lettres, Langues, Sciences humaines et sociales : 
 
Le semestre 1 vous permet de 
� découvrir la méthodologie du travail universitaire ,  
� développer votre culture générale , 
� poursuivre l’étude de l’une de vos langues vivantes étrangères (LVE) du Lycée 
� d’entrer dans votre discipline majeure  (la discipline de la Licence que vous avez choisie).  
� d’aborder des disciplines connexes à votre discipline majeure ou d’affiner plus personnellement votre 

parcours au sein d’une unité d’enseignement (UE) à choix multiples (« UE optionnelle »). 
o En cas de difficultés dans votre discipline fondamentale, un tutorat de soutien ou de consolidation vous est 

proposé.  
o Dans tous les cas, information, conseils, soutien vous seront apportés par votre Directeur des études et/ou 

l’Equipe de formation de votre année ou de votre diplôme. 
 
Les semestres 2 à 6. Vous approfondissez l’étude de votre discipline majeure, renforcez l’étude de celle-ci 
ou poursuivez l’étude d’une autre discipline. Vous réfléchissez à votre projet professionnel, à votre 
orientation après la licence et personnalisez votre diplôme avec les UE à choix multiples. 

 
4. La LICENCE PROFESSIONNELLE   

• Conditions d’accès  : bac+2 années d’études supérieures réussies et sélection. Consulter la 
Faculté ou le Département responsable. Les candidatures sont à déposer sur un site réservé : 
https://aria.u-strasbg.fr/globale/ 

Durée des études  : 2 semestres + stage obligatoire de 12 semaines minimum 

 

5. Le MASTER 
Accès en 1 ère année 

• de plein droit : licence complète de la même discipline, mais attention, certains Masters 
comportent cependant des conditions particulières d’admission ou une capacité d’accueil 
limitée : consultez la faculté ou le Département responsable de la formation ou la Direction des 
Etudes & de la scolarité. 

• ou sur dossier : consultez la Faculté ou le Département responsable de la formation ou la 
Direction des Etudes & de la scolarité. Les candidatures sont à déposer sur un site réservé : 
https://aria.u-strasbg.fr/globale/ 

Accès en 2 ème année 
• de plein droit : réussite intégrale des 2 premiers semestres mais attention, certains Masters 

comportent des exigences particulières : consultez la faculté ou le Département responsable de 
la formation.  

• ou sur dossier : consultez la faculté ou le Département responsable de la formation ou la 
Direction des Etudes & de la scolarité. Les candidatures sont à déposer sur un site réservé : 
https://aria.u-strasbg.fr/globale/ 

Durée des études : 4 semestres. 

Schéma du Master.  Il varie selon les formations : il peut comporter en 1ère année un tronc commun 
précédant des choix précis d’orientation ou de spécialisation en 2ème année. 

Mémoire de recherche – Mémoire professionnel. Il s’élabore au cours du 2e semestre, dans l’UE 
intitulée « Projet de recherche » ou « Projet professionnel » et s’achève par sa soutenance au 4e 
semestre. 
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LES LANGUES POUR NON SPECIALISTES  
OFFRE DE FORMATION - VALIDATION – CERTIFICATION 

  Qu’est-ce qu’un étudiant non spécialiste ? 
Vous êtes inscrit à une Licence ou un Master, autre  qu'une Licence ou Master de langue, vous êtes 
un NON SPECIALISTE en langue.  
Vous êtes inscrit à une Licence ou Master de langue , vous êtes spécialiste de la langue choisie, 
mais NON SPECIALISTE pour toute autre langue. 

 
  Où suivre et valider votre formation en langue étra ngère dans le cadre de votre cursus ?  

- dans  votre Faculté  ou Département de rattachement : principalement anglais et allemand. Renseignez-
vous auprès des secrétariats pédagogiques de votre Faculté.  
- à la Faculté des Langues Vivantes 

- Les 19 départements de la Faculté des langues viv antes  vous proposent des modules de langues et 
cultures, en initiation et/ ou perfectionnement, pour 24 langues. Renseignez-vous auprès des 
secrétariats pédagogiques des départements de la Faculté des Langues Vivantes - Patio, bâtiment 4. 
- Le CRAL  propose des formations en groupes de niveau et en parcours individualisés en allemand et 
en anglais, langue usuelle.  Plus d’informations : http://cral.u-strasbg.fr/ Responsable du CRAL : Mme 
Anne DELHAYE, adelhaye@unistra.fr 

 
SPIRAL : Auto-formation guidée (sans validation mai s certification) 
Bâtiment Le Pangloss, 3ème étage, ouverture tous les jours de 10h à 20h, samedi de 9 à 13h.  
Service Pédagogique Interuniversitaire de Ressources pour l'Autoformation en Langues des trois 
universités de Strasbourg.  
� SPIRAL propose gratuitement 23 langues (sauf l’anglais) en autoformation guidée   
� Inscriptions sur place et en ligne : http://spiral.u-strasbg.fr/ 

 
Centre de Formation en Langues (CFL)  

Esplanade, Le Patio - Bât. 5 – 1er étage – Bureau 51-35 
� Formation continue : formations payantes pouvant être prises en charge par l’employeur ou tout autre 

organisme payeur 
� Formations en Allemand et en Anglais, grec moderne,  néerlandais et roumain 
� Directrice : Annie BLACKBOROW : Black@umb.u-strasbg.fr 
� Informations au secrétariat du CFL : http://www.unistra.fr/index.php?id=324 Courriel : cfl@umb.u-

strasbg.fr   
 

Enseignement à Distance (EAD) 
Bâtiment « L’Atrium » 
L’EAD propose des cours à distance, par courrier et en ligne, validés par des sessions d’examens.  

� Anglais, arabe, espagnol, italien et grec moderne. 
� Cours ouverts à tout public, étudiant ou non. Pour le public extérieur, les formations sont payantes.  
� Renseignements au secrétariat : levasse@unistra.fr et sur le site :  

http://www.unistra.fr/index.php?id=863 
 

 Langue française pour étudiants étrangers  
1. Parcours d’accompagnement (sans crédits ECTS) 

Un programme particulier est proposé gratuitement  à tous les étudiants étrangers inscrits dans un 
diplôme de l'Université Marc Bloch ou en programmes d’échanges (Erasmus ou autres). 

� Pour vous mettre à niveau ou rafraîchir vos connais sances : à la rentrée, cours intensifs de 
français à l’IIEF, gratuits, réservés aux étudiants étrangers ayant passé le test de rentrée. 
http://iief.unistra.fr 

� Pour faire des progrès réguliers en français  : autoformation guidée en salle multimédia, 
ateliers de conversation, tandems avec étudiants français, à SPIRAL. http://spiral.u-strasbg.fr/  

� Pour vous aider à mieux préparer et réussir vos exa mens écrits et oraux dans votre 
discipline , à  PALAMEDE, Programme d’Accompagnement en Langue et Méthodologie Disciplinaire 
pour les Etudiants Etrangers,  Le Patio, Bâtiment 4, sous-sol, salle 4s06. Site : http://u2.u-
strasbg.fr/fle/palamede/index.htm Voir conditions d’accès spécifiques au Service des Relations 
Internationales, au Kiosque d’accueil des étudiants étrangers, à l’Espace avenir, à l’IIEF ou à SPIRAL.     

2. Modules optionnels de langue française réservés aux étudiants étrangers (avec crédits ECTS)/ 
Techniques d'expression pour l'université : en 1ère année de Licence. Nombre de places limitées. 
Renseignements : Faculté des Lettres. 
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3. Diplômes d'université de langue française pour é tudiants étrangers. Renseignements : IIEF, Institut 
international d'études françaises, Le Pangloss. 
 

LA CERTIFICATION CLES (CERTIFICAT DE LANGUES DE L 'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR)  
• Le CLES est une certification nationale  mise en place par les universités et accréditée par le 

Ministère de l’Education nationale. 
� Le CLES est gratuit pour les étudiants. L’obtention du CLES n’ouvre pas droit à crédits ECTS. Il 

constitue un supplément au diplôme. 
� Le CLES permet d’évaluer les compétences opérationnelles de communication des étudiants en 

plusieurs langues. Le CLES s’appuie sur le cadre européen commun de référence  (CECR). 
� Il existe 3 niveaux de certification : CLES1, CLES2, (prochainement CLES3), actuellement pour 6 

langues : 
⇒ anglais, allemand : Sessions et inscriptions au CRAL  : http://cral.u-strasbg.fr/ 
⇒ arabe, espagnol, grec, italien, portugais, roumain, russe : sessions et inscriptions à SPIRAL  : 

http://spiral.u-strasbg.fr/ 
⇒ Informations sur le site national du CLES : http://www.certification-cles.fr/ et sur le site de l’UMB.  

 
Autres certifications 

L’UDS propose aux étudiants la possibilité de passer à titre payant :  
� les examens du Goethe Institut : Zertifikat Deutsch (ZD), Zentrale Mittelstufenprüfung (ZMP) et 

Zertifikat Deutsch für den Beruf (ZDfB)  
� Le TOEIC (Test Of English for International Communication) 

Informations: CFL (Centre de formation en langues)    
 
 

BOURSES D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
http://crous-strasbourg.cnous.fr/  

http://www.unistra.fr/index.php?id=546 
 

• Cumul d'une bourse avec un emploi . Un emploi d’enseignement ou de surveillance peut être exercé 
dans la limite d’un demi-service : la bourse est alors réduite au 1er échelon. Dans tous les autres cas, 
consultez le Bureau des bourses (03 68 85 65 22). 

 
• Inscription pédagogique, assiduité aux cours et TD et présence aux examens sont obligatoires et 

contrôlées. Toute absence ou interruption d’études non déclarée et non justifiée entraîne la suspension, 
la suppression de la bourse, voire le remboursement des termes perçus. 

 
• Droits à bourse sur critères sociaux (BCS) et condi tions de maintien 

Un étudiant peut utiliser 7 droits à bourse sur critères sociaux ou allocations d'études durant la totalité de 
ses études supérieures. Les bourses de mérite sont également comptabilisées. 
o Le 3e droit ne peut être accordé que si l'étudiant a validé au moins 60 crédits, 2 semestres ou 1 

année 
o Le 4e ou le 5e droit ne peuvent être accordés que si l'étudiant a validé au moins 120 crédits, 4 

semestres ou 2 années 
o Le 6e droit ne peut être accordé que si l'étudiant a validé au moins 180 crédits, 6 semestres ou 3 

années. 
 

• Complément de bourse « Aide au mérite » 
Ce complément mensuel de 150 € sur 9 mois s'ajoute à la bourse sur critères sociaux. Il est accordé 
o pour le cursus de Licence  : aux bacheliers 2012 boursiers sur critères sociaux ayant obtenu le 

Baccalauréat avec la mention très bien 
o pour le cursus de Master  : aux meilleurs diplômés 2011-12 de Licences générale et 

professionnelle, boursiers sur critères sociaux. 10% au maximum par mention de Licence.  
o Les étudiants n'ont aucune démarche à faire : l'Université de Strasbourg transmet directement au 

CROUS la liste des bénéficiaires. 
 

• Complément de bourse « Aide à la mobilité » 
Les étudiants boursiers sur critères sociaux effectuant de 3 à 9 mois d'études ou un stage à l'étranger 
dans le cadre de leur cursus universitaire peuvent demander cette Aide à la mobilité pour faire face aux 
frais de voyage et de séjour. Ils doivent retirer un dossier au Service des relations internationales. 
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• Aides diverses :  bourses de la Communauté Urbaine de Strasbourg, prêts d’honneur. Réfugiés 
politiques, aides au titre de la formation professionnelle : pour les conditions d’attribution et la 
constitution des dossiers, contactez le Service des bourses et de l’action sociale. Remboursement des 
frais de déplacement des étudiants handicapés : consultez le Chargé de mission Handicap et le Service 
des bourses et de l’action sociale. 

 
Le Fonds d’urgence du CROUS  peut également vous aider. 
 

DANS TOUS LES CAS , CONSULTEZ LES ASSISTANTES SOCIALES DONT LES PERMANENCES A L ’UNIVERSITE ET AU 
CROUS SONT AFFICHEES AU SERVICE DES BOURSES ET DE L ’ACTION SOCIALE . 

  
Bureau des bourses et de l'action sociale  

Le Patio, Bâtiment 2, 1er étage (Aula) 
Mme Corinne LAUGEL-MARTZ 
Mme Gwladys RICHARD 
Tél : +33 (0)3 68 85 65 22 et +33 (0)3 68 85 65 44  

  
  

ETUDIANTS EN SITUATION DE HANDICAP  
http://www.unistra.fr/index.php?id=536 

L'Université de Strasbourg, à travers sa Mission Handicap, se mobilise pour favoriser l'intégration des 
étudiants handicapés permanents et temporaires : accueil personnalisé, accompagnement et suivi 
spécifique, aides humaines et techniques, aménagements des examens...  

 
Service de la Vie Universitaire Mission Handicap 
 

 
Pour la faculté  

Le Patio - Bâtiment 1 - RdC 
22 rue René Descartes 
67084 Strasbourg cedex 
Courriel : svu-handicap@unistra.fr 

Tél : 03 68 85 63 69 

Responsable pédagogique 
Nicolas AMADIO  
nicolas.amadio@unistra.fr 
 
Responsable administrative 
Clarisse MAIGRET 
cmaigret@unistra.fr  
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ESPACE AVENIR 
orientation - stage - emploi 

 
 
 
Espace Avenir , service d’aide à l’orientation et à l’insertion professionnelle, est le service de 
l’Université de Strasbourg dédié à l’accompagnement des choix d’études, des recherches de stage 
et d’emploi. 
 
Une équipe de conseillers  est disponible pour répondre aux demandes des étudiants, dans le 
domaine de l’orientation et de l’insertion professionnelle. Espace Avenir  propose des ateliers 
thématiques pour faciliter la construction du projet, rechercher un stage, un emploi, etc. 
 
 
ÉVÉNEMENTS ET RENCONTRES 
Espace Avenir , en collaboration avec les composantes, organise tout au long de l’année des 
forums, tables rondes, rencontres avec des professionnels et des responsables de formation.  
Voir le calendrier 2012-2013 d’Espace Avenir. 
 
 
RESSOURCES DOCUMENTAIRES SPÉCIALISÉES 
Espace Avenir  met à disposition une documentation multi-supports sélectionnée et enrichie 
quotidiennement : ouvrages, brochures, enquêtes, plaquettes de formation, annuaires 
professionnels, revues spécialisées, articles de presse ou encore contenus multimédias (sites 
web, vidéos, logiciels…). 
 
Le catalogue documentaire est consultable en ligne : http://docavenir.unistra.fr  
 
STAGE / EMPLOI 
Pour trouver de nombreuses offres de stage et d’emploi, consultez l’ENT, rubrique « Vie 
étudiante » 
(Les conventions de stage sont établies par les scolarités ou le bureau des stages des 
composantes.) 
 
 
 
Horaires d’ouverture : 
du lundi au jeudi de 9h à 17h 
le vendredi de 14h à 17h 
 
 
Espace Avenir | orientation - stage - emploi  
Nouveau Patio (Boussole p. VI, n°72) 
20a rue René Descartes -  67000 Strasbourg 
03 68 85 63 00  
espace-avenir@unistra.fr 
espace-avenir.unistra.fr 
www.facebook.com/espaceavenir.unistra 
twitter.com/unistra_avenir Photographie : B.Braesch - Tous droits réservés 
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LES RENDEZ-VOUS  
D’ESPACE AVENIR  
OCTOBRE 2012 
16-17 I Prêt pour l’emploi ! Face aux pros, pas 
d’impro...  

Tables rondes «1er emploi» :   
- 16 I Comment organiser sa recherche de stage ou 
d’emploi 
- 17 I Bien mener son entretien de recrutement 

Tables rondes avec un professionnel du recrutement 
pour préparer efficacement sa recherche de stage ou 
d’emploi 
pret-pour-lemploi.unistra.fr 
 

NOVEMBRE 2012 
12-23 I Prêt pour l’emploi ! Face aux pros, pas 
d’impro... 
Simulations d’entretiens de recrutement menées par 
des professionnels, à destination des étudiants de 
master 2, licence professionnelle, 2ème année de 
DEUST, doctorants et jeunes diplômés de l’Université 
de Strasbourg 
pret-pour-lemploi.unistra.fr 
 
15 I Forum Alsace Tech  
Forum d’entreprises à la recherche de stagiaires et de 
collaborateurs www.forum-alsacetech.org 
 

16 -17 I Forum Franco-Allemand  
Salon des formations supérieures franco-allemandes et 
recrutement stage/emploi www.dff-ffa.org 
 

27 I Les métiers de l’enseignement  
Conférence : informations, modules de licences et 
masters, concours et témoignages  
 

date à préciser I Le recrutement dans les métiers d e 
la recherche académique  
Table ronde et ateliers par domaine disciplinaire pour 
s’informer et être conseillé sur le recrutement des 
maîtres de conférences et chercheurs en organismes 
de recherche 
 

JANVIER 2013 
19 I Journée des carrières et des formations 
Information, orientation, conseils sur les études et les 
métiers - Parc Expo de Mulhouse 
www.journeedescarrieres.uha.fr 
 

25-26 I Salon régional formation emploi 
Information, orientation, conseils sur les études et les 
métiers - Parc des expositions de Colmar 
www.srfe.com 
 

FEVRIER 2013 
7-8 I Journées des Universités et des formations 
post-bac 
Deux jours pour découvrir la quasi-totalité des 
formations de l’enseignement supérieur en Alsace 
www.ju-strasbourg.fr 
 

MARS 2013 
9 I Journée portes ouvertes des universités d’Alsac e 
Découvrir in situ l’offre de formation et la vie étudiante, 
rencontrer les enseignants et les étudiants, visiter les 
locaux, ... www.campusalsacejpo.fr 
 

mars-juin I Programme «Valorisation des 
compétences, NCT ®»  
Faire le point sur ses compétences, valoriser son 

expérience doctorale en étant accompagné par un 
professionnel des RH 
 
AVRIL 2013 
date à préciser I Doctoriales® d’Alsace  
Séminaire résidentiel qui vise à favoriser l’insertion 
professionnelle des doctorants 
 
date à préciser I Opération Phénix 
Forum : les entreprises recrutent des étudiants de 
master 2 Arts, lettres, langues - Sciences humaines et 
sociales www.operationphenix.fr 
 

JUIN 2013 
date à préciser I Plug&Work  
Soirée de recrutement  
www.plugnwork.fr 
 

LES INVITES  
D’ESPACE AVENIR 

LES METIERS DE L’ARMÉE 
ET DE LA GENDARMERIE 
 

FORUM DES METIERS 
jeudi 11 octobre 2012  
13h-17h I salle 001 I Nouveau Patio   
Présence de l’IPAG (Institut de préparation à 
l’administration générale) pour les préparations aux 
concours assurées par l’Université 
 

PERMANENCES D’INFORMATION 
mercredi 16 janvier et mercredi 20 mars 2013 
13h30-17h I Espace Avenir I Nouveau Patio  

PARTIR À L’ETRANGER 
3 séances d’information animées  
par Pôle emploi international  : 
 

TRAVAILLER A L’ETRANGER, POURQUOI PAS ?  
vendredi 23 novembre 2012  
10h-12h I salle des thèses I Nouveau Patio  
Comment partir : jobs d’été, stages, dispositifs de 
mobilité pour les jeunes, carrières à l’international 
 

PAYS ANGLOPHONES : COMMENT POSTULER ? 
vendredi 30 novembre 2012 et jeudi 14 mars 2013      
10h-12h I salle des thèses I Nouveau Patio 
Les techniques de recherche d’emploi pour le 
Royaume-Uni, l’Irlande, le Canada, l’Australie, la 
Nouvelle-Zélande 
 

ALLEMAGNE : MARCHE, METIERS, COMMENT 
CANDIDATER ? 
vendredi 7 décembre 2012 et jeudi 21 mars 2013   
10h-12h I salle des thèses I Nouveau Patio  
Présentation générale en allemand et entretiens 
individuels sur rendez-vous (à prendre auprès d’Espace 
Avenir) 

SE REORIENTER 
mercredi 16 janvier 2013  
13h-17h I salle 001 I Nouveau Patio                                                            

Des pistes après un 1er semestre, après une 1ère ou 
une 2ème année de licence : les filières qui démarrent 
en février, les diplômes professionnels par 
apprentissage (BTS, DUT, licence pro, titres RNCP)  

COMMENT FINANCER SON DOCTORAT 
vendredi 15 février 2013  
10h-12h I salle des thèses I Nouveau Patio  
 



 

19 

LE MASSS 

- MOUVEMENT ASSOCIATIF EN SCIENCES SOCIALES DE 

STRASBOURG 

Le MASSS est un lieu de convivialité et d'échanges entre tous les membres de la faculté des sciences 

sociales : étudiantes et étudiants, de la licence au doctorat, enseignantes et enseignants, tuteurs et 

tutrices, personnels administratifs et bibliothécaires ! Nous souhaitons faciliter l'intégration des primo 

entrants à la fac en encourageant les rencontres et les partages d'expériences en tout genre. Les 

dîners des sciences sociales et les soirées étudiantes sont l'occasion de vivre ensemble des moments 

de fête et de détente ! 

L'arrivée à l'université s'accompagne d'un déferlement de questions : le MASSS est aussi un lieu pour 

discuter et se renseigner sur les cours, les options, les examens, les différents parcours en licence et en 

master, etc. Ou comment survivre en première année (et après) dans la jungle universitaire ! Nous 

vous attendons au local du MASSS lors de nos permanences hebdomadaires. Le café y est bon, le 

canapé confortable, et l'équipe du bureau sera ravie de vous accueillir ! 

Le MASSS fait également la promotion d'autres associations du campus et participe aux actions 

menées par la Faculté. 

««««    Complètement à la masseComplètement à la masseComplètement à la masseComplètement à la masse    ? … Rejoins le MASSS? … Rejoins le MASSS? … Rejoins le MASSS? … Rejoins le MASSS    !!!!    »»»» 

Pour devenir membre de l'association, l'adhésion est de 3€.  
    

� Apéro de rentréeApéro de rentréeApéro de rentréeApéro de rentrée    
Le 12 septembre, apportez de quoi boire et 

manger (et votre bonne humeur !). Rendez-

vous à 17 h dans le jardin du Patio (cour 

intérieure).  
� Soirées étudiantesSoirées étudiantesSoirées étudiantesSoirées étudiantes    

Le MASSS organise dans l'année des soirées 

étudiantes dans les cafétérias du Campus ou 

les bars de la ville. Avis à toutes les 

suggestions !  

 

� Repas étudiants Repas étudiants Repas étudiants Repas étudiants –––– enseignants enseignants enseignants enseignants    
Venez partager un moment convivial autour 

d’un repas dans un restaurant de Strasbourg : 

toute la Faculté des sciences sociales est 

conviée !  
� Apéro de fin d'annéeApéro de fin d'annéeApéro de fin d'annéeApéro de fin d'année    

Vin chaud et Mennele (ou Mannala) pour 

fêter les congés et réchauffer l'hiver ! 

  

 

� Participation aux Journées Universitaires et Portes OuvertesParticipation aux Journées Universitaires et Portes OuvertesParticipation aux Journées Universitaires et Portes OuvertesParticipation aux Journées Universitaires et Portes Ouvertes    
Les étudiants de l’association font découvrir aux lycéens (et leurs parents) les sciences sociales et la 

vie universitaire autour d'une collation pour faire du « marathon orientation » un moment plus 

détendu ! Tous les membres de l'association qui souhaitent y participer sont les bienvenus afin de 

partager leurs expériences. 

 

ContactContactContactContact    

Local, PATIO – 5S13 

sspsd-masss@unistra.fr 

http://sspsd.u-strasbg.fr/masss.html 

et sur Facebook : Groupe MASS’s 
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LE C2I NIVEAU 2 FORCOM À L’UNIVERSITE DE STRASBOURG 

Qu’est-ce que le C2i Niveau 2 forcom ? 

Le C2i niveau 2 fonctions d’organisation et de communication (forcom) est une certification informatique et 
internet s’adressant plus particulièrement aux étudiants des filières SHS et inscrite au BOESR du 19 janvier 
2012. Il s’appuie sur un référentiel national et sa mise en œuvre est assurée par les universités. Il est assuré 
à titre expérimental à la Faculté des Sciences Sociales dès la rentrée 2012/13 
Il porte sur : 

• Les droits et obligations liés aux activités numériques en contexte professionnel 
• la maîtrise des stratégies de recherche, d’exploitation et de valorisation de l’information numérique 
• l’organisation des collaborations professionnelle avec le numérique 
• l’appréhension d’une organisation au travers de son système d’information 
• la maîtrise d’une stratégie de communication au sein d’une organisation  
• l’organisation et la planification du travail à l’aide d’outils numérique. 
 

Modalités d’évaluation  
 
Le C2i 2° niveau forcom comprend 2 types d’épreuves : 
- d’une part, l’évaluation de l’UE qui se fera au travers d’un contrôle continu au 1° semestre du M1,  

- d’autre part les modalités de certification qui sont définies par le BOESR du 14 juillet 2011 qui stipule : 
 
• La certification C2I atteste l’acquisition de compétences numériques pour un niveau et une 

spécialité donnés ; en conséquence, les modalités de certification se traduisent par la validation ou 
non des compétences du référentiel correspondant. 

• La certification, pour un niveau et une spécialité donnés, nécessite la validation de chacun des 
domaines de compétences du référentiel correspondant.  

• Il n’y a pas de compensation entre les domaines. 
• Un domaine de compétences est validé quand toutes les compétences du domaine sont validées 

et, selon le niveau ou la spécialité, quand le contrôle de connaissances relatif au domaine est 
positif.  

• La validation d’un domaine ne peut reposer sur le seul contrôle de connaissances. 
• Les domaines validés sont capitalisables. En cas d’échec à la certification, une attestation précisant 

les domaines de compétences validés est remise au candidat ; celui-ci garde le bénéfice de la 
validation des domaines pour une prochaine certification. 

• La validation des compétences repose sur un dossier numérique de compétences. Ce dossier, 
constitué par le candidat, rassemble des éléments apportant la preuve des savoirs acquis, des 
aptitudes développées et des compétences maîtrisées en regard d’un référentiel C2i. Ces éléments 
peuvent être des productions résultant des activités proposées au candidat et intégrées, autant que 
faire se peut, dans son cursus ; les résultats de contrôle de connaissances ; des productions 
externes commentées résultant d’activités du candidat en dehors de son cursus. De façon très 
exceptionnelle, ils peuvent prendre la forme de productions résultant d’activités pratiques 
terminales, notamment pour les candidats non étudiants de l’établissement certificateur (personnels 
extérieurs en formation continue), ainsi que pour les étudiants suivant des cursus particuliers et 
n’ayant pas reçu de formation spécifique. Le dossier numérique de compétences est mis à 
disposition du jury de certification.. 

Personnes ressources - Informations  

Pour toute information concernant le C2i niveau 2 forcom , s’adresser à : 
 

Pour la Faculté  
Correspondant C2i 2°niveau :  

Bernard WOEHL 
woehl@unistra.fr 

Pour la DUN 
Chargé de mission :  
Gérard TONINATO 

toni@unistra.fr 

Gestion-secrétariat :  
Anne-Marie COLIN  

amc@unistra.fr 
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PRESENTATION GENERALE 
 
 

Mention Spécialités Porteur de la 
spécialité 

 

Cultures, conflits, territoires P. WATIER  

Intervention sociale, conflits et 
développement  

C. DELCROIX  
et M. KLINGER 

FI et 
FC Sociologie 

Enjeux et pratiques de 
développement dans les pays du Sud 

R. PFEFFERKORN  

Anthropologie sociale et culturelle  D. MONNERIE  Anthropologie 
et Ethnologie  Muséologie : Patrimoines immatériels 

et collections 
R. SOME   

Démographie Démographie 
B. MICHON  
et D. BRETON 

 

Urbanisme, 
Aménagement et 

Développement des 
Territoires 

Projet et Sociologie de 
l’Aménagement, de l’Urbain des 
Médiations et de l’Environnement  
(PSAUME) 

P. HAMMAN  

Éthique  M.-J. THIEL  

 
La Faculté des Sciences Sociales offre les masters mentions « Sociologie », 
« Anthropologie et Ethnologie » et « Démographie ». Ces masters sont en Y, ce qui 
implique un large tronc commun dans les semestres 1 et 2 et une forte spécificité des 
semestres 3 et 4. 
 
La Faculté offre les semestres 3 et 4 de la spécialité PSAUME du master Mention 
Urbanisme, Aménagement et Développement des Territoires. Les étudiants peuvent 
intégrer ce cursus après une première année de master mention Sociologie ou master 
urbanisme et aménagement, mais l’entrée en master 2 est également possible après 
validation d’autres Master 1. 
 
Le master mention Éthique comprend 4 parcours interdisciplinaires dont le parcours 
« Éthique et Société » est géré par la Faculté des Sciences Sociales. 

 
Ces masters prennent appui sur deux centres de recherche de la Faculté des Sciences 
sociales, Le Laboratoire « Cultures et sociétés en Europe » et le Laboratoire « Sociétés, 
Acteurs, gouvernement en Europe (SAGE) » 
 
Ce deuxième livret guide développe les enseignements des masters portés par la Faculté 
des Sciences Sociales ainsi que le doctorat mais ne reprendra pas la totalité des 
renseignements du premier livret guide qui porte essentiellement sur les enseignements 
de licence. Il est consultable au secrétariat de la Faculté. 
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SCHEMA DE L ’OFFRE DE FORMATION DE LA FACULTE DES SCIENCES SOCIALES  
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GROUPES D’ÉTUDES INTERDISCIPLINAIRES ET ENQUETES 
 
Le panneau d’information relatif aux enquêtes se situe en face de la bibliothèque. Vous y trouverez 
notamment les dates de réunions. 
L’étudiant précise sur la feuille de dépôt de mémoire à rendre pour le 23 novembre 2012  
l’enquête inter-années dans laquelle il s’inscrit. 
 
Les étudiants inscrits en Master I mention Sociologie et Anthropologie sociale et culturelle sont 
invités à suivre l’une des enquêtes proposées pour valider leur UE 5 – Méthodes en sciences 
sociales. 
 
 
 
Thèmes retenus pour cette année 
 

1)  Anthropologie des activités et des conduites à risq ue 
� P. HINTERMEYER, D. LE BRETON, Th. GOGUEL D’ALLONDANS 

2)  L’Écologisation des pratiques 
� L. GRANCHAMP-FLORENTINO 

3)  L’habitat partagé : étudiants, personnages âgées 
� E. GUIRAUD-TERRIER 

4)  L’agriculture de proximité : enjeux sociaux et écol ogiques des circuits courts 
� L. GRANDCHAMP-FLORENTINO et M. OUARDANI 

5)  L’imaginaire guerrier  
� M. KLINGER, C. ADAMIEC, R. LANNO 

6)  L’orientation sexuelle des jeunes et l’homophobie 
� K. CHALAND 

7)  L’utilisation des nouvelles technologies par les je unes des quartiers difficiles 
� J. IGERSHEIM, Y. MORENETS, E. TROMBIK 

8)  Violences et institution scolaire 
�J-Y. CAUSER, P. POLITANSKI 

9)  Ile du Rhin 
�E. PIQUETTE 

10)  Le recrutement : l’expérience de la MRS  
(Méthode de recrutement par simulation) le point de  vue des candidats 
� B. FICHET, S. MONCHATRE, B. WOEHL 

11)  Lutte pour la reconnaissance 
� E. FERRARESE 

12)  Le port de la djellabah 
� P. TENOUDJI 

13)  Ethnoécologie des zones humides et des forêts tropi cales 
� E. NAVET, M. HOFF et O. PEREZ 

14)  Politiques d'environnement en Alsace (acteurs de l’ eau, développement durable, 
agriculture et nature, etc.) 
� C. MECHIN, M. WINTZ 

15)  Les usages du numérique chez les étudiants de Scien ces sociales 
� M. NACHEZ 
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FORMATION A LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE  
 
���� Informations relatives à l’UE2 – Semestre 2 du M1 Sociologie (voir p. 45) 
 
La formation à la méthodologie documentaire est proposée par le Service commun de la 
documentation.  
Objectif :  Connaître et maîtriser les méthodes et outils indispensables à la recherche 
bibliographique.  
 
Contenu des séances 
 
Séance 1 : Catalogues PEB et Presse en ligne  
- L'environnement documentaire Strasbourgeois 
- SUDOC, KVK et Prêt entre bibliothèques 
- La presse en ligne : Factiva  
 
Séance 2 : Ressources documentaires souscrites par l'UDS 
- Les ressources de références bibliographiques 

- Francis, Sociological abstract, Social services abstracts 
- Les ressources fournissant du texte intégral 

- Cairn, Humanities International Complete, Sage... 
 
Séance 3 : Internet et les ressources libres 
- Les portails de revues en ligne (Cairn, Erudit, Persée...) 
- Les thèses en ligne 
- Les moteurs de recherche scientifiques : Google Scholar et Scirus 
- Présentation de Zotero 
 
La formation se décline en 3 séances de 2h au 2nd semestre (voir emploi du temps).  
 
Plus d’information sur le site de la Faculté : http://sspsd.u-strasbg.fr/Formation-a-la-recherche.html  
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DEMARCHES A SUIVRE POUR LES MEMOIRES DE MASTER 
 

1. Demander l'accord d'un des enseignants sur poste exerçant à la Faculté des Sciences 
Sociales sur un sujet. 

2. Lui soumettre en cas d'accord un projet écrit  
Titre, plan provisoire, problématique, méthode, sources. 

3. Discussion de ce projet avec le professeur 

4. Si celui-ci accepte la direction, remplir, faire signer la feuille de dépôt de mémoire et la remettre 
au secrétariat de la faculté avant le 23 novembre 2012 . 

5. Faire contrôler son travail en cours d'élaboration selon les directives du professeur. 

6. Composition du jury :  
en LICENCE � tout enseignant sur poste peut être choisi 
en MASTER 1 � 1 enseignant 
en MASTER 2 � 3 enseignants dont au moins 1 habilité à diriger des recherches 

Contacter, en accord avec l'enseignant dirigeant le travail, deux lecteurs en Master 2. 
Faire figurer leurs noms sur la page du titre. 

7. Concernant le projet de recherche en Master I 
L’entrée en master II est conditionnée par la qualité de ce document. 

- problématique et concepts théoriques 
- état sommaire de la question 
- choix d’un terrain 
- choix d’une méthodologie 
- bibliographie 

Les normes universitaires sont à respecter (interligne 1,5 ; Times 12 ; marges 2,5 cm). 

8. Remettre les mémoires dactylographiés, au plus tard pour : 
le 10 mai  2013 pour la 1ère session et le 14 juin  2013 pour la 2ème session 

Veiller à une parfaite mise au point du texte (orthographe, style, normes de présentation, normes 
bibliographiques, etc.). 
Un mémoire peut être refusé pour vices de forme . 

9. Nombre approximatif de pages pour le mémoire (sans compter les annexes) 
→ LICENCE : 50 pages 
→ Projet de recherche (MASTER I) :  30 pages 
→ MASTER : 100 pages 

10. Discussion de la présentation du mémoire avec l’enseignant qui dirige le travail. Concernant 
les normes de présentation du mémoire et les normes de présentation bibliographique, voir 
Anthropologie sociale et culturelle : rubrique "mém oires".  

11. Se présenter pour la soutenance à la date convenue avec le (ou les) enseignants(s). 
Pour la soutenance du Master II, l’étudiant est invité à retirer un Procès-Verbal de soutenance au 
secrétariat. 
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ARCHITECTURES DE 
SEMESTRES 

 

 

MASTER SOCIOLOGIE  
– TRONC COMMUN 

SEMESTRE 1 

 
Crédits 
ECTS Coeff. Directeur des études : M. Pascal HINTERMEYER Volume 

horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Choix entre Allemand, Anglais 18 

UE2 6 2 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES   
   Histoire et épistémologie des Sciences sociales 24 

UE3 6 2 THEORIES SOCIOLOGIQUES  
   Choix entre les 3 cours : 

- Sociologie de l’éthique et des valeurs 
- Les représentations de l’activité sociale 
- De la morphologie sociale à la sociologie urbaine 

 
24 

UE4 6 2 SOCIOLOGIES THEMATIQUES   
   Choix entre 6 thématiques : 

- Santé 
- Polémologie 
- Normes, déviances et transgressions 
- Développement et migrations 
- Sociétés urbaines et environnements 
- Travail 

 
36 

UE5 6 2 METHODES EN SCIENCES SOCIALES   
   - Méthodes qualitatives : monographie, histoire de vie, 

biographie 
- Méthodes quantitatives 
- Enquête inter-années 

12 
 

12 
12 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   
   Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre 

thématique. 
A la Faculté des Sciences Sociales les étudiants peuvent 
choisir une des 6 thématiques non choisie de l’UE4 avec 1 des 
2 cours de 18h. 

18 
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MASTER SOCIOLOGIE  
– TRONC COMMUN 

SEMESTRE 2 

 
Crédits 
ECTS 

Coeff.  Directeur des études : Mme Estelle FERRARESE Volume 
horaire 

UE1 3 1 LANGAGES FONDAMENTAUX ET TICE  

   Choix entre 
- TD méthode qualitative 
- TD informatique 

 
18 

UE2 6 2 PROJET DE RECHERCHE ET/OU PROFESSIONNEL  

     

UE3 6 2 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES   
Cette UE comprend 2 matières obligatoires 

Histoire et épistémologie des sciences sociales 
 

Introduction à une histoire des idées en sciences sociales 
Ou 
Sociologie de la nation et des solidarités 

12 

   

Théories sociologiques 
Choisir 2 cours parmi 4 
- Sociologie de l’action et du discrédit 
- Classements sociaux et catégorisations 
- Comparaison de sociétés européennes 
- Représentations communes-grammaires de revendication- 
théories- de la justice 

 
2*12 

UE4 6 2 SOCIOLOGIE THEMATIQUES   

   Choix entre 6 thématiques : 
- Santé 
- Polémologie 
- Normes, déviances et transgressions 
- Globalisation du religieux et mémoires plurielles 
- Genre, éducation et parenté 
- Stage (travail, environnement, développement) 

 
18 

UE5 6 2 METHODES EN SCIENCES SOCIALES   

   - Cours méthode quantitative 
- TD méthode quantitative 
- Enquête inter-années 

12 
12 
12 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   

   Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre 
thématique. 
A la Faculté des Sciences Sociales les étudiants peuvent 
choisir une des 6 thématiques non choisie de l’UE4 avec 1 des 
2 cours de 18h. 

18 
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MASTER SOCIOLOGIE  
– SP. « CULTURES, CONFLITS, TERRITOIRES » 

SEMESTRE 3 

 
Crédits 
ECTS 

Coeff.  Directeur des études : M. Patrick WATIER Volume 
horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Choix entre Allemand, Anglais 18 

UE2 6 2 PROBLEMATIQUES SOCIOLOGIQUES 1  

   Choisir 1 unité d’enseignements parmi les 7 proposées 
- La différenciation sociale et risque 
- Culture et interprétation 
- Genre, espace et socialisation 
- Organisation et travail 
- Anthropologie du contemporain 
- Histoires de vie, processus identitaires et action 
- Croyances et représentations 
 

 
3*12 

UE3 6 2 PROBLEMATIQUES SOCIOLOGIQUES 2  

   Choisir 1 unité d’enseignements parmi les 7 proposées 
Choisir 1 unité non choisie dans l’UE2 

36 

UE4 6 2 RECHERCHES SOCIOLOGIQUES 1  

   Choisir 1 unité d’enseignements parmi les 7 proposées 
Choisir 1 unité non choisie dans l’UE2 et l’UE3 

36 

UE5 6 2 RECHERCHES SOCIOLOGIQUES 2  

   Choisir 1 unité d’enseignements parmi les 7 proposées 
Choisir 1 unité non choisie dans l’UE2, l’UE3 et l’UE4 

36 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   

   Effectué entre des propositions émanant d’autres Facultés, 
d’autres spécialités ou d’autres thématiques 

18 

 

SEMESTRE 4 

 
Crédits 
ECTS Coeff.  Directeur des études : M. Patrick WATIER Volume 

horaire 

UE1 9 3 STAGE EN LABORATOIRE   

UE2 21 7 MEMOIRE  
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MASTER SOCIOLOGIE  
– SP. « ENJEUX ET PRATIQUES DE DEVELOPPEMENT DANS LES PA YS DU SUD » 

SEMESTRE 3 

 
Crédits 
ECTS 

Coeff.  Directeur des études : M. Roland PFEFFERKORN Volume 
horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Choix entre Allemand, Anglais 18 

UE2 6 2 PROBLEMES ET THEORIES DU DEVELOPPEMENT   

    
- Politiques publiques et action collective 
- Civil society and development 
- Théories du développement durable 
- Économie du développement 
- Méthodes et techniques de terrain 

 
12 
12 
12 
12 
24 

UE3 6 2 POLITIQUES PUBLIQUES DANS LES DOMAINES DE LA SANTE E T DE 
L’EDUCATION 

 

   - Impact sanitaire des opérations de développement 
- Le développement centré santé de prévention du risque 
- Accès à l’eau et risques sanitaires 
- Genre et développement : santé et éducation 
- Genre et migrations : mondialisation du care et marché du sexe 
- Politique publique d’éducation au Madagascar 

10 
10 
10 
12 
12 
12 

UE4 6 2 RESEAUX SOCIAUX INTERNATIONAUX ET NATIONAUX   

   - Les acteurs transnationaux du développement 
- Les stratégies urbaines d’adaptation et de mobilité 
- Micro-crédit et financement des initiatives entrepreneuriales 
- Migrations clandestines 

20 
20 
12 
12 

UE5 6 2 GESTION ET VULNERABILITE DES ESPACES   

   - La vulnérabilité et la capacité d’adaptation dans les pays tropicaux 
face aux changements environnementaux 
- Gestion paysanne des espaces ruraux en zone intertropicale 
- Gouvernance et gestion des ressources naturelles 
- Risques naturels et catastrophes 
- Développement durable dans les villes du Sud 
- Atelier d’écriture 

10 
 

10 
10 
10 
10 
10 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   

   Choix effectué parmi des propositions émanant d’autres Facultés, 
d’autres spécialités ou d’autres thématiques. 

18 

 

SEMESTRE 4 

 
Crédits 
ECTS Coeff.  Directeur des études : M. Roland PFEFFERKORN Volume 

horaire 

UE1 9 3 STAGE EN LABORATOIRE   

UE2 21 7 MEMOIRE  
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MASTER SOCIOLOGIE  
– SP. « INTERVENTION SOCIALE, CONFLITS ET DEVELOPPEMENT » 

FORMATIONS INITIALE ET CONTINUE  

SEMESTRE 1 

 
Crédits 
ECTS Coeff. Directeur des études : Mme Myriam KLINGER Volume 

horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Choix entre Allemand, Anglais 18 

UE2 6 2 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES   
   Histoire et épistémologie des Sciences sociales 24 

UE3 6 2 THEORIES SOCIOLOGIQUES  
   Choix entre les 3 cours : 

- Sociologie de l’éthique et des valeurs 
- Les représentations de l’activité sociale 
- De la morphologie sociale à la sociologie urbaine 

 
24 

UE4 6 2 SOCIOLOGIES THEMATIQUES   
   Approche socio-historique du milieu carcéral 

Anthropologie du projet de formation 
18 
18 

UE5 6 2 METHODES EN SCIENCES SOCIALES   
   FORMATION INITIALE 

- Méthodes qualitatives : monographie, histoire de vie, 
biographie 
- Méthodes quantitatives 
- Enquête inter-années 

FORMATION CONTINUE 
- Méthodes qualitatives 
- Méthodes quantitatives 
- Enquête inter-années 

 
12 
 

12 
12 
 
6 
18 
12 

UE6 3 1 VULNERABILITE ET CONFLICTUALITE   
   Vulnérabilité et attente de reconnaissance 18 
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MASTER SOCIOLOGIE  
– SP. « INTERVENTION SOCIALE, CONFLITS ET DEVELOPPEMENT » 

FORMATIONS INITIALE ET CONTINUE  

SEMESTRE 2 

 
Crédits 
ECTS 

Coeff.  Directeur des études : Mme Myriam KLINGER Volume 
horaire 

UE1 3 1 LANGAGES FONDAMENTAUX ET TICE  

   FORMATION INITIALE 
Choix entre :  
- TD méthode qualitative 
- TD informatique 

FORMATION CONTINUE 
Séminaire de recherche et méthodologie du projet de 
recherche 

 
 

18 
 
 

18 

UE2 6 2 PROJET DE RECHERCHE ET/OU PROFESSIONNEL  

     

UE3 6 2 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES   
Cette UE comprend 2 matières obligatoires 

Histoire et épistémologie des sciences sociales 
 

Introduction à une histoire des idées en sciences sociales  
Ou 
Sociologie de la nation et des solidarités 

12 

   

Théories sociologiques 
Choisir 2 cours parmi 4 
- Sociologie de l’action et du discrédit 
- Logiques et classements sociaux 
- Comparaison de sociétés européennes 
- Sociologie des croyances collectives 

 
2*12 

UE4 6 2 SOCIOLOGIE THEMATIQUES   

   Sociologie de l’inquiétude et rapport au risque 
sociologie d’intervention et médiation institutionnelle 

18 
18 

UE5 6 2 METHODES EN SCIENCES SOCIALES   

   - Cours méthode quantitative 
- TD méthode quantitative 
- Enquête inter-années 

12 
12 
12 

UE6 3 1 VULNERABILITE ET DEVELOPPEMENT SOCIAL   

   Dispositifs d’insertion et politique de la ville : entre socialisation 
et intégration 

18 
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MASTER SOCIOLOGIE  
– SP. « INTERVENTION SOCIALE, CONFLITS ET DEVELOPPEMENT » 

FORMATIONS INITIALE ET CONTINUE  

SEMESTRE 3 

 
Crédits 
ECTS 

Coeff.  Directeur des études : Mme Catherine DELCROIX Volume 
horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Anglais 18 

UE2 9 3 SOCIOLOGIE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL  36 

   - Approches sociologiques du lien social 
- Conflictualité et solidarités contemporaines 
- Conflits de normes et traitement pénal 
- Politiques sociales en Europe 

10 
10 
10 
30 

UE3 9 3 THEORIES ET METHODES DE L’INTERVENTION SOCIALE   

   Démarches et enjeux de l’intervention sociale, méthodes de 
recherche 
- Handicap, mutations et intervention sociale 
- Populations pénales et intervention sociale 
- Vulnérabilités, conflits et intervention sociale 
- Médiation sociale 

 
 

15 
15 
15 
15 

UE4 9 3 SOCIOLOGIE DU PROJET ET DYNAMIQUES INSTITUTIONNELLES   

   - Rencontres avec des professionnels 
- Le projet : théories et méthodes 
- Diagnostic et évaluation : l’exemple de l’entreprise sociale 

3 
14 
13 

 

SEMESTRE 4 

 
Crédits 
ECTS Coeff.  Directeur des études : Mme Catherine DELCROIX Volume 

horaire 

UE1 9 3 STAGE ET METHODOLOGIE   

   - Rencontre avec les professionnels du terrain 
- Méthodologie du mémoire 
- Recherche action et médiation institutionnelle 
- Analyse des conflits et dynamiques institutionnelles 

3 
15 
15 
15 

UE2 21 7 MEMOIRE  
 
 
 



 

33 

MASTER DEMOGRAPHIE  

SEMESTRE 1 

 Crédits 
ECTS 

Coeff. Directeur des études : M. Didier BRETON Volume 
horaire 

UE1 3 1 LANGAGE FONDAMENTAL   
   Anglais 18 

UE2 6 2 THEORIES ECONOMIQUES ET SOCIALES   
   Économie et population 24 

UE3 6 2 FONDEMENTS DISCIPLINAIRE   
   Analyse démographique 36 

UE4 6 2 DEMOGRAPHIE THEMATIQUE   
   - Projections démographiques 

- Cycle de conférences 
24 
16 

UE5 6 2 METHODES EN SCIENCES SOCIALES   
   - Méthodes qualitatives 

- Méthodes quantitatives 
- Méthode quantitative (régressions) 

12 
12 
12 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   
   Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre 

thématique 
Choix conseillé : Population mondiale 

18 

 
 

SEMESTRE 2 

 Crédits 
ECTS 

Coeff.  Directeur des études : M. Nicolas CAUCHI-DUVAL 
 

Volume 
horaire 

UE1 3 1 TICE  

   Gestion de données 24 

UE2 6 2 PROJET DE RECHERCHE ET/OU PROFESSIONNEL  

     
UE3 6 2 THEORIES EN DEMOGRAPHIE  

   - Théories et modèles des migrations 
- Projections démographiques 
- Doctrines démographiques 

12 
12 
12 

UE4 6 2 ANALYSE DEMOGRAPHIQUE   

   Analyse démographique 36 

UE5 6 2 METHODES EN SCIENCES SOCIALES   

   - Cours méthode quantitative 
- TD méthode quantitative 
- TD informatique 

12 
12 
12 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   

   Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre 
thématique 
Choix conseillé : démographie économique 

18 
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MASTER DEMOGRAPHIE  

SEMESTRE 3 

 Crédits 
ECTS 

Coeff.  Directeur des études : M. Philippe CORDAZZO 
Volume 
horaire 

UE1 9 3 FONDEMENTS DISCIPLINAIRES  60 
   Analyse démographique appliquée  

UE2 6 2 PROJECTIONS ET CARTOGRAPHIE  36 
   - Projections et démographie locale 

- Cartographie 
18 
18 

UE3 6 2 STATISTIQUES ET INFORMATIQUE APPLIQUEE  84 
   - Statistiques 

- Traitements de données d’enquête 
36 
48 

UE4 6 2 LE DOMAINE PROFESSIONNEL DU DEMOGRAPHE  36 
   - Diagnostic de territoire et analyse spatiale 

- Le monde des observatoires 
- Le monde de la santé 

14 
10 
12 

UE5 3 1 PROJET PROFESSIONNEL  24 
   Construction d’un projet professionnel et aide à la recherche de 

stage 
24 

 
 
 

SEMESTRE 4 

 Crédits 
ECTS 

Coeff.  Directeur des études : M. Didier BRETON 
Volume 
horaire 

UE1 9 3 SUIVI DE STAGE 12 
UE2 21 7 RAPPORT DE STAGE   
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MASTER ANTHROPOLOGIE ET ETHNOLOGIE  
– TRONC COMMUN 

SEMESTRE 1 

 
Crédits 
ECTS Coeff. Directeur des études : M. Denis MONNERIE Volume 

horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Choix entre Allemand, Anglais ou Ethnolinguistique 18 

UE2 6 2 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES   
   - Histoire et épistémologie des Sciences sociales 

- Démographie pour le terrain ethnographique 
24 
18 

UE3 6 2 THEORIES THEMATIQUES ET OUTILS DE L ’ANTHROPOLOGIE   
   - Objets et personnes : approches récentes 

- Questions d’esthétique en anthropologie 
- TD de méthodologie documentaire  
- TD Bibliographie et bases de données 

12 
12 
4 
6 

UE4 6 2 AIRES CULTURELLES   
   - Société d’Océanie 

- Société d’Afrique 
18 
18 

UE5 6 2 METHODES EN SCIENCES SOCIALES   
   - Méthodes qualitatives : monographie, histoire de vie, 

biographie 
- TD de méthodes qualitatives en ethnologie 
- Enquête inter-années 
- Du carnet à la caméra : l’ethnologie par l’image et le cinéma 

12 
 

12 
12 
18 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   
   Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre 

thématique. 
18 

 
 

SEMESTRE 2 

 
Crédits 
ECTS Coeff. Directeur des études : M. Denis MONNERIE Volume 

horaire 

UE1 3 1 LANGAGES FONDAMENTAUX ET TICE  
   - TD Bibliographie et base de données 

- TD Bases de données ethnolinguistiques 
6 
12 

UE2 6 2 PROJET DE RECHERCHE ET/OU PROFESSIONNEL  
     

UE3 6 2 THEORIES THEMATIQUES DE L ’ANTHROPOLOGIE   
   - Introduction à une histoire des idées en sciences sociales 

- Parenté 
- TD Parenté, études de cas et formalisation  

12 
12 
18 

UE4 6 2 AIRES CULTURELLES ET ENVIRONNEMENTS   
   - Comparatisme en anthropologie 

- Appréhensions et exploitations de l’univers : techniques et 
milieux 

12 
18 

UE5 6 2 METHODES EN SCIENCES SOCIALES   
   - Méthodes qualitatives en anthropologie 

- TD de méthodes qualitatives en anthropologie 
- Enquête inter-années 

12 
12 
12 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   
   Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre 

thématique. 
18 
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MASTER ANTHROPOLOGIE ET ETHNOLOGIE  
– SP. « ANTHROPOLOGIE SOCIALE ET CULTURELLE » 

SEMESTRE 3 

 
Crédits 
ECTS Coeff. Directeur des études : M. Denis MONNERIE Volume 

horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Modes sociaux de signification 18 

UE2 6 2 DEBATS RECENTS DE L ’ANTHROPOLOGIE   
   - Altérité, identité, mondialité 

- Anthropologie politique 
20 
18 

UE3 6 2 DEBATS RECENTS DE L ’ANTHROPOLOGIE   
   - Tradition orale et transmission 

- Introduction au chamanisme 
20 
20 

UE4 6 2 PRATIQUES DU TERRAIN ETHNOGRAPHIQUE   
   TD Bases de données ethnolinguistiques 16 

UE5 6 2 SAVOIRS LOCAUX   
   - Ethnozoologie 

- Corps et société 
20 
20 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   
   Conseillé : Tradition orale et transmission 18 

 
 

SEMESTRE 4 

 
Crédits 
ECTS Coeff.  Directeur des études : M. Denis MONNERIE Volume 

horaire 

UE1 9 3 STAGE EN LABORATOIRE   

UE2 21 7 MEMOIRE  
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MASTER ANTHROPOLOGIE ET ETHNOLOGIE  
– SP. « MUSEOLOGIE : PATRIMOINES IMMATERIELS ET COLLECTIO NS » 

SEMESTRE 3 

 
Crédits 
ECTS Coeff. Directeur des études : M. Roger SOME Volume 

horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Choix entre Allemand et Anglais 18 

UE2 6 2 MUSEOLOGIES CLASSIQUES ET CONTEMPORAINES   
   - Histoire du musée 

- Approches contemporaines de la muséologie 
- Patrimoine immatériel et projet culturel 

12 
24 
12 

UE3 6 4 ETHNOLOGIE ET MUSEOLOGIE   
   - Anthropologie de l’objet 

- Savoirs locaux 
- Débats et controverses 
- Traditions orales et transmission 

20 
20 
12 
20 

UE4 6 4 METHODES PRATIQUES DE LA MUSEOLOGIE   
   - Gestion et administration des collections 

- Conception et réalisation d’expositions 
- Exposition et médiation 
- Du patrimoine immatériel à l’objet, trace et conservation 

12 
24 
24 
20 

UE5 6 2 INSERTION PROFESSIONNELLE   
   - Préparation aux concours du patrimoine et de la culture 

- Publics des musées et des collections 
- Patrimoine immatériel, organisations internationales et ONG 

24 
24 
12 

UE6 3 1 OPTION LIBRE   
   Choisir un cours dans un domaine particulier et ayant un intérêt 

pour la muséologie et/ou le projet professionnel de l’étudiant. 
18 

 
 

SEMESTRE 4 

 
Crédits 
ECTS Coeff.  Directeur des études : M. Roger SOME Volume 

horaire 

UE1 9 3 STAGE EN ENTREPRISE  

UE2 21 7 MEMOIRE  
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MASTER AMENAGEMENT ET URBANISME  
– SP. « PROJETS ET SOCIOLOGIE DE L’AMENAGEMENT, DE L’URBA IN,  

DES MEDIATIONS ET DE L’ENVIRONNEMENT » 

SEMESTRE 3 

 
Crédits 
ECTS Coeff. Directeur des études : M. Ph. HAMMAN Volume 

horaire 

UE1 3 1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES   
   Choix entre Allemand, Anglais 14 

UE2 9 3 ATELIER  
   Atelier « projet urbanisme » 

OU Atelier « Habitat participatif » 
30 

UE3 3 1 DEVELOPPEMENT DURABLE ET MEDIATIONS   
   - Ville, espace public et sécurité : la vidéosurveillance 

- Gestion de conflits et médiation : expériences pratiques 
- Enjeux du développement durable 
- Gouvernance territoriale, régulations et médiations 

8 
6 
11 
8 

UE4 3 1 PROJETS ET DYNAMIQUES URBAINES   
   - Lectures de l’espace et analyse des temporalités et des modes 

de vie urbains 
- le logement : enjeux, acteurs et politiques publiques 
- Retours d’expériences et démarches de projets 

9 
 
9 
18 

UE5 3 1 POLITIQUES ET CONTROVERSES ENVIRONNEMENTALES   
   - Origines, fondements et enjeux des politiques 

environnementales 
- Les principaux acteurs et institutions d’environnement 
- Analyse d’une controverse environnementale : mise en 
situation à partir d’un cas concret 

12 
 
8 
12 

UE6 3 1 SOCIOLOGIE DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES ET 
MEDIATIONS INTERCULTURELLES  

 

   - Les coopérations urbaines transfrontières 
- Expériences et regards transfrontaliers : études de cas 
- Ville, culture et médiations 

12 
7 
20 

UE7 3 1 OUTILS DES PROJETS URBAINS   
   - Documents d’urbanisme 

- La démarche de diagnostic territorial 
- Instruments, outils et politique de la ville : analyse sociologique 
- Démographie locale et cartographie 

10 
5 
6 
16 

UE8 3 1 UE LIBRE   
    20 

 
 

SEMESTRE 4 

 
Crédits 
ECTS Coeff. Directeur des études : M. Ph. HAMMAN Volume 

horaire 

UE1 3 1 ACCOMPAGNEMENT METHODOLOGIQUE   
   Préparation du stage professionnel et du stage de recherche 

Intervention sociologique 
TD Note de synthèse 
Visites de terrain 

14 
6 
20 
5 

UE2 9 3 STAGE  
   Rapport, soutenance  
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Directeur de l’institut de Sociologie  � Monsieur Roland PFEFFERKORN 
Professeur 

Directeur adjoint  � M. WATIER  
Professeur 

 
Enseignants sur poste  
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Maurice BLANC Professeur émérite 
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Didier BRETON Maître de conférences HDR 
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Freddy RAPHAEL Professeur émérite 
François STEUDLER Professeur émérite 
Roger SOMÉ Professeur 
Patrick TENOUDJI Maître de conférences HDR 
Patrick WATIER Professeur 
Maurice WINTZ Maître de conférences 
Bernard WOEHL Maître de conférences 
Valérie  WOLFF Maître de conférences associé 
Jean  ZOUNGRANA Maître de conférences associé 
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Johanna PROBST 
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Autres Enseignants  
 
Laura BITEAUD Docteure en sociologie 
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Philippe  BRETON Professeur 
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Naouel  EL MAHROUG Docteure en sociologie 
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Claudine GIEDINGER Professeur d’anglais 
Thierry GOGUEL D’ALLONDANS Chercheur  
Stéphanie 
Louis 

GUITTON 
HUBERTY 
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MASTER MENTION SOCIOLOGIE 

SPECIALITE « CULTURES, CONFLITS, TERRITOIRES » 
RECHERCHE 
 

Porteur de la spécialité  
Watier Patrick - PR - 19e – Laboratoire Cultures et Sociétés en Europe  
watier@unistra.fr / 03 68 85 61 20 
 

Objectifs 
Former des spécialistes en sociologie connaissant les outils, méthodes d’analyse et théories 
permettant une compréhension fine et comparative des faits sociaux et culturels. L’accent est mis 
sur la sociologie au niveau international ce qui suppose une maîtrise suffisante des langues 
anglaise, allemande ou espagnole. Les objectifs reposent sur une triade pédagogique interactive : 
concepts, méthodes et techniques de la sociologie. L’enseignement fait appel à des méthodes 
variées : analyse statistique, travaux sur archives, constitution de corpus et de bases de données, 
analyse sémantique et discursive, enquêtes par questionnaire et entretien, récits de vie, 
description ethnographique, observation participante. Croiser les approches et les échelles 
d’observation permet de mettre en relief la diversité des phénomènes et de réfléchir sur leurs 
conditions de comparabilité. 
 

Compétences à acquérir et débouchés (insertion prof essionnelle)  
Maîtrise des outils d’analyse quantitative et qualitative, connaissance des théories et débats 
sociologiques permettant une analyse fine et comparative des phénomènes sociaux, maîtrise 
suffisante des langues autorisant une approche comparative des dynamiques sociales. 
Les compétences liées à la sociologie des conflits, du risque, de la médiation sont en phase avec 
des demandes des collectivités territoriales. L’ensemble de la formation constitue une préparation 
générale sur les problèmes sociaux contemporains pour des concours de la fonction publique dans 
les domaines de la santé et de l’action sociale, les enseignements liés au travail conduisent vers 
des débouchés dans les cabinets de consultants, et toutes les activités liées aux ressources 
humaines. La sociologie de la culture ouvre des débouchés vers les métiers du patrimoine et de 
l’animation culturelle. 
 

Débouchés professionnels 
Métiers de l’enseignement, de la formation et de la recherche 
Concours de la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
Chargés d’études dans des organismes internationaux ou des ONG 
Chargés d’études dans des administrations publiques (patrimoine et culture) 
Chargé d’études cabinets de conseil, publicité, communication. 
Agents de développement, chargés d’études, chefs de projets des municipalités 
Gestion des ressources humaines  
Professions du secteur médico-social et de l’économie sociale 
 

Connaissances visées 
Il s’agit de former des spécialistes en sociologie connaissant les outils, méthodes 
d’analyse et théories permettant une compréhension fine et comparative des faits sociaux 
et culturels. L’accent est mis sur la sociologie au niveau international ce qui suppose une 
maîtrise suffisante des langues anglaise, allemande ou espagnole. Les objectifs reposent 
sur une triade pédagogique interactive : concepts méthodes et techniques de la 
sociologie. 
 
Liste des laboratoires d’accueil et nombre de place s de stage 
Laboratoire Cultures et Sociétés en Europe : 15 HDR 
Laboratoire Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe : 27 HDR 
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SEMESTRE 1 
Directeur des études : M. Pascal HINTERMEYER  

 
 
UE1 : SO10GU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Travaux dirigés : langues 18h 

SO10GM30 
• Allemand : Mme Johanna PROBST 
OU 

SO10GM31 
• Anglais : Mme Gaétane ARMBRUST 

 
évaluation : contrôle continu 
session 1 : oral (pour non dispensés) + écrit (1h30) pour tous) 
session 2 : oral 
 
 
UE2 : SO10GU2 THEORIE DES SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO10GM40 
• Histoire et épistémologie des sciences sociales 24h  

M. Pascal HINTERMEYER et Mme Anne Sophie LAMINE 
contrôle terminal 
session 1 : écrit de 3h pour tous y compris les dispensés 
session 2 : écrit de 3h pour tous y compris les dispensés 

 
LES ÉTUDIANTS DOIVENT RETIRER UN FORMULAIRE DE DEPO T DE MÉMOIRE  

AU SECRETARIAT ET LE RETOURNER AVANT LE 23 NOVEMBRE  2012. 
Ce formulaire indique la thématique retenue pour le projet ; 

il est signé par l’étudiant ainsi que l’enseignant qui encadre le travail.  
 
 
UE3 : SO10GU3 THEORIES SOCIOLOGIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Choix entre les trois cours 

SO10GM42 
• Sociologie de l’éthique et des valeurs 24h 

Mme Anne-Sophie LAMINE 
OU 

SO10GM43 
• Les représentations de l’activité sociale 24h 

Mme Estelle FERRARESE 
OU 

SO10GM44 
• De la morphologie sociale à la sociologie urbaine 2 4h 

M. Philippe HAMMAN 
 

contrôle terminal 
session 1 : écrit (2h) pour tous y compris les dispensés 
session 2 : écrit (2h) pour tous y compris les dispensés 
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UE4 : SO10GU4  SOCIOLOGIES THEMATIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Choix entre 6 thématiques 
 

SO10GM50 
⇒ Santé 

• Anthropologie médicale 18h 
M. David LE BRETON (6h) et M. Louis MATHIOT 
session 1 : écrit (2h) - coef.3 
session 2 : oral - coef.3 

• Sociologie de l’hôpital 18h 
Mme Anne RASMUSSEN 
session 1 : écrit (2h) - coef.3 
session 2 : oral - coef.3 

 

SO10GM51 
⇒ Polémologie 

• Violences collectives et terrorisme 18h 
M. Pascal HINTERMEYER 
session 1 : dossier – coef. 3 
session 2 : dossier – coef. 3 

• Genre, mondialisation et conflits 18h 
Mme Karine CHALAND (9h) et M. Régis LANNO (9h) 
session 1 : écrit (2h) – coef.3 
session 2 : dossier avec oral – coef. 3 

 

SO10GM52 
⇒ Normes, déviances et transgressions 

• Violences collectives et terrorisme 18h 
M. Pascal HINTERMEYER 
session 1 : dossier – coef.3 
session 2 : dossier – coef. 3 

• Approche sociohistorique du milieu carcéral 18h 
M. Patrick COLIN 
session 1 : écrit (2h) – coef.3 
session 2 : écrit (2h) – coef.3 

 

SO10GM53 
⇒ Développement et migrations 

• Migrations et travail 12h 
Mme Brigitte FICHET 
session 1 : oral – coef. 2 
session 2 : oral – coef. 2 

• Le défi de la nouvelle organisation des relations N ord-Sud 12h 
M. Enrique URIBE 
session 1 : écrit (2h) pour tous – coef. 2 
session 2 : oral – coef. 2 

• Migrations et relations interculturelles 12h 
M. Laurent MULLER 
session 1 : oral pour tous – coef. 2 
session 2 : oral – coef. 2 
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SO10GM54 
⇒ Sociétés urbaines et environnements 

• Le développement durable :  
théories, représentations et pratiques 36h 
Mme Laurence GRANCHAMP (9h), M. Maurice WINTZ (9h),  
Mme Isabelle HAJEK (18h) 
session 1 : oral – coef.6 
session 2 : oral – coef.6 

 

SO10GM55 
⇒ Travail 

• Nouvelles approches des organisations, du travail e t de l’emploi 18h 
Mme Sylvie MONCHATRE (12h), M. Alain AYERBE (6h)  
session 1 : écrit (2h) – coef. 3 
session 2 : oral – coef. 3 

• Fonctionnement de l’entreprise 18h 
M. Bernard WOEHL, Mmes Audrey LOUVIOT et Aline SCHNEIDER 
session 1 : dossier – coef. 3 
session 2 : dossier – coef. 3 

 
POUR LES ÉTUDIANTS DE SO10GM53, 54 et 55 QUI ENVISA GENT D'EFFECTUER  

UN STAGE AU SECOND SEMESTRE (SO10HM55) 
Trois séances de recherche et de préparation du stage sont organisées dès le premier semestre. 

Les horaires et salles seront affichés à la rentrée. La présence est obligatoire 
 
 
UE5 : SO10GU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO10GM41 
• Cours de méthodes qualitatives 12h 

(monographie, histoire de vie, biographie) 
Mme Sylvie MONCHATRE 
session 1 : écrit de 2h pour tous y compris les dispensés – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 

 
• Cours de méthode quantitative 12h 

Mme Alice DEBAUCHE 
session 1 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 
session 2 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 

 
• TD enquête inter années 12h 

session 1 : rapport d’enquête pour tous y compris les dispensés – coef. 1 
session 2 : rapport d’enquête pour tous y compris les dispensés – coef. 1 

 
 

UE6 : SO10GU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre thématique 18h 
(1x 18h ou 2x 12h) non pris 
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A la Faculté des Sciences Sociales les étudiants peuvent choisir une des 6 thématiques 
non choisie de l’UE4 avec 1 des 2 cours de 18h, sauf la thématique SO10GM53 l’étudiant 
doit prendre 2 des 3 cours de 12h. 
Les contrôles seront ceux définis dans les cours correspondants 

SO10GM70 : Santé 
SO10GM71 : Polémologie 
SO10GM72 : Normes, déviances et transgressions 
SO10GM53 : Développement et migrations 
SO10GM74 : Sociétés urbaines et environnements 
SO10GM75 : Travail 

OU 
SO50GM41 : Anthropologie du projet et formation 
SO50GM51 : Vulnérabilité et attente de reconnaissance 
Ces 2 matières sont décrites dans le master intervention sociale F.I. 
 
SO30GM43 : Population mondiale (décrit dans le master 1 démographie) 
SO25GM50 : Anthropologie visuelle (décrit dans le master 1 anthropologie) 
SOC2IMFO: C2I Fonctions d’organisations et communication 20h  

 
 

MATIERES OFFERTES AUX AUTRES UFR 
 
Les matières SO10GM70 à SO10GM75 décrites ci-dessus sont sur la liste d’université. 
 
 
 
 

SEMESTRE 2 
Directeur d’études : Mme Estelle FERRARESE 

 
 
UE1 : SO10HU1 LANGAGES FONDAMENTAUX ET TICE Crédits ECTS : 3 – coef. 1  
 

SO10HM90 
• Travaux dirigés de méthode qualitative 18h 

2 groupes : Mme Sylvie MONCHATRE, Mme Anaïs COLLET 
contrôle continu 
session 1 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 
session 2 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 

OU 
• Travaux dirigés d’informatique (logiciels SAS et SP AD) 18h 

Mme Alice DEBAUCHE 
contrôle continu 
session 1 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 
session 2 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 

 
 
UE2 : SO10HU2 PROJET DE RECHERCHE ET/OU PROFESSIONNEL Crédits ECTS : 6 – coef . 2 
 
Recherche documentaire 6h 
M. Damien LAPLANCHE, Mme Marie ANSELM 
(voir informations, p. 22) 
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Projet de recherche et / ou professionnel (probléma tique, bibliographie, état de la 
question, hypothèses)  
Le projet de recherche est réalisé sous la direction d’un enseignant chercheur sur poste. 
La recherche (mémoire) sera présentée en master 2 devant un jury composé de 3 enseignants 
dont au moins 1 HDR. 
session 1 : dossier avec soutenance 
 

LES ÉTUDIANTS DOIVENT RETIRER UN FORMULAIRE DE DEPO T DE MÉMOIRE AU 
SECRETARIAT ET LE RETOURNER AVANT LE 23 NOVEMBRE 20 12. 

Ce formulaire indique la thématique retenue pour le projet ; 
il est signé par l’étudiant ainsi que l’enseignant qui encadre le travail.  

 
 
UE3 : SO10HU3 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Cette UE comprend 2 matières obligatoires. 
 
Histoire et épistémologie des sciences sociales 12h  
évaluation : contrôle continu 

SO10HM40 
• Introduction à une histoire des idées en sciences s ociales 

M. Roger SOME 
session 1 : écrit 1h – coef. 1 
session 2 : écrit 2h – coef. 1 

OU 

SO50HM40 
• Sociologie de la nation et des solidarités 

Mme Sandrine BERTAUX 
session 1 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 
session 2 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 

 
ET 
Théories sociologiques 24h 
Choisir 2 cours parmi 4 (2x12h) 

SO10HM43 
• Sociologie de l’action et du discrédit 12h 

Mme Elise PAPE 
session 1 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 
session 2 : dossier pour tous y compris les dispensés – coef. 1 

 

SO10HM44 
• Classements sociaux et catégorisations 12h 

M. Roland PFEFFERKORN 
session 1 : écrit 1h – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 

 

SO10HM45 
• Comparaison de sociétés européennes 12h 

Mme Nicoletta DIASIO 
session 1 : oral – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 
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SO10HM46 
• Représentations communes-grammaires de revendication- théories- de la justice  12h 

Madame Estelle FERRARESE. 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
 
UE4 : SO10HU4 SOCIOLOGIES THEMATIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Choisir une thématique parmi les 6 suivantes 
 

SO10HM50 
 
⇒ Santé 

• Sociologie du corps 18h 
MM. David LE BRETON (6h) et Christian MICHEL (12h) 
session 1 : écrit (2h) – coef. 3 
session 2 : écrit (2h) – coef. 3 

• Sociologie de la mort 18h 
M. Pascal HINTERMEYER 
session 1 : dossier – coef. 3 
session 2 : dossier – coef. 3 

 

SO10HM51 
 
⇒ Polémologie 

• Lutte pour la reconnaissance 18h 
Mme Estelle FERRARESE 
session 1 : dossier – coef. 3 
session 2 : commentaire oral sur le dossier rédigé pour la 1ère session – coef. 3 

• Les relations Europe Amérique latine 18h 
Mme Laurence GRANCHAMP 
session 1 : dossier – coef. 3 
session 2 : dossier – coef. 3 

 

SO10HM52 
⇒ Normes, déviances et transgressions 

• Sociologie de l’inquiétude et rapport au risque 18h  
Mme Myriam KLINGER 
session 1 : écrit (2h) – coef. 3 
session 2 : oral – coef. 3 

• Violences et médiations 18h 
Mmes Elisa GUIRAUD-TERRIER, Myriam KLINGER 
session 1 : dossier – coef. 3 
session 2 : dossier – coef. 3 
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SO10HM53 
⇒ Globalisation du religieux et mémoires plurielles 

• Globalisation, pluralisation et gestion publique du  religieux 18h 
M. Bruno MICHON 
session 1 : oral – coef. 3 
session 2 : oral – coef. 3 
 

• Mémoire et transmission 18h 
Mme Nicoletta DIASIO 
session 1 : oral – coef. 3 
session 2 : oral – coef. 3 

 

SO10HM54 
⇒ Genre, éducation et parenté 

• Genre : population, espace(s) public(s), précarité 18h 
Mmes Sandrine BERTAUX (6h), Karine CHALAND (6h), M. Alain AYERBE (6h) 
session 1 : oral avec tirage au sort entre les 3 cours – coef. 3 
session 2 : oral – coef. 3 

• Inégalités de scolarisation et rapport au savoir 18 h 
M. Roland PFEFFERKORN, Mme Caroline CASNER 
session 1 : dossier avec soutenance – coef. 3 
session 2 : dossier – coef. 3 

 

SO10HM55 
⇒ Stage 

• Travail, environnement, développement 12h 
Mme Sylvie MONCHATRE, M. Maurice WINTZ, M. Bernard WOEHL 

• Stage dans le domaine du travail, de l’environnemen t ou du développement 
session 1 : rapport de stage avec soutenance 

 
 
UE5 : SO10HU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO10HM41 
• Cours de méthode quantitative 12h 

Mme Alice DEBAUCHE 
• Travaux dirigés de méthode quantitative 12h 

Mme Alice DEBAUCHE 
contrôle continu : 
session 1 : 1 dossier et 1 écrit 2h (écrit de 2h pour dispensés) – coef. 2 
session 2 : oral – coef. 2 

 
• Travaux dirigés enquête inter années 12h 

session 1 : rapport d’enquête – coef. 1 
session 2 : rapport d’enquête – coef. 1 
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UE6 : SO10HU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre thématique 18h 
(1x 18h ou 2x 12h) non pris 
 
A la Faculté des Sciences Sociales les étudiants peuvent choisir une des 5 thématiques 
non choisie de l’UE4 avec 1 des 2 cours de 18h 
Les contrôles seront ceux définis dans les cours correspondants 

SO10HM70 : Santé 
SO10HM71 : Polémologie 
SO10HM72 : Normes, déviances et transgressions 
SO10HM73 : Globalisation du religieux et mémoires plurielles 
SO10HM74 : Genre, éducation et parenté 

OU 
SO50HM41 : Sociologie d’intervention et médiation institutionnelle 
Matière décrite dans le master intervention sociale F.I 
 
SO50HM51 : Dispositifs d’insertion et Politique de la ville 
Matière décrite dans le master intervention sociale F.C. 
 
SO30HM61 : Démographie économique 
Matière décrite dans le master démographie 

 
 

MATIERES OFFERTES AUX AUTRES UFR 
 
Les matières SO10HM70 à SO10HM74 décrites ci-dessus sont sur la liste d’université. 
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SEMESTRE 3 
Directeur d’études : M. Patrick WATIER 

 
UE1 : SO14KU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Travaux dirigés : langues 18h 

SO14KM30 
• Allemand : Mme Johanna PROBST 

OU 

SO14KM31 
• Anglais : Mme Gaétane ARMBRUST 

 
évaluation : contrôle continu 
session1 : oral + écrit (1h30) pour tous 
session 2 : oral (pour tous) 
 
 
UE2 : SO14KU2 PROBLEMATIQUES SOCIOLOGIQUES 1 Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Choisir 1 module parmi les 7 proposés 36h 
 

SO14KM21 
⇒ La différenciation sociale et risque 

• Risques et société 12h 
M. David LE BRETON 

• La différenciation sociale et la confiance 12h 
M. Patrick WATIER 

• Différenciation fonctionnelle et systèmes : la scie nce 12h 
Mme Estelle FERRARESE 

 
 

SO14KM22 
⇒ Culture et interprétation 

• Sociologie de la culture, de l’imaginaire et de la mort 12h 
M. Pascal HINTERMEYER 

• Penser la pluralité 12h 
Mme Anne-Sophie LAMINE 

• Sens et interprétation 12h 
M. Patrick WATIER 

 
 

SO14KM23 
⇒ Genre, espace et socialisation 

• Les sciences sociales et le genre 12h 
M. Roland PFEFFERKORN 

• Sociologie urbaine 12h 
M. Philippe HAMMAN 

• Violences scolaires et urbaines 12h 
[Ce cours est suspendu pour l’année 2012/2013] 
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SO14KM24 
⇒ Organisation et travail 

• Sociologie des professions 12h 
Mmes Sylvie MONCHATRE, S. DIVAY et Sylvie CELERIER 
Socio-économie des pratiques sportives 12h 
M. Bernard MICHON 

• Division sexuelle du travail et rapports sociaux de  sexe 12h 
M. Roland PFEFFERKORN 

 

SO14KM25 
⇒ Anthropologie du contemporain 

• Anthropologie du corps 12h 
M. David LE BRETON 

• Rapport à la finitude et traitement du négatif 12h 
M. Pascal HINTERMEYER 

• Anthropologie de l’expérience 12h 
Mme Nicoletta DIASIO 

 

SO14KM26 
⇒ Histoires de vie, processus identitaires et action 

• Narration et recomposition identitaire 12h 
Mme Myriam KLINGER 

• Épistémologie des études de cas 12h 
Mme Estelle FERRARESE 

• Histoire de vie 12h 
Mme Suzie GUTH 

 

SO14KM27 
⇒ Croyances et représentations 

• Religions et espaces publics 12h 
Mme Anne Sophie LAMINE 

• Anthropologie de la violence extrême :  
crimes de masse et génocides 12h 
M. Philippe BRETON 

• Représentations et grammaires de la justice 12h 
Mme Estelle FERRARESE 

 

SO14KM28 
⇒ Environnement, développement et santé 
[Pour l’année universitaire 2012-2013, le module n’est pas assuré] 

 
session1 : écrit 3h – tirage au sort de 2 sujets dans chaque option choisie (1 seul à traiter) 
session 2 : oral – tirage au sort de 2 sujets dans chaque option choisie (1 seul à traiter) 
 
 
UE3 : SO14KU3 PROBLEMATIQUES SOCIOLOGIQUES 2 Crédits ECTS : 6 – coef. 2  
 

Choisir 1 module parmi les 7 proposés 36h 
Choisir 1 module non choisi dans l’UE2. 
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session1 : écrit 3h – tirage au sort de 2 sujets dans chaque option choisie (1 seul à traiter) 
session 2 : oral – tirage au sort de 2 sujets dans chaque option choisie (1 seul à traiter) 
 
 
UE4 : SO14KU4 RECHERCHES SOCIOLOGIQUES 1  Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

Choisir 1 module parmi les 7 proposés 36h 
Choisir 1 module non choisi dans l’UE2 et UE3. 
 
session1 : écrit 3h – tirage au sort de 2 sujets dans chaque option choisie (1 seul à traiter) 
session 2 : oral – tirage au sort de 2 sujets dans chaque option choisie (1 seul à traiter) 
 
 
UE5 : SO14KU5 RECHERCHES SOCIOLOGIQUES 2 Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

Choisir 1 module parmi les 7 proposés 36h 
Choisir 1 module non choisi dans l’UE2, l’UE3 et l’UE4. 
 
session1 : écrit 3h – tirage au sort de 2 sujets dans chaque option choisie (1 seul à traiter) 
session 2 : oral – tirage au sort de 2 sujets dans chaque option choisie (1 seul à traiter) 
 
 
UE6 : SO14KU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

Option libre 18h 
Effectué entre des propositions émanant d’autres Facultés, d’autres spécialités ou d’autres 
thématiques. 
Proposition de la Faculté  
A la Faculté des Sciences Sociales, les étudiants peuvent choisir une option non choisie dans 
l’UE2, l’UE3, l’UE4 et l’UE5 avec 2 des 3 cours de 12h. 
 
session 1 : 1 dossier 
session 2 : 1 dossier 
 
 
 

SEMESTRE 4 
Directeur d’études : M. Patrick WATIER 

 
UE1 : SO14LUS STAGE EN LABORATOIRE Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 

Stage en laboratoire 
 
Rapport de stage à remettre à l’enseignant qui dirige le mémoire. 
 
Séminaire ouvert à l’ensemble de la promotion. 

• Les déplacements de la frontière nature/culture 12h  
Mme Florence RUDOLF 

 
 
UE2 : SO14LUM MEMOIRE  Crédits ECTS : 21 – coef. 7 
 

Mémoire  
Le mémoire est suivi par un enseignant Maître de conférences HDR ou un Professeur. 
La soutenance a lieu devant un jury composé de 3 enseignants dont au moins 1 HDR 
 
ATTENTION : LA NOTE OBTENUE AU MASTER EST LA MOYENNE DES SEME STRES 3 ET 4. 
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MASTER MENTION SOCIOLOGIE 

SPECIALITE « ENJEUX ET PRATIQUES DE DEVELOPPEMENT 
DANS LES PAYS DU SUD » 

 
 
La pratique du développement a été fortement transformée au cours des dernières 
années : d’une part on a assisté à l’émergence et la multiplication de nouveaux acteurs, 
et d’autre part, les processus et dynamiques de mondialisations ont conduit à la 
complexification des situations et des enjeux. 

Ces évolutions, comme le mouvement de professionnalisation de ceux qui interviennent 
dans le développement, suscitent un besoin renouvelé de formation. Notre master 
permet d’acquérir les éléments théoriques ainsi que les outils méthodologiques 
indispensables à l’analyse de ces situations complexes. 

 

Atouts de cette formation  

- Sa pluridisciplinarité (sociologie, géographie, anthropologie, économie) 
- Sa polyvalence (éventail des compétences dispensées) 
 
Champs de compétences  

- Santé et éducation : analyse des politiques publiques ;  
- Rapports sociétés / milieux : Gestion et vulnérabilité des espaces, Conflits 

environnementaux, Impacts sanitaires des opérations de développement, Mutations 
de espaces ruraux, risques naturels et catastrophes 

- Réseaux sociaux et mobilités : Acteurs transnationaux du développement, Mobilités 
contraintes : réfugiés des conflits et réfugiés climatiques ; Adaptation des villes et 
marginalités urbaines ; Migrations 

 
Compétences visées 

- Approfondir la connaissance des théories actuelles du développement des pays du 
Sud ;  

- Acquérir une palette d’outils et de méthodes aussi large que possible  
- Savoir élaborer des interventions adaptées aux caractéristiques des milieux et aux 

risques 
- Comprendre les dynamiques des sociétés du Sud 
- Connaitre les modalités d’action des acteurs du développement (ONG ou ASI, 

organismes d’Etat ou internationaux, autres) 
 
Professionnalisation  

Stage en laboratoire ou dans une institution de développement (en Europe ou dans un 
pays en développement) à l’occasion duquel l’étudiant mettra en œuvre les 
méthodologies et théories étudiées, dans le domaine du développement urbain, de 
l’aménagement du territoire, de la connaissance des forêts tropicales humides, des 
espaces ruraux ou de l’éducation et la santé, etc. 
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Débouchés  

Agent de développement, chef de projet, chercheur, chargé d’études pour des bureaux 
d’études, agent de coopération pour les agences de développement ou personnel 
détaché dans les institution des pays tiers ou expert de grandes entreprises et 
d’institutions nationales et internationales. 

Admission  

Sur dossier. Examen des dossiers en juin 2012 et en septembre 2012 

Durée des cours : premier semestre pour les cours magistraux, le second semestre 
porte sur des séminaires de méthodes. 

Début des cours : Début du premier semestre, septembre 2012.  

Inscription au master : Université de Strasbourg, Faculté des Sciences Sociales. 

Coût du master : Droits universitaires 

Coordonnées  

NOM, Prénom 
 

Qualité  Discipline Tél. Fax, Courriel 

 

DE TAPIA Stéphane 

 

Directeur de recherches 

 

Sociologie 
 
Stephane.Detapia@misha.fr 

 

FLECK Marie 

 

Docteure en sociologie 

 

Sociologie 
 
marie_fleck@yahoo.com 

GRANCHAMP FLORENTINO 
Laurence 

 

Maître de conférences 
 

Sociologie laurence.florentino@misha.fr 
tel. 03 68 85 61 22 

 

GUITTON Stéphanie Docteure en géographie Géographie sguitton@unistra.fr 

GUTH Suzie 
Professeur émérite de 
Sociologie 

Sociologie 
 
guth.rene@bbox.fr 
tel. 03 68.85.61.18 

HAJEK Isabelle 
 
Maître de conférences 

 
Sociologie hajek@unistra.fr 

HANDSCHUMACHER Pascal CR1  S4 IRD 
 
p.handschumacher@unistra.fr 
tel. 03 68 85 09 29 

HUMBERT Joël 
 

Professeur Géographie joel.humbert@unistra.fr 
tel. 03 68 85 08 91 

KERN Fancis Professeur Économie fkern@unistra.fr 

tél. 03.68.85.21.63 

MAINGUY Claire Maitre de conférences Économie claire.mainguy@unistra.fr 
tél. 03.68.85.85.36 

MATAS Juan 
 
Maître de conférences  
– HDR  

Sociologie 
 
matas@unistra.fr 
tél. 03 68 85 67 54 

PESNEAUD François 
Professeur émérite de 
géographie Géographie 

 
pesneaud@equinoxe.u-
strasbg.fr 

PFEFFERKORN Roland 
Professeur de sociologie 
–responsable du master 

Sociologie 
 
roland.pfefferkorn@unistra.fr 
tel. 03 68 85 61 20 

RAPANOEL Allain 
Enseignant invité 
  allain_rapanoel@yahoo.fr 

TRAJKOVSKI Ilo 
Enseignant invité 
 

 ilo@fzf.ukim.edu.mk 

WASSMER Patrick 
 

Maitre de Conférences  Géographie 
patrick.wassmer@unistra.fr 
tél 03 68 85 09 47  
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SEMESTRE 3 
Directeur des études : M. Roland PFEFFERKORN  

 
 
UE1 : SO15KU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Travaux dirigés : langues 18h 

SO14KM30 
• Allemand : Mme Johanna PROBST 
OU 

SO14KM31 
• Anglais : Mme Gaétane ARMBRUST 
 
évaluation : contrôle continu 
session1 : oral + écrit (1h30) pour tous 
session2 : oral (pour tous) 
 
UE2 : SO15KU2 PROBLEMES ET THEORIES DU DEVELOPPEMENT Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Objectifs de l’UE : Mise à niveau des étudiants 
=> sur les théories du développement – Analyse des questions majeures auxquels sont 
confrontées les pays en développement (politiques publiques, actions de la société civile, etc.) 
=> et en termes de méthodes et techniques d’enquête sous forme de journées d’études. Les 
étudiants devront approfondir les méthodes propres aux disciplines voisines (critique des recueils 
statistiques, cartographie, méthodes d’enquête, observation, enquête démographique) 

 

SO15KM10 
• Politiques publiques et action collective 12h 

Mme Suzie GUTH 
• Civil society and development 12h 

M. Ilo TRAJKOVSKI 
session 1 : écrit 2h – coef. 1 
session 2 : oral 

 

SO15KM11 
• Théories du développement durable 12h 

M. Juan MATAS 
• Économie du développement 12h 

Mme Claire MAINGUY 
session 1 : écrit 2h – coef. 1 
session 2 : oral 

 

SO15KM12 
• Cours méthodes et techniques de terrain 12h 

Mme Marie FLECK 
• TD méthodes de terrain 12h 

Mme Marie FLECK 
session 1 : écrit 2h – coef. 1 
session 2 : écrit 2h  
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UE3 : SO15KU3 POLITIQUES PUBLIQUES DANS LES DOMAINES DE LA SANTE ET DE L’EDUCATION   
  Crédits ECTS : 6 – coef. 2 

 
Objectifs de l’UE 
Analyse de deux systèmes : le système de santé et le système d’éducation dans différents 
contextes : Description des éléments conceptuels, méthodologiques et critiques des problèmes 
posés : 
=> dans le domaine sanitaire : On traitera de la question sanitaire dans les projets hydro-agricoles 
ainsi que dans les processus de développement urbain ; études de l’impact sanitaire fondées sur 
des exemples africains et malgaches. L’accent sera mis sur les réponses du milieu et des 
sociétés, le rôle des acteurs dans des systèmes qui se caractérisent par des contraintes globales. 
=> dans le domaine scolaire : On étudiera les politiques publiques ainsi que les plans des 
organismes internationaux, l’évolution du secteur privé, la reconstruction scolaire et la réintégration 
dans les zones de conflit des enfants-soldats. On tracera un bilan global de la situation scolaire 
dans les pays du Sud en ce début du XXI° siècle. L’ étude des systèmes éducatifs portera sur des 
exemples pris en Afrique et à Madagascar ainsi qu’au Vietnam. 
 

SO15KM13 
• Impact sanitaire des opérations de développement 10 h 

M. Pascal HANDSCHUMACHER 
• Le développement centré santé de prévention du risq ue 10h 

M. Pascal HANDSCHUMACHER 
• Accès à l’eau et risques sanitaires 10h 

Mme Stéphanie GUITTON 
session 1 : écrit 2h – coef. 1 
session 2 : oral 
 

 

SO15KM14 
• Genre et développement : santé et éducation 12h 

M Roland PFEFFERKORN  
• Genre et migrations : mondialisation du care et mar ché du sexe 12h 

M Roland PFEFFERKORN 
• Politique publique d’éducation au Madagascar 12h 

M. Allain RAPANOEL 
session 1 : écrit 2h coef. 2 
session 2 : écrit 2h coef. 2 

 
 
UE4 : SO15KU4 RESEAUX SOCIAUX INTERNATIONAUX ET NATIONAUX Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Objectifs de l’UE 
Caractérisation des mobilités contemporaines et de leurs incidences sur le développement 
(urbanisation, migrations, ...) et analyse des acteurs transnationaux et des réseaux sociaux 
support des circulations humaines comme économiques (diasporas et transferts de l’épargne des 
migrants, analyse de l’impact des micro-crédits). 
Analyse des déplacements contraints, des conséquences des conflits et des guerres civiles, et des 
phénomènes liés à la pacification et à la reconstruction nationale et locale. 
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SO15KM15 
• Les acteurs transnationaux du développement 20h 

M. Stéphane DE TAPIA, Mme Laurence GRANCHAMP et M. Patrick TENOUDJI 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 

SO15KM16 
• Les stratégies urbaines d’adaptation et de mobilité  20h 

M. Jean Luc PIERMAY 
session 1 : écrit 2h – coef. 1 
session 2 : oral 

 

SO15KM17 
• Micro-crédit et financement des initiatives entrepr eneuriales 12h 

M. Francis KERN 
• Migrations clandestines 12h 

M. Ahmed DAHMANI 
session 1 : écrit 2h – coef. 1 
session 2 : écrit 2h - coef. 1 

 
UE5 : SO15KU5 GESTION ET VULNERABILITE DES ESPACES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 

Objectifs de l’UE 
Présentation des systèmes ruraux dans leur diversité, selon les diverses zones climatiques, les 
niveaux techniques, économiques et d’intégration dans le marché ; les mutations des campagnes 
au cours des cinquante dernières années. Analyse des contraintes des milieux et de leurs 
vulnérabilités : étude des liens entre vulnérabilités sociales et environnementales / phénomènes 
démographiques et risques naturels. Rôle de l’éducation dans la prévention des risques et 
l’augmentation de la résilience des sociétés face aux phénomènes catastrophiques. 
 

SO15KM18 
• La vulnérabilité et la capacité d’adaptation dans l es pays tropicaux 

face aux changements environnementaux 10h 
M. Joël HUMBERT 

• Gestion paysanne des espaces ruraux en zone intertr opicale 10h 
M. François PESNEAUD 

• Gouvernance et gestion des ressources naturelles 10 h 
Mme Laurence GRANCHAMP 
session 1 : tirage au sort entre les 3 cours : écrit 2h – coef. 1 
session 2 : oral 
 

SO15KM19 
• Risques naturels et catastrophes 10h 

M. Patrick WASSMER 
• Développement durable dans les villes du Sud 10h 

Mme Isabelle HAJEK 
• Atelier d’écriture 10h 

M. Patrick TENOUDJI 
session 1 : tirage au sort : écrit 2h – coef. 2 
session 2 : oral 
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UE6 : SO15KU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Option libre 18h 
Choix effectué parmi des propositions émanant d’autres Facultés, d’autres spécialités ou 
d’autres thématiques. Doit permettre le renforcement des compétences dans une 
discipline, une spécialité ou une thématique. (18 h) 
 
Toutes les UE de géographie et de sociologie (18 à 24h) sont ouvertes. 
 
 
 
 
 
 

SEMESTRE 4 
Directeur des études : M. Roland PFEFFERKORN  

 
UE1 : SO15LUS STAGE EN LABORATOIRE Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 
Stage en Laboratoire 24h 
 
 
UE2 : SO15LUM MEMOIRE Crédits ECTS : 21 – coef. 7 
 
Soutenance du mémoire 
Le mémoire est suivi par un enseignant Maître de conférences HDR ou un Professeur. 
La soutenance a lieu devant un jury composé de 3 enseignants dont au moins 1 HDR 
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Institut de Polémologie 
 
 
Directrice  � Mme Myriam KLINGER 

Maître de conférences HDR 
 
Enseignants sur poste  
Nicolas AMADIO Maître de conférences 
Karine CHALAND Maître de conférences 
Patrick COLIN Maître de conférences 
Nicoletta DIASIO Professeure 
Estelle FERRARESE Professeure 
Laurence GRANCHAMP Maître de conférences 
Elisa GUIRAUD-TERRIER Maître de conférences associée 
Pascal HINTERMEYER Professeur 
Myriam KLINGER Maître de conférences HDR 
Patrick WATIER Professeur 
 
ATER 
Régis LANNO Doctorant 
 

 
 

ENSEIGNEMENTS DE POLEMOLOGIE  
 
L’Institut de Polémologie assure la préparation de la thématique « Etudes des conflits » : 
SO10EM42 en semestre 5 de la licence mention « Sciences Sociales » et SO10FM42 en 
semestre 6.  
Il offre une enquête inter années spécifique sur le thème de l’imaginaire guerrier. 
Il met en œuvre des thématiques spécifiques au niveau du master. 
 
En fonction du projet d’études de l’étudiant, des choix d’options permettent une orientation 
plus spécifique en polémologie, en licence comme en master. S’adresser dans ce cas au 
responsable d’Institut de Polémologie. 
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LICENCE 
⇒ Étude des conflits 

• La sociologie de G. Simmel  24h 
M. Patrick WATIER  

• Approche anthropologique des conflits  24h 
M. Nicolas AMADIO (12h) et Mme Nicoletta DIASIO (12h) 

• Sociologie criminelle  12h 
M. Patrick COLIN 

 
⇒ Étude des conflits 

• Sociologie des conflits et polémologie  24h 
Mme Myriam KLINGER et M. Régis LANNO 

• Les conflits en Amérique latine  24h 
Mme Laurence GRANCHAMP et M. Enrique URIBE 

 
 
MASTER 
⇒ Polémologie 

• Violences collectives et terrorisme 18h 
M. Pascal HINTERMEYER 

• Genre, mondialisation et conflits 18h 
Mme Karine CHALAND (9h) et M. Régis LANNO (9h) 

 
⇒ Normes, déviances et transgressions 

• Violences collectives et terrorisme 18h 
M. Pascal HINTERMEYER 

• Approche sociohistorique du milieu carcéral 18h 
M. Patrick COLIN 

 
⇒ Polémologie 

• Lutte pour la reconnaissance 18h 
Mme Estelle FERRARESE 

• Les relations Europe Amérique latine 18h 
Mme Laurence GRANCHAMP 

 
⇒ Normes, déviances et transgressions 

• Sociologie de l’inquiétude et rapport au risque 18h  
Mme Myriam KLINGER 

• Transgressions et médiations 18h 
Mme Elisa GUIRAUD-TERRIER (9h) et Mme Myriam Klinger (9h) 
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CERIS – 
Centre d’Études et de Recherches 

sur l’Intervention Sociale 
 
 
Direction 
Madame Catherine DELCROIX, Professeure 
Co-Direction 
Monsieur Nicolas AMADIO, Maître de conférences 
 

 
Responsabilités Pédagogiques  
Licence Parcours Sociologie,  
médiation et développement social  :  Patrick COLIN, Maître de conférences 
Master Intervention Sociale  : M1 : Myriam Klinger, Maître de Conférences HDR 
 M2 : Catherine DELCROIX, Professeure 
Diplôme d’Etat en Ingénierie Sociale  :  Nicolas AMADIO, Maître de conférences 
 
Enseignants sur poste  
Nicolas AMADIO Maître de Conférences 
Karine CHALAND Maître de Conférences 
Patrick COLIN Maître de Conférences 
Catherine DELCROIX Professeure 
Nicoletta DIASIO Professeure 
Estelle  FERRARESE Professeure 
Laurence GRANCHAMP Maître de Conférences 
Pascal HINTERMEYER Professeur 
Myriam KLINGER Maître de Conférences HDR 
Anne Sophie LAMINE Professeure 
Laurent MULLER Maître de Conférences 
Roland PFEFFERKORN Professeur 
Patrick TENOUDJI Maître de Conférences HDR 
Elisa GUIRAUD-TERRIER Maître de Conférences associée 
Patrick WATIER Professeur 
Valérie  WOLFF Maître de Conférences associée 
 
Enseignants sur heures de vacation  
Laureline COULOMB Doctorante, chargée de cours 
Marie DOS SANTOS Doctorante, chargée de cours 
Muriel DUDT Doctorante, chargée de cours 
Naouel EL MAHROUG Docteur, chargée de cours 
Bernard  GEHIN Enseignant vacataire 
Laura  ODASSO  Doctorante, chargée de cours 
Elise PAPE Doctorante, chargée de cours 
Marc ROSENZWEY Juriste 
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MASTER MENTION SOCIOLOGIE 

SPECIALITE « INTERVENTION SOCIALE , CONFLITS ET DEVELOPPEMENT  » 
(PROFESSIONNEL) 

Dans une perspective d’ouverture sur l’Europe et le monde, ce diplôme propose un enseignement 
théorique et méthodologique, offrant des possibilités d’échanges interdisciplinaires dans le champ 
des sciences sociales, à l’intérieur d’un tronc commun pour les étudiants de première année. 

Objectifs de la spécialité Intervention sociale, co nflits et développement 
La spécialité Intervention sociale, conflits et développement vise spécifiquement l’acquisition de 
connaissances et de méthodes de réflexion pour analyser et comparer les logiques et les 
dynamiques des politiques sociales développées au cours de ces dernières années en France et 
en Europe, pour identifier les missions confiées à l’action sociale et les caractéristiques de 
l’intervention sociale et, enfin pour développer des compétences incluant les nouvelles 
problématiques et les situations des populations vulnérables. Les enseignements sont assurés par 
des professionnels pour partie, afin d’être en prise avec l’évolution des réalités professionnelles. 
Des dispositions spécifiques sont prévues pour les étudiants de formation continue afin de 
répondre à leurs contraintes professionnelles, aux particularités de leurs préoccupations. Cette 
formation permet : 

- aux étudiants de formation initiale de s’inscrire dans une dynamique de professionnalisation, 
- aux professionnels des secteurs de l’insertion, du social et du médico-social de valider leurs 

compétences professionnelles et de les inscrire dans une perspective de recherche, 
- aux demandeurs d’emploi, de se requalifier professionnellement en suivant une formation 

universitaire. 
 
La spécialité s’attache particulièrement à préparer les étudiants à 

- la compréhension des enjeux qui traversent l’intervention sociale au regard des modes de 
problématisation actuelles du social, 

- la maîtrise des méthodes et des techniques en sciences sociales, 
- l’acquisition finalisée de connaissances relatives aux organisations, aux acteurs, aux 

pratiques sociales dans les différents champs concernés par le diplôme, 
- la construction de projets s’appuyant sur leur capacité à rendre compte des situations 

sociales et pour mettre en œuvre des dispositifs d’action pertinents. 

Organisation de la formation 
La formation s’organise ainsi autour de capacités attendues à l’issue de celle-ci : 

- capacités d’analyse des situations sociales et de leur complexité, 
- capacités d’analyse des crises et conflits qui traversent les institutions chargées de répondre 

à ces situations 
- capacités d’interrogation des dispositifs, 
- capacités d’évaluation des acquis des politiques sociales et des projets, 
- capacités liées à la conception, à la réalisation et à l’évaluation de projets et de dispositifs, 
- capacités liées à la mobilisation de réseaux de compétences et de ressources, 
- capacités à concevoir et à mettre en œuvre, l’accueil et l’accompagnement des populations 

vulnérables.  
Durant la 1ère année et le 1er semestre de la 2ème année les étudiants suivent des enseignements 
théoriques, méthodologiques et thématiques. 
A l’issue des trois premiers semestres, les étudiants effectueront un stage dans des structures 
d’insertion, des structures d’accueil pour la petite enfance, des établissements pour personnes 
âgées et pour personnes handicapées, dans des structures d’accompagnement, dans des centres 
socio-culturels, dans des administrations etc. au regard de leur projet professionnel. Les étudiants 
de formation continue placés dans l’impossibilité de quitter leur lieu de travail pour suivre leur 
stage peuvent effectuer celui-ci dans le cadre de leur emploi. Il est toutefois souhaité que l’activité 
professionnelle de l’étudiant soit reliée à son projet durant une période équivalente au stage. 
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Le stage peut se dérouler à l’étranger, notamment dans les cadres de coopération instaurés par le 
CERIS avec d’autres universités. 
L’importance accordée par ce master aux dimensions internationales suppose une maîtrise 
suffisante de l’anglais, de l’allemand ou de l’espagnol. 
La finalité professionnelle de cette spécialité n’exclut nullement une réorientation en fin de M1 vers 
un parcours de recherche, notamment, dans la spécialité « sociologie » et permet d’envisager, 
pour les étudiants qui le souhaiteraient, de poursuivre un doctorat de sociologie. 

Débouchés professionnels 
D’un point de vue professionnel, ces compétences et ces capacités doivent permettre de répondre 
aux missions suivantes : 
- concepteurs et réalisateurs de projets (chefs de projets....) dans des secteurs tels que l’insertion, 
la prévention, l’urgence et auprès des publics handicapés, des populations immigrées, des 
personnes âgées, des jeunes à la rue ou auprès de la petite enfance, 
- chargés d’insertion (missions locales, entreprises d’insertion, associations intermédiaires, 
entreprises, cellules RMI, centres de rééducation, centres socio culturels......),  
- chargés d’études (administrations publiques, chambre consulaire, organismes internationaux…), 
- formateurs dans des organismes de formation 
- formateurs enseignants dans les établissements de formation de travailleurs sociaux, ce qui 
correspond ainsi aux fonctions développées au sein des dispositifs d’insertion, des établissements 
et des structures du secteur social et médico-social, des administrations publiques et des 
entreprises. 

L’accès à la formation 
Pour être admis en Master 1, les candidats doivent justifier : 

- d’une Licence dans le même domaine que le Master ; 
- d’un diplôme national conférant le grade de Licence dans un domaine compatible avec celui 

du diplôme national de Master. 
L’entrée peut aussi se faire par validation des acquis d’études et d’expériences au vu du dossier, 
des travaux et des recherches menés par le candidat. 
Pour être admis en Master 2, les candidats doivent justifier :  

- d’une première année de Master ou d’un diplôme national de Maîtrise, dans un domaine 
compatible avec celui du diplôme national de Master 

L’entrée peut aussi se faire par validation des acquis d’études et d’expériences au vu du dossier, 
des travaux et des recherches menés par le candidat. 
La formulation d’un projet professionnel est demand ée à tous les candidats. 
 
Les personnes en formation continue ou reprise d’études (demandeurs d’emploi, salariés, …) sont 
invitées à prendre contact avec le Service de la Formation Continue qui les renseignera sur les 
différentes possibilités de financement et de validation d’acquis : 
SFC – 21, rue du Maréchal Lefebvre, 67000 STRASBOURG 
Courriel : sfc-contact@unistra.fr  
http://www.unistra.fr/index.php?id=887  

Directeur d’études 
Myriam KLINGER, Maître de Conférences HDR, Tél : 03 68 85 61 41 / 03 68 85 66 61 
E-mail : myriam.klinger@misha.fr 

Catherine DELCROIX, Professeure, Tél : 03 68 85 61 25  
E-mail : catherine.delcroix@misha.fr 
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SEMESTRE 1 – FORMATION INITIALE 
Directeur d'études : Mme Myriam KLINGER 

 
 
UE1 : SO52GU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Travaux dirigés : langues 18h 
• Allemand 
• Anglais 
 
Ces matières sont décrites dans le master Spécialité Sociologie. 
L’option « Anglais », spécialement aménagée dans le master II, est fortement conseillée.  
 
 
UE2 : SO52GU2 THEORIE DES SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
- SO10GM40 : Histoire et épistémologie des sciences sociales 

 
Cette matière est décrite dans le master Spécialité Sociologie. 
 
 
UE3 : SO52GU3 THEORIES SOCIOLOGIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Choix entre les trois cours 
• SO10GM42 : Sociologie de l’éthique et des valeurs 
• SO10GM43 : Les représentations de l’activité sociale 
• SO10GM44 : De la morphologie sociale à la sociologie urbaine 
 
Ces matières sont décrites dans le master spécialité Sociologie. 
 
 
UE4 : SO52GU4 SOCIOLOGIES THEMATIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO50GM5O 
• Approche sociohistorique du milieu carcéral 18h 

M. Patrick COLIN 
contrôle continu 
session 1 : examen écrit de 2h – coef. 1 
session 2 : examen écrit de 2h – coef. 1 

 

SO50GM40 
• Anthropologie du projet 18h 

MM. Patrick TENOUDJI et Nicolas AMADIO 
contrôle continu 
session 1 : dossier - coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
 
UE5 : SO52GU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
SO10GM41 : Méthodes  

- Cours de méthodes qualitatives (monographie, histoire de vie, biographie) 
- Cours de méthode quantitative 
- TD enquête inter années 

Ces matières sont décrites dans le master spécialité Sociologie. 
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UE6 : SO52GU6 VULNERABILITE ET CONFLICTUALITE Crédits ECTS : 3 – coef . 1 

 

SO50GM51 
• Vulnérabilité et attente de reconnaissance 18h 

Mme Estelle FERRARESE 
session 1 : écrit (2h) 
session 2 : oral 

 
 
 
 

SEMESTRE 2 – FORMATION INITIALE 
Directeur d’études : Mme Myriam KLINGER 

 
 
UE1 : SO52HU1 LANGAGES FONDAMENTAUX ET TICE Crédits ECTS : 3 – coef. 1  
 
Choisir un cours dans SO10HM90 

- Travaux dirigés de méthode qualitative 
- Travaux dirigés d’informatique (logiciels SAS et SPAD) 

 
Ces 2 matières sont décrites dans le master spécialité Sociologie. 
 
 
UE2 : SO52HU2 PROJET DE RECHERCHE ET/OU PROFESSIONNEL Crédits ECTS : 6 – coe f. 2 
 
Projet de recherche et/ou professionnel (problématique, bibliographie, état de la question, 
hypothèses) 
Le projet de recherche est réalisé sous la direction d’un enseignant chercheur sur poste. 
Problématique du TER 
Mémoire de 1ère année (20 à 30 pages (1 page = 2 000 signes)) 
 
session 1 : dossier avec soutenance 
 
 
UE3 : SO52HU3 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Cette UE comprend 2 matières obligatoires. 
 
 
Histoire et épistémologie des sciences sociales  

- SO10HM40 : Introduction à une histoire des idées en sciences sociales 
OU 

- SO50HM40 : Sociologie de la nation et des solidarités 
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ET 
Théories sociologiques 
Choisir 2 cours parmi 4 (2x12h) 

- SO10HM43 : Sociologie de l’action et du discrédit 
- SO10HM44 : Logiques et classements sociaux 
- SO10HM45 : Comparaison de sociétés européennes 
- SO10HM46 : Sociologie des croyances collectives 

 
Ces matières sont décrites dans le master Spécialité Sociologie. 
 
 
UE4 : SO52HU4  SOCIOLOGIES THEMATIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO50HM5O 
• Sociologie de l’inquiétude et rapport au risque 18h  

Mme Myriam KLINGER 
contrôle continu 
session 1 : examen écrit (2h) – coef. 1 
session 2 : examen oral – coef. 1 

 

SO50HM41 
• Sociologie d’intervention et médiation institutionn elle 18h 

Mme Elisa GUIRAUD-TERRIER 
contrôle continu 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
 
UE5 : SO52HU5  METHODES EN SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
SO10HM41 : Méthodes 
- Cours de méthode quantitative 
- Travaux dirigés de méthode quantitative 
- Travaux dirigés enquêtes inter années 
 
Ces 3 matières sont décrites dans le master Spécialité Sociologie. 
 
 
UE6 : SO52HU6 VULNERABILITE ET DEVELOPPEMENT SOCIAL Crédits ECTS : 3 – coef. 1  
 

SO50HM51 
• Dispositifs d’insertion et Politique de la ville :  

entre socialisation et intégration 18h 
[Ce cours ne sera pas assuré en 2012/2013] 
 
Les étudiants suivront le cours Violences et médiations  
SO10HM52 (voir UE4 spécialité Sociologie) 
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SEMESTRE 1 – FORMATION CONTINUE 
Directeur d'études : Mme Myriam KLINGER 

 
UE1 : SO51GU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Travaux dirigés : langues 18h 
• Allemand 
Les modalités de contrôle en Allemand sont décrites dans le master spécialité Sociologie. 
L’option « Anglais », spécialement aménagée dans le dispositif de Formation continue, est 
fortement conseillée.  
 
• Anglais 

M. Nicolas AMADIO 
session 1 : oral sur dossier 
session 2 : oral sur dossier 

 
 
UE2 : SO51GU2 THEORIE DES SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
- SO10GM40 : Histoire et épistémologie des sciences s ociales 

 
Cette matière est décrite dans le master spécialité Sociologie. 
 
 
UE3 : SO51GU3 THEORIES SOCIOLOGIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Choix entre les trois cours 

- SO10GM42 : Sociologie de l’éthique et des valeurs 
- SO10GM43 : Les représentations de l’activité sociale 
- SO10GM44 : De la morphologie sociale à la sociologie urbaine 

 
Ces matières sont décrites dans le master spécialité Sociologie. 
 
UE4 : SO51GU4  SOCIOLOGIES THEMATIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO50GM50 
• Approche sociohistorique du milieu carcéral 18h 

M. Patrick COLIN 
contrôle continu 
session 1 : examen écrit de 2h – coef. 1 
session 2 : examen écrit de 2h – coef. 1 

 

SO50GM40 
• Anthropologie du projet 18h 

MM. Patrick TENOUDJI et Nicolas AMADIO 
contrôle continu 
session 1 : dossier - coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 
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UE5 : SO51GU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES  Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Spécifique à la Formation Continue. 
 

SO51GM41 
• Cours de méthode qualitative 6h 

M. Laurent MULLER 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
• Cours de méthode quantitative :  

informatique et analyse statistique 18h 
M. Nicolas AMADIO 
session 1 : écrit de 1h30 – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 

 
• TD enquête inter années 12h 

session 1 : rapport d’enquête – coef. 1 
session 2 : rapport d’enquête – coef. 1 

 
 
UE6 : SO51GU6 VULNERABILITE ET CONFLICTUALITE  Crédits ECTS : 3 – coef.  1 
 

SO50GM51 
• Vulnérabilité et attente de reconnaissance 18h 

Mme Estelle FERRARESE 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : oral 
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SEMESTRE 2 –FORMATION CONTINUE 
Directeur d’études : Mme Myriam KLINGER 

 
 
UE1 : SO51HU1 LANGAGES FONDAMENTAUX ET TICE Crédits ECTS : 3 – coef. 1  
 

SO10HM90 
• Méthodes 18h 

Séminaire de recherche et méthodologie du projet de  recherche 
Myriam KLINGER 
contrôle continu 
session 1 : oral sur dossier 
session 2 : oral sur dossier 

 
 
UE2 : SO51HU2 PROJET DE RECHERCHE ET/OU PROFESSIONNEL  Crédits ECTS : 6 – co ef. 2 
 
Projet de recherche et/ou professionnel (problématique, bibliographie, état de la question, 
hypothèses) 
Le projet de recherche est réalisé sous la direction d’un enseignant chercheur sur poste. 
Problématique du TER 
Mémoire de 1ère année – 20 à 30 pages (1 page = 2 000 signes) 
 
session 1 : dossier avec soutenance 
 
 
UE3 : SO51HU3 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES  Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Cette UE comprend 2 matières obligatoires. 
 
Histoire et épistémologie des sciences sociales 
- SO10HM40 : Introduction à une histoire des idées en sciences sociales 
OU 
- SO50HM40 : Sociologie de la nation et des solidarités 
 
ET 
Théories sociologiques 
Choisir 2 cours parmi 4 (2x12h) 
- SO10HM43 : Sociologie de l’action et du discrédit 
- SO10HM44 : Logiques et classements sociaux 
- SO10HM45 : Comparaison de sociétés européennes 
- SO10HM46 : Sociologie des croyances collectives 
 
Ces matières sont décrites dans le master spécialité Sociologie. 
 
 
UE4 : SO51HU4 SOCIOLOGIES THEMATIQUES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO50HM50 
• Sociologie de l’inquiétude et rapport au risque 18h  

Mme Myriam KLINGER 
session 1 : écrit (2h) – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 
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SO50HM41 
• Sociologie d’intervention et médiation institutionn elle 18h 

Mme Elisa GUIRAUD-TERRIER  
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
 
UE5 : SO51HU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Spécifique à la Formation Continue. 

SO51HM41 
• Cours de méthode quantitative 12h 

M. Nicolas AMADIO 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
• TD de méthode quantitative 12h 

M. Patrick COLIN 
session 1 : écrit de 1h30 – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 

 
• TD enquête inter années 12h 

session 1 : rapport d’enquête – coef. 1 
session 2 : rapport d’enquête – coef. 1 

 
 
UE6 : SO51HU6 VULNERABILITE ET DEVELOPPEMENT SOCIAL Crédits ECTS : 3 – coef. 1  
 

SO50HM51 
• Dispositifs d’insertion et Politique de la ville :  

entre socialisation et intégration 18h 
[Ce cours ne sera pas assuré en 2012/2013] 
 
Les étudiants suivront le cours Violences et médiations  
SO10HM52 (voir UE4 spécialité Sociologie) 
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SEMESTRE 3 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE 
Directeur d’études : Mme Catherine DELCROIX 

 
 
UE1 : SO51KU1 / SO51KU1    LANGUES VIVANTES ETRANGERES  Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO51KM31 
• Anglais 18h 

Mmes Elise PAPE et Lena INOWLOCKI 
session 1 : oral sur dossier 
session 2 : oral sur dossier 

 
 
UE2 : SO51KU2 SOCIOLOGIE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL  Crédits ECTS : 9 – coef.  3 
 

SO50KM40 
• Approches sociologiques du lien social 10h 

M. Pascal HINTERMEYER 
• Conflictualité et solidarités contemporaines 10h 

Mme Myriam KLINGER 
• Conflits de normes et traitement pénal 10h 

M. Patrick COLIN 
session 1 : écrit (2h) tirage au sort entre les 3 cours – coef. 1 
session 2 : écrit (2h) tirage au sort entre les 3 cours – coef. 1 

 

SO50KM42 
• Politiques sociales en Europe 30h 

M. Patrick TENOUDJI et intervenants professionnels 
session 1 : dossier –coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
 
UE3 : SO51KU3  THEORIES ET METHODES DE L’INTERVENTION SOCIALE Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 

SO50KM41 
Démarches et enjeux de l’intervention sociale, méth odes de recherche 60h 
 
• Handicap, mutations et intervention sociale 15h 

Séminaire sous la responsabilité de M. Nicolas AMADIO 
• Populations pénales et intervention sociale 15h 

Séminaire sous la responsabilité de M. Patrick COLIN 
• Vulnérabilités, conflits et intervention sociale 15 h 

Séminaire sous la responsabilité de Mme Myriam KLINGER 
• Médiation sociale 15h 

Séminaire sous la responsabilité de Mme Catherine DELCROIX 
 

session 1 : oral dans chaque séminaire : coef. 1chacun 
session 2 : oral dans chaque séminaire : coef. 1chacun 
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UE4 : SO51KU4  SOCIOLOGIE DU PROJET ET DYNAMIQUES INSTITUTIONNELLES 
  Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 

SO50KM43 
• Rencontres avec des professionnels 3h 
• Le projet : théories et méthodes 14h 

Mme Elisa GUIRAUD-TERRIER et M. Nicolas AMADIO 
• Diagnostic et évaluation : l’exemple de l’entrepris e sociale 13h 

Intervenants professionnels 
 

session 1 : oral 
session 2 : oral 

 
 
 

SEMESTRE 4 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE 
Directeur d’études : Mme Catherine DELCROIX 

 
 
UE1 : SO51LUS STAGE ET METHODOLOGIE Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 
• Rencontre avec les professionnels du terrain 3h 

 
• Méthodologie du mémoire 15h 

M. Patrick COLIN 
• Recherche action et médiation institutionnelle 15h 

Mme Myriam KLINGER, M. Nicolas AMADIO, M. Patrick COLIN et intervenants 
professionnels 

• Analyse des conflits et dynamiques institutionnelle s 15h 
Mme Myriam KLINGER, M. Nicolas AMADIO et intervenants professionnels 

 
contrôle continu 
session 1 : dossier 
session 2 : dossier 

 
 
UE2 : SO51LUM MEMOIRE Crédits ECTS : 21 – coef. 7 
 
Mémoire 
Soutenance du mémoire devant un jury composé de 2 enseignants dont au moins 1 HDR 
et un professionnel 
 
session 1 : soutenance orale du mémoire 
session 2 : soutenance orale du mémoire 
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DIPLOME D’ÉTAT D’INGENIERIE SOCIALE  
Responsable pédagogique : Nicolas AMADIO, Maître de Conférences en Sociologie,  
Co-Directeur du CERIS : nicolas.amadio@unistra.fr 

Objectifs Pédagogiques  
Le contenu de la formation au DEIS s’appuie sur les contenus du Master Professionnel 
« intervention sociale, conflits et développement » du CERIS, aussi il est possible, sous certaines 
conditions pour les candidats d’accéder à deux diplômes : le DEIS et le Master professionnel. Un 
accent est particulièrement mis sur l’ingénierie de projets à dimension européenne. Les 
interventions des ingénieurs sociaux reposent sur quatre domaines de compétences : 

• Production de connaissances : outils conceptuels d’analyse, langues et cultures, 
démarches de recherche (DF1). 

• Conception et conduite d’actions : politiques sociales, fondements et critiques des 
méthodologies d’intervention sociale, de projet et d’évaluation, ingénierie de projet (DF2). 

• Communication et ressources humaines : gestion et dynamiques des ressources 
humaines, information et communication (DF3). 

Débouchés 
La formation DEIS vise le développement des compétences analytiques et réflexives d’acteurs en 
fonction d’encadrement et/ou de coordination. Elle vise aussi des postes dont les responsabilités 
nécessitent d’acquérir des savoirs propres aux fonctions d’expertise, de conseil, d’évaluation, de 
conception et de développement  
Les ingénieurs sociaux formés pourront exercer des missions de responsabilités exigeant non 
seulement de solides connaissances théoriques, méthodologiques et professionnelles mais aussi 
et surtout leur articulation. Le DEIS vise des fonctions où l’analyse des stratégies et des 
orientations sont indispensables à des activités décisionnelles qui engagent l’avenir des structures.  

Qui est concerné ? 
Le DEIS s’adresse aux intervenants sociaux, chargés de projet auprès de collectivités locales, 
d’associations devant exercer des fonctions d’expertise, de conseil, de montage et de pilotage de 
projets, d’évaluation dans le champ des politiques sociales et de l’intervention sociale. 
Le DEIS s’adresse aux candidats :  

• Titulaires d’un diplôme au moins de niveau I délivré par l’Etat et visé à l’article L451-1 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

• Titulaires d’un diplôme national sanctionnant un niveau de formation correspondant au 
moins à 5 ans d’études supérieures ; 

• Titulaires d’un diplôme au moins de niveau III et justifier de 3 ans d’expérience 
professionnelle dans le domaine de l’intervention sociale ; 

• Titulaires d’un diplôme du secteur paramédical de niveau III et justifier de 5 ans 
d’expériences professionnelles dans le domaine de l’intervention sociale ; 

• Titulaires d’un diplôme national ou d’Etat correspondant au moins à 3 ans d’études 
supérieures, ou d’un diplôme, de niveau II et justifier de 3 ans d’expérience professionnelle 
dans le domaine de l’intervention sociale ; 

• Appartenant au corps des directeurs des services de la PJJ (éducateurs, directeurs, chefs 
de service, CIP et justifier de 3 ans d’expérience professionnelle dans le domaine de 
l’intervention sociale. 

FRAIS DE PARTICIPATION 
� Personnes en formation continue 

DEIS : 7 690 € Master + DEIS : 8 690 € Master : 5 315 € 
� Personnes en formation continue financement individ uel 

Nous contacter (ce diplôme bénéficie d’un financement de la Région Alsace/sous réserve) 
� Titulaire DSTS, CAFDES, CAFERUIS, Master 

Nous contacter (frais de participation fixés en fonction des allègements accordés) 

Renseignements et inscriptions –Secrétariat du CERI S 
Catherine BOISSON / Tél. : 03.68.85.63.41 / boisson@unistra.fr 
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Institut de Démographie 
 

 
 
 

 
Directeur :  M. Alain AYERBE, Maître de Conférences 
 
Enseignants sur poste  
Alain AYERBE Maître de conférences 
Didier BRETON Maître de conférences - HDR 
Nicolas CAUCHI-DUVAL Maître de conférences 
Philippe CORDAZZO Maître de conférences 
Alice DEBAUCHE Maître de conférences 
Brigitte FICHET Maître de conférences – Directrice adjointe 
Bénédicte GÉRARD Maître de conférences 
   
 
Enseignants sur heures de vacation  
Yannick ACHARD-JAMES Bureau des stages-Espace Avenir 
Khalid ELJIM Chargé d’enseignement et de recherche – 

Bordeaux IV (COMPTRASEC) 
Christiane KUHN INSEE Alsace 
Yves FRYDEL INSEE Alsace 
Etienne GUIDAT Responsable du département offre de 

formation à la Direction des Etudes et de la 
Scolarité 

Magali JAOUL-GRAMMARE Chargée de recherche CNRS-BETA 
Jean-Marc ROHRBASSER Chercheur INED (Paris) 
Simon LEYENDECKER Chargé d’études à COMPAS-TIS (Strasbourg) 
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MASTER MENTION DEMOGRAPHIE 
 
Porteur de la mention  
Breton Didier MCF- 19e – HDR EA 1334 
Chercheur associé à l’Institut National d’Études Démographiques (INED)  
- unité Fécondité, Famille, Sexualité 
Tel 03 68 85 63 45 / Fax 03 88 61 15 92 
dbreton@unistra.fr 
 
 
Présentation de la mention Démographie 
Le master professionnel mention « Démographie » se déroule sur deux années et conduit 
au métier de démographe. Quelques enseignements sont partagés avec les autres 
masters de la Faculté des Sciences sociales. Il est fortement conseillé aux étudiants 
poursuivant la mention Démographie de choisir les cours dispensés par l’Institut de 
démographie lorsqu’ils sont optionnels (UE6 des semestres 1 et 2). Les semestres 3 et 4 
du master sont totalement dédiés aux enseignements de démographie appliquée et aux 
matières à vocation professionnelle. Les étudiants ayant choisi cette orientation, sont 
invités à privilégier le stage à l’issue du semestre 2. 
 
La formation de master s’appuie sur un réseau de chercheurs appartenant au Laboratoire 
Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe (SAGE), à l’INSEE et l’Institut National 
d’Études Démographiques. 
Elle s’appuie également sur un réseau de professionnels ayant régulièrement recours aux 
compétences des démographes (accueil de stagiaires ou embauche) et participant aux 
enseignements appliqués du master. La dynamique créée par les anciens diplômés 
contribue à l’enrichissement continu de ce réseau. 
 
 
Objectifs 
La formation en master Mention Démographie répond à un double objectif. 
 
Le premier est d'apporter aux étudiants les enseignements fondamentaux en 
démographie : principes et techniques en analyse démographique, en projections de 
population et en collecte de données. Une large place est également accordée aux 
méthodes de traitement et de valorisation de données démographiques : méthodes 
d'enquête, analyse statistique, utilisation de logiciels de statistique, de gestion de bases de 
données et de cartographie. 
 
Le second objectif est d'offrir aux étudiants une formation permettant une insertion 
professionnelle directe. La formation théorique est ainsi complétée par des enseignements 
de démographie appliquée s’appuyant sur des ateliers autour de cas pratiques mais aussi 
des études de cas en collaboration avec des professionnels. 
Le stage du dernier semestre du Master constitue un  lien privilégié entre la 
formation (théorique et appliquée) et le monde prof essionnel. 

La maîtrise de l’anglais est exigée à l’issue des deux années de master. La dimension 
internationale de nombreuses missions et de futurs employeurs de démographes conduit 
à cette exigence. 
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Compétences et débouchés  
Les compétences d’un titulaire du master mention Démographie résident dans la maîtrise 
des méthodes et des techniques pour l’étude et le suivi de populations ainsi que la 
réalisation de projections de populations et autres études prospectives. Les diplômés 
s’appuient pour cela sur une expérimentation solide au cours de leur formation en termes 
de constitution des sources statistiques à caractère démographique et d’application des 
connaissances théoriques à des cas pratiques. La capacité à rédiger des rapports et notes 
de synthèse relatifs aux populations étudiées est une autre compétence revendiquée par 
les titulaires du master mention Démographie. 
 

Le métier de démographe s’exerce dans divers domaines : 

• L’aménagement et l'urbanisme pour les collectivités locales et territoriales, les 
agences d'urbanisme ou cabinets d’architectes. 

• Les observatoires de populations : observatoires de la famille, de la santé, 
observatoires de l’emploi et de la formation professionnelle, observatoires du 
logement etc. 

• La gestion prévisionnelle des ressources humaines pour les caisses de retraite, 
les caisses d’allocations familiales, les services clientèle des banques et des 
assurances ou les divisions des ressources humaines des grandes entreprises. 

• Les bureaux d’études et les divisions "population" des organismes nationaux et 
internationaux (études, enquêtes, recherche). 

 

Une enquête récente (janvier 2012) sur le devenir des diplômés des dernières promotions 
montre leur forte employabilité. Près de 90% d’entre eux avaient trouvé un emploi 6 mois  
après leur formation. 
 
Les lettres de soutien des professionnels ayant recruté un titulaire du diplôme ou ayant 
simplement accueilli un stagiaire, attestent de l’intérêt et de l’adéquation de la formation 
dispensée avec un réel besoin du monde professionnel. 
 
Admission de droit  à l’inscription aux 60 premiers crédits de master pour les étudiants 
titulaires de la Licence Mention Sciences Sociales – parcours démographie 
Pour les autres étudiants, l’admission se fera sur examen du dossier par la commission pédagogique 
 

Compétences et connaissances recommandées pour l’ad mission en master 
Les étudiants souhaitant s’inscrire en deuxième année de master mention Démographie 
devront, en plus d’avoir validé un nombre suffisant de crédits de première année de 
Master, avoir au cours de leur cursus antérieur suivi les bases d’un enseignement en 
analyse démographique, en techniques quantitatives et en informatique. Dans tous les 
cas, les candidats devront motiver à l’écrit leur inscription par un projet professionnel. 
 



 

77 

SEMESTRE 1 
Directeur d’études : M. Didier BRETON 

 
 
UE1 : SO30GU1 LANGAGE FONDAMENTAL Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO10GM31 
• Anglais 18h 

session 1 : contrôle continu oral (pour non dispensés) + écrit de 1h30 pour tous 
session 2 : oral pour tous 

 
 
UE2 : SO30GU2 THEORIES ECONOMIQUES ET SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO30GM40 
• Économie et population 24h 

Mme Magali JAOUL-GRAMMARE 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : écrit 2h 

 
 
UE3 : SO30GU3 FONDEMENTS DISCIPLINAIRES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO30GM10 
• Analyse démographique 18h 

Mme Bénédicte GERARD 
session 1 : écrit 2 h 

 
• TD d’analyse démographique 18h 

Mme Bénédicte GERARD 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : cours + TD un seul écrit de 2h 

 
 
UE4 : SO30GU4 DEMOGRAPHIE THEMATIQUE Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO30GM11 
• Projections démographiques 12h 

Mme Bénédicte GERARD 
session 1 : écrit final (1h) pour tous – coef. 1.5 
session 2 : oral – coef. 1.5 

 
• TD Projections démographiques 12h 

Mme Bénédicte GERARD 
session 1 : dossier – coef. 1.5 
session 2 : dossier – coef. 1.5 

 
• Cycle de conférences 16h 

M. Alain AYERBE 
session 1 : assiduité + dossier pour tous 
session 2 : dossier 
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UE5 : SO30GU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO30GM41 
• Méthode qualitative 12h 

Mme Sylvie MONCHATRE 
session 1 : écrit 2h – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 

 
• Méthode quantitative (analyse factorielle) 12h 

Mme Alice DEBAUCHE 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier - coef. 1 

 
• Méthode quantitative (régressions) 12h 
Uniquement pour les démographes 

M. Didier BRETON 
session 1 : écrit – coef. 1 
session 2 : oral - coef. 1 

 
 
UE6 : SO30GU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO30GM43 
Choix conseillé : 
• Population mondiale  

– conjoncture démographique européenne 18h 
M. Alain AYERBE 
session 1 : écrit (1h30) 
session 2 : écrit (1h30) 

 
OU 
1x 18h ou 2x 12h non pris 
 

SO10GM70 : Santé 
SO10GM74 : Sociétés urbaines et environnements 
SO10GM53 : Développement et migrations 
SO10GM75 : Travail 
SOC2IMFO: C2I Fonctions d’organisations et communication 20h  

 
 

 
OU liste université 
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SEMESTRE 2 
Directeur d’études : M. Nicolas CAUCHI-DUVAL 

 
 
UE1 : SO30HU1 TICE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO30HM43 
• Gestion de données 24h 

M. Etienne GUIDAT 
session 1 : dossier (pour non dispensés) + écrit final (1h30) pour tous 
session 2 : écrit (1h30) 

 
 
UE2 : SO30HU2 PROJET DE RECHERCHE ET/OU PROFESSIONNEL Crédits ECTS : 6 – coef . 2 
 
• Travail de recherche 

Validation : mémoire TER + soutenance 
 
OU/ET 
 
• Stage (durée minimale d’un mois et demi) 

Validation : rapport de stage + soutenance 
 
 
UE3 : SO30HU3 THEORIES EN DEMOGRAPHIE Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO30HM33 
• Théories et modèles des migrations 12h 

M. X 
session 1 : écrit pour tous 1h 
session 2 : écrit pour tous 1h 
 

SO30HM34 
• Projections démographiques 12h 

M. Alain AYERBE 
session 1 : écrit pour tous 1h 
session 2 : écrit pour tous 1h 

 

SO30HM35 
• Doctrines démographiques 12h 

M. Jean Marc ROHRBASSER 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef.1 
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UE4 : SO30HU4 ANALYSE DEMOGRAPHIQUE Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO30HM40 
• Analyse démographique 18h 

M. Nicolas CAUCHI-DUVAL 
• TD d’analyse démographique 18h 

M. Nicolas CAUCHI-DUVAL 
session 1 : écrit final de 4h – coef. 3 

contrôle continu – dossiers – coef. 1 
 

session 2 : écrit 4h sur le cours et le TD 
 
 
UE5 : SO30HU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 

 

SO30HM41 
• Méthodes quantitatives 12h 

Mme Alice DEBAUCHE 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 

 
• TD de méthodes quantitatives 12h 

M. Etienne GUIDAT 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
• TD informatique 12h 

Mme Christine KUHN 
session 1 : écrit 1h – coef. 1 
session 2 : écrit 2h – coef. 1 

 
 
UE6 : SO30HU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Choix conseillé 

SO30HM61 
• Cours thématiques de « Démographie économique » 18h  

M. Khalid ELJIM 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
OU 
 
Options libres des Masters mention sociologie, urbanisme ou géographie 
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SEMESTRE 3 
Directeur d’études : M. Philippe CORDAZZO 

 
 
UE1 : SO30KU1 FONDEMENTS DISCIPLINAIRES Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 

SO30KM10 
• Analyse démographique appliquée 24h 

M. Didier BRETON 
session 1 : écrit (3h) – coef. 3 
session 2 : écrit (3h) – coef. 3 

 
• TD d’analyse démographique appliquée 36h 

MM. Philippe CORDAZZO (18h), Nicolas CAUCHI-DUVAL (18h) 
session 1 : exercices sur table (3h) – coef. 2 
session 2 : exercices sur table (3h) – coef. 2 

 
 
UE2 : SO30KU2 PROJECTIONS ET CARTOGRAPHIE Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO30KM11 
• Projections et démographie locale 18h 

M. Philippe CORDAZZO 
session 1 : dossier + oral – coef. 1 
session 2 : dossier + oral – coef. 1 

 

SO30KM12 
• Cartographie 18h 

M. Philippe CORDAZZO 
session 1 : examen sur ordinateur (1h30) – coef. 1 
session 2 : examen sur ordinateur (1h30) – coef. 1 

 
 
UE3 : SO30KU3 STATISTIQUES ET INFORMATIQUE APPLIQUEE Crédits ECTS : 6 – co ef. 2 
 

SO30KM41 
• Statistiques 12h 

M. Nicolas CAUCHI-DUVAL 
session 1 : écrit (2h)  – coef. 1 
session 2 : oral – coef. 1 

 
• TD Statistiques 24h 

M. Nicolas CAUCHI-DUVAL (12h) et M. Etienne GUIDAT (12h) 
session 1 : dossier – coef. 2 
session 2 : dossier – coef. 2 

 

SO30KM42 
• Traitements de données d’enquête 48h 

MM. Didier BRETON (14h), Khalid ELJIM (12h), Mme Christiane KUHN (10h)  
et M. Yves FRYDEL (12h) 
session 1 : oral / dossier / écrit (1h) – coef. 3 
session 2 : dossier + oral – coef. 3 
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UE4 : SO30KU4 LE DOMAINE PROFESSIONNEL DU DEMOGRAPHE Crédits ECTS : 6 – co ef. 2 
 

SO30KM40 
• Diagnostic de territoire et analyse spatiale 14h 

M. Simon LEYENDECKER 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
• Le monde des observatoires 10h 

M. Philippe CORDAZZO 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
• Le monde de la santé 12h 

M. X 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
 
UE5 : SO30KU5 PROJET PROFESSIONNEL Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
• Construction d’un projet professionnel et aide à la  recherche de stage 24h 

MM. Alain AYERBE (12h), Yannick ACHARD-JAMES (12h) 
session 1 : dossier – coef. 1 
session 2 : dossier – coef. 1 

 
 
 
 

SEMESTRE 4 
Directeur d’études : M. Didier BRETON 

 
 
UE1 : SO30LUS SUIVI DE STAGE Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 
Stage en entreprise (durée minimale de 5 mois) 
Suivi de stage 12h 
M. Didier BRETON 
 
UE2 : SO30LUM RAPPORT DE STAGE Crédits ECTS : 21 – coef. 7 
 
Stage en entreprise 
 
Rapport d’études (avec soutenance) 
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Institut d'Ethnologie 
 
 
Directeur � Monsieur Eric NAVET, Professeur 
Directeur du CRIA � Monsieur Eric NAVET, Professeur 
 
Enseignants sur poste  
Agnès CLERC-RENAUD Maître de conférences 
Salomé DEBOOS Maître de conférences 
Gaëlle LACAZE Maître de conférences 
Pierre LE ROUX Maître de conférences 
Denis MONNERIE Professeur 
Eric NAVET Professeur 
Roger SOMÉ Professeur 
 
Chargés de cours  
Christian BUSSER Docteur en ethnologie 
Louis HUBERTY Responsable de formation UDS 

Sciences de l’éducation 
Nicolas KOENIG Doctorant 
Catherine MAKOUKA Doctorante 
Michel NACHEZ Docteur en Ethnologie 
Ouriel PEREZ Docteur en Médecine 
Carine SCHUTZ Attachée de conservation du patrimoine 
Denise VOGELEISEN Ethnologue indépendante 
 
Intervenants d’autres Départements  
Pascal HINTERMEYER Professeur de Sociologie  
David LE BRETON Professeur de Sociologie 
Ronald NOE Professeur de Préhistoire 
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Généralités 
 
Fondé en 1960, l’Institut d'Ethnologie de l’Université de Strasbourg s'adresse à un public 
très varié : 
 
• des étudiants se destinant à la profession d'ethnologue : recherche fondamentale, 

recherche impliquée, recherche appliquée, enseignement, ethnomuséographie, 
conservation du patrimoine, anthropologie visuelle, experts et consultants dans des 
organismes publics ou privés, nationaux ou internationaux. 

 
• des étudiants d'autres spécialités cherchant un complément de formation ou un 

élargissement de leur domaine propre, surtout des étudiants de disciplines voisines 
(sociologie, histoire, psychologie, histoire de l'art, arts plastiques, langues, etc....) à qui 
l'ethnologie est proposée comme option ou qui cherchent une double spécialité. 

 
• des professionnels utilisant directement ou indirectement les connaissances 

ethnologiques : journalisme scientifique, librairies et bibliothèques spécialisées, 
carrières de l'audiovisuel. 

 
• des enseignants, des professionnels de la santé (médecins, psychiatres, etc.), de 

l'éducation et de la formation travaillant en milieu étranger ou interculturel, et de façon 
générale des personnes se destinant à travailler dans d'autres milieux culturels. 

 
L’Institut d'Ethnologie de l’Université de Strasbourg offre une filière complète, jusqu'au 
doctorat, et des moyens très diversifiés de formation. 
 
Des Instituts d'Ethnologie prestigieux se trouvent à proximité à Fribourg-en-Brisgau, 
Heidelberg, Francfort, Tübingen, Münster, Bâle, Genève, Neuchâtel, Berne, Zurich. Des 
programmes d'échanges et de coopération, au niveau de la recherche et de 
l'enseignement, existent avec certains de ces instituts. 
 
Par ailleurs, Strasbourg, Colmar, Mulhouse, Bâle, Fribourg-en-Brisgau, Francfort et 
Neuchâtel étant des villes proches, particulièrement riches en musées, il est possible de 
développer confortablement des thèmes de recherche en muséologie et muséographie. 
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CENTRE DE RECHERCHES INTERDISCIPLINAIRES EN ANTHROPOLOGIE 
 

Directeur : Eric NAVET, Professeur 
 
Le C.R.I.A. est un des laboratoires de recherches e t une instance de publication de 
l’institut d'Ethnologie  et des personnes et organismes avec lesquels cet institut 
entretient des relations se rapportant à la recherche et à l'enseignement. Selon le principe 
de la pluridisciplinarité, le C.R.I.A. privilégie le travail d'équipes qui regroupent des 
chercheurs d'horizons divers mais complémentaires. 
 
À ce titre le C.R.I.A. assure les fonctions suivantes :  
 
1. Lieu de rencontre  des chercheurs en ethnologie/anthropologie, qu'ils relèvent de 
l'Université ou lui soient extérieurs ; lieu de concertation et d'harmonisation de la 
recherche. 
 
2. Laboratoire de rattachement possible pour les enseignants/chercheurs de l’institut et 
les chercheurs isolés qui en font la demande. 
 
3. Laboratoire  où sont inscrits certains travaux en cours au niveau du master recherche 
et thèses de doctorat ; lieu de formation pour étudiants avancés (enquêtes, séminaires, 
groupes de travail, conférences, réunions de chercheurs). 
 
4. Lieu de rattachement de contrats de recherche.  
 
5. Interlocuteur pour d'autres instances de recherche, les membres du C.R.I.A. 
établissent des liens avec d'autres départements et organismes , aux niveaux national 
et international, intéressés par ses activités et élaborent avec eux des programmes de 
recherches basés sur les principes de l'échange et de la pluridisciplinarité. 
 
6. Lieu d'initiative en vue de l'organisation de manifestations scientifiques  
(rencontres, colloques, etc.), le C.R.I.A. organise et gère, en tout ou partie, les 
conférences et séminaires donnés dans le cadre de l’Institut d'Ethnologie. Il assure aussi 
une fonction de vulgarisation de la connaissance ethnologique. 
 
 

Consultez également la vitrine d'affichage à côté du bureau du C.R.I.A. 
Bât. V - 3° étage - Bureau 5319 

et le site Internet : http://cria.u-strasbg.fr/   
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MASTER MENTION ANTHROPOLOGIE ET ETHNOLOGIE 

SPECIALITE « ANTHROPOLOGIE SOCIALE ET CULTURELLE  » 
 
 
Porteur de la spécialité  
Denis MONNERIE – PR Section CNU 20e – monnerie@unistra.fr - 03 68 85 61 28 
Bureau 210, MISHA, Laboratoire Cultures et Sociétés en Europe, CNRS-UdS 
 
Objectifs , compétences à acquérir et débouchés  
Le master mention “Sciences Sociales”, spécialité “Recherche en anthropologie sociale et 
culturelle” de l’Université de Strasbourg est animé par une équipe de 7 ethnologues 
enseignants-chercheurs statutaires de cette université avec qui collaborent étroitement 
des ethnologues chercheurs statutaires du CNRS. Le cas échéant, d’autres compétences 
sont sollicitées pour certains enseignements de ce master.  
 
Ce master s’appuie sur le travail de deux équipes de recherche interdisciplinaires 
auxquelles les étudiants participent activement : 

- Le Laboratoire Cultures et Sociétés en Europe, CNRS-UdS 
- Le Laboratoire Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe (SAGE) UdS 
 - en particulier à travers le Centre de recherches interdisciplinaires en 
anthropologie (CRIA) et d’autres Groupes de recherches. 
 

Comme la troisième année de licence d’ethnologie de l’UdS, dont il est la suite logique et 
de droit, ce master est marqué par un souci d’ouverture aux autres disciplines des 
sciences sociales combiné à une spécialisation de plus en plus  poussée en anthropologie 
sociale et culturelle. Il s’agit de donner aux étudiants de larges connaissances dans les 
sciences sociales et principalement en anthropologie sociale et culturelle - objets, histoire, 
thématiques, courants, débats, méthodes qualitative et quantitative, techniques récentes 
au service du terrain ethnographique - qui leur permettent de construire en connaissance 
de cause leur parcours intellectuel et professionnel.  
 
Le master 1 (ou master 1° année) se développe sur d eux semestres. Il s’agit d’un 
enseignement commun au master recherche et au master pro, qui comporte un tronc 
commun dispensant des enseignements dans toutes les spécialités des sciences sociales 
(UE2). Les autres UE sont, soit partagées avec d’autres spécialités (premier semestre, 
UE1 selon la langue choisie par l’étudiant et UE 5, avec un cours général de méthode 
qualitative), soit entièrement spécifiques à l’anthropologie sociale et culturelle (premier 
semestre, UE3, UE 4), soit à choix libre (premier et second semestres, UE6). Les UE5 des 
premier et second semestres font écho à une orientation du département d’ethnologie de 
l’UdS qui privilégie la pratique du terrain comme véritable laboratoire de l’anthropologie 
sociale et culturelle. Soulignons que certains des enseignements des UE3 et UE5 du 
premier semestre et l’UE1 de second semestre sont destinés à familiariser les étudiants 
avec les outils informatiques et audiovisuels qui s’imposent de plus en plus dans la 
discipline, aussi bien au plan du recueil des données qu’à celui de leur traitement. Tout au 
long des deux semestres, l’étudiant prépare, sous la direction d’un enseignant, un projet 
de recherche, ou projet professionnel qui est validé par l’UE 2 du second semestre. 
 
Au terme des deux premiers semestres de master qui constituent le master 1, les 
étudiants peuvent choisir soit le master recherche “Anthropologie sociale et culturelle”, soit 
le master “Muséologie : Patrimoines immatériels et collections”. 
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Le master “Muséologie : Patrimoines immatériels et collections” est présenté plus loin. 
 
Le master 2 (ou master 2° année)  recherche “Anthro pologie sociale et culturelle” poursuit 
la spécialisation dans ce domaine par des enseignements au premier semestre : UE1, 
UE2, UE3, UE4, UE5. L’UE4 est destinée à familiariser les étudiants avec des outils 
informatiques utilisables pour le terrain ethnographique. Les deux semestres sont 
résolument tournés vers la recherche en anthropologie, cependant l’UE6 du premier 
semestre, à choix libre, permet de laisser ouverte la perspective interdisciplinaire Le 
second semestre est consacré au stage en laboratoire et à la finalisation du mémoire 
validés respectivement par les UE1 et UE2.  
 
Les compétences à acquérir sont la maîtrise des outils d’enquête, de recueil, d’analyse et 
d’organisation des données ethnographiques et de la mise en œuvre, à l’écrit et à l’oral, 
d’une réflexion en anthropologie sociale et culturelle solidement articulée sur 
l’ethnographie et ouverte aux propositions théoriques classiques et récentes. Ceci 
implique la maîtrise des débats scientifiques au plan international. La maîtrise des langues 
étrangères est importante : s’y expriment les débats de la discipline et, éventuellement, 
nos interlocuteurs du/des terrains ethnographiques que nous avons choisis. 
 
L’étudiant désirant effectuer un terrain ethnographique de moyenne ou de longue durée 
aura la possibilité de le faire, en accord avec l’équipe pédagogique, à un moment choisi 
dans le déroulement des 4 semestres de master (par exemple au semestre 4 dans le 
cadre de l’UE stage en laboratoire). 
 
Dans une visée de pédagogie de la recherche scientifique, le séminaire SAME, propose 
une réflexion sur la mise en forme et la théorisation des matériaux ethnographiques des 
étudiants et sur les débats contemporains. Associant étudiants de master 1, master 2 et 
thèse, il est facultatif mais engage les étudiants à une participation régulière. 
 
Ayant obtenu le master recherche d’anthropologie sociale et culturelle, l’étudiant aura 
acquis les connaissances et les compétences qui lui permettent de s’inscrire en thèse et 
de viser à une carrière de chercheur, d’enseignant chercheur, de chargé d’étude ou 
d’expert. Ces compétences, ces connaissances, peuvent être en prise sur des 
thématiques développées dans les équipes de recherche de l’UdS. Ce master est aussi 
étroitement associé à la politique scientifique et pédagogique de l’École doctorale qui, à 
l’issue du master recherche, va accueillir les étudiants thésards. 
 
Liste des laboratoires d’accueil et nombre de place s de stage  
Le Laboratoire Cultures et Sociétés en Europe (LCSE, UdS, CNRS). Capacité d’accueil 
correspondant à 15 HDR. 
Le Laboratoire Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe (SAGE) Capacité d’accueil 
correspondant à 27 HDR. 
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Débouchés 
Métiers de la recherche. 
Métiers de l’enseignement. 
Métiers de la formation. 
Concours de la fonction publique. 
Métiers de la médiation sociale et culturelle. 
Emplois dans des Organisations Non Gouvernementales. 
Chargés d’études : organismes internationaux. 
Chargés d’études pour les questions sociales, de culture ou de patrimoine. 
Chargés d’études pour des cabinets de consultant, conseil, communication, marketing, 
publicité. 
Chargés d’études et chefs de projet des municipalités, conseils généraux, conseils 
régionaux. 
Chargé d’enquêtes qualitatives dans tous les domaines sociaux et socio-écologiques. 
Professions dans le secteur social et culturel. 
Gestion des ressources humaines. 
Journalisme (approfondissement des connaissances en anthropologie). 
Rédaction de publications. 
Secteur associatif. 
Documentation. 
Services culturels. 
Publicité et marketing. 
Marché de l’art (voir aussi master pro). 
Métiers du patrimoine (voir aussi master pro). 
 
Compétences et connaissances recommandées pour l’ad mission en master 
Les étudiants justifiant d’équivalences reconnues dans d’autres matières (voir liste) sont 
invités à présenter un dossier de demande comportant une lettre de motivation bien 
argumentée comportant de préférence un bref projet de recherche pour leur inscription en 
master 1° année anthropologie sociale et culturelle .  
 
Master 2° année : 60 crédits ECTS obtenus dans un m aster d’ethnologie ou, 
éventuellement, de disciplines de sciences sociales comportant une large part 
d’ethnologie avec des enseignements proches de ceux du master 1 anthropologie sociale 
et culturelle de l’UdS. 
 
Validation des acquis d’expérience au vu des dossiers de travaux et des recherches du 
candidat. Outre les cas d’équivalences reconnues, à partir d’un certain niveau d’études 
et/ou d’expérience professionnelle, l’admission peut se faire aussi sur dossier de demande 
d’inscription. Dans ce cas, la lettre de motivation devra bien faire apparaître la cohérence, 
ou l’importance, du cursus en anthropologie demandé en rapport avec le cursus et 
l’expérience professionnelle du candidat. Sauf cas exceptionnels, les candidats en 
validation des acquis sont invités à se présenter en master 1.  
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SEMESTRE 1 
Directeur d’études : M. Denis MONNERIE 

 

Référent de parcours 
Chaque étudiant de l’institut d’ethnologie doit choisir un(e) référent de parcours parmi les 
enseignants statutaires. Ce choix doit être fait au plus tard la 1ère semaine de novembre. Le(a) 
référent de parcours est préférablement, mais pas obligatoirement, le(a) directeur(trice) de 
mémoire de l’étudiant. Si le choix n’a pas été fait par l’étudiant, les responsables des instituts lui 
assigneront un(e) directeur(trice) d’études. Le(a) référent de parcours est de préférence, mais pas 
obligatoirement, reconduit pendant la durée des études au département d’ethnologie. 
Le(a) référent de parcours aide l’étudiant à déterminer ses choix d’UE, d’options, d’enquêtes, etc. 
L’étudiant reste chargé de ses inscriptions administratives dont il doit impérativement respecter les 
délais.  
 
Rappel important concernant les TD  
Un TD est un exercice continu et progressif qui exige de l’étudiant une obligation de présence aux 
séances. Tout étudiant, notamment salarié, qui serait dans l’impossibilité de satisfaire à cette 
obligation, doit – au début de chaque semestre – établir, avec l’enseignant concerné, un protocole 
de travail et le suivre. A défaut, le TD ne sera pas validé et il est inutile de contacter les 
enseignants à la fin du semestre. 
 
 
UE1 : SO25GU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES ECTS : 3 – coef. 1 
 
Travaux dirigés : langues 18h 

SO10GM30 
• Allemand : Mme Johanna PROBST 
OU 

SO10GM31 
• Anglais : Mme Gaétane ARMBRUST 
 

session 1 : oral (pour non dispensés) + écrit (1h30) pour tous) 
session 2 : oral 

 
OU 

SO25GM30 
• Ethnolinguistique pour les ethnologues  18h 

[cours suspendu en 2012/2013] 
 
 
UE2 : SO25GU2 THEORIES DES SCIENCES SOCIALES ECTS : 6 – coef. 2 
 
• SO10GM40 : Histoire et épistémologie des sciences s ociales 24h 

Ce cours est décrit dans le master Spécialité Sociologie. 
 

SO25GM10 
• Démographie pour le terrain ethnographique 18h 

Mme Véronique HERTRICH 
session 1 : écrit 1h30 
session 2 : oral 
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UE3 : SO25GU3 THEORIES THEMATIQUES ET OUTILS DE L’ANTHROPOLOGIE (NB1) ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO25GM11 
• Objets et personnes : approches récentes 12h 

M. Denis MONNERIE 
session 1 : écrit 2h – coef 2 
session 2 : oral 

 

SO25GM12 
• Questions d’esthétique en anthropologie 12h 

M. Roger SOME 
session 1 : écrit de 2h – coeff 2 
session 2 : oral 

 

SO25GM13 
• TD Méthodologie documentaire 4h 

M. Damien LAPLANCHE 
• TD Bibliographie et bases de données 6h 

M. Louis HUBERTY 
session 1 : dossier recherche documentaire – coeff 1 
session 2 : dossier recherche documentaire 

 
 
UE4 : SO25GU4 AIRES CULTURELLES ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO25GM42 
• Sociétés d’Océanie 18h 

M. Denis MONNERIE 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : dossier avec soutenance 
 

• Sociétés d’Afrique 18h 
M. Roger SOME 
session 1 : écrit 1h30 
session 2 : oral 

 
 
UE5 : SO25GU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES  ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO25GM41 
• Cours de méthodes qualitatives 

(monographie, histoire de vie, biographie) 12h 
Mme Sylvie MONCHATRE 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : oral 

 
• TD de méthodes qualitatives en ethnologie 12h 

Mme  Denise VOGELEISEN 
session 1 : dossier + oral 
session 2 : dossier 
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• Enquêtes inter années 12h 
Consulter la liste dans ce livret 
session 1 : dossier 
session 2 : dossier 

 

SO25GM50 
• Du carnet à la caméra : l’ethnologie par l’image et  le cinéma 18h 

M. Pierre LE ROUX 
session 1 : dossier 
session 2 : oral 

 
 
UE6 : SO25GU6 OPTION LIBRE ECTS : 3 – coef. 1 
 
Approfondissement de la spécialité autre discipline ou autre thématique 18h 
 
OU 
1x 18h ou 2x 12h) non pris 
Consulter liste détaillée en sociologie 
 

SO10GM70: Santé 
SO10GM71 : Polémologie 
SO10GM72 : Normes, déviances et transgressions 
SO10GM74 : Sociétés urbaines et environnements 
SO10GM53 : Développement et migrations 
SO10GM75 : Travail 
SOC2IMFO: C2I Fonctions d’organisations et communication 20h  

 
SO50GM40 : Anthropologie du projet et formation 
SO50GM51 : Vulnérabilité et attente de reconnaissance 
Ces 2 matières sont décrites dans le master intervention sociale 
 
SO30GM43 : Population mondiale  
Cette matière est décrite dans le master démographie 
 
 

OU liste université 
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SEMESTRE 2 
Directeur d’études : M. Denis MONNERIE 

 
 
UE1 : SO25HU1 LANGAGES FONDAMENTAUX ET TICE Crédits ECTS : 3 – coef. 1  
 

SO25HM44 
• TD bibliographie et bases de données 6h 

M. Louis HUBERTY 
session 1 : recherche documentaire 
session 2 : recherche documentaire 

 
• TD bases de données ethnolinguistiques 12h 

M. Michel NACHEZ 
session 1 : dossier 
session 2 : écrit 1h 

 
 
UE2 : SO25HU2 PROJET DE RECHERCHEET/OU PROFESSIONNEL (NB2) Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 
Projet de recherche et / ou professionnel 
Voir page 102 « Mémoires de Master en anthropologie sociale et culturelle ». 
 
session 1 : dossier avec soutenance 
 
 
UE3 : SO25HU3 THEORIES ET THEMATIQUES DE L’ANTHROPOLOGIE Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO10HM40 
• Introduction à une histoire des idées en sciences s ociales 12h 

M. Roger SOME 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : écrit 2h 

 

SO25HM32 
• Parenté  12h 

Mme Agnès CLERC-RENAUD 
session 1 : dossier  
session 2 : oral 

 

SO25HM33 
• TD Parenté, études de cas et formalisation 18h 

Mme Agnès CLERC-RENAUD 
session 1 : dossier + oral 
session 2 : dossier + oral 

 
 
 
 
 
 
 



 

93 

UE4 : SO25HU4 AIRES CULTURELLES ET ENVIRONNEMENTS Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO25HM42 
• Comparatisme et anthropologie 12h 

M. Denis MONNERIE 
session 1 : écrit 1h30 
session 2 : dossier avec soutenance 

 
• Appréhensions et exploitations de l’univers :  

techniques et milieux 12h 
M. Pierre LE ROUX 
session 1 : écrit 1h30 
session 2 : oral 

 
 
UE5 : SO25HU5 METHODES EN SCIENCES SOCIALES Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO25HM41 
• Cours de méthodes qualitatives en anthropologie 12h  

Mme Agnès CLERC-RENAUD 
session 1 : écrit 1h30 
session 2 : oral 

 
• TD de méthodes qualitatives en anthropologie 12h 

Mme Denise VOGELEISEN 
session 1 : dossier 
session 2 : dossier 

 
• TD enquêtes inter années 12h 

session 1 : dossier 
session 2 : dossier 

 
 
UE6 : SO25HU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Approfondissement de la spécialité, autre discipline ou autre thématique 18h 
 
OU 1x 18h non pris 

SO10HM70 : Santé 
SO10HM71 : Polémologie 
SO10HM72 : Normes, déviances et transgressions 
SO10HM73 : Globalisation du religieux et mémoires plurielles 
SO10HM74 : Genre, éducation et parenté 

OU 
SO50HM41 : Sociologie d’intervention et médiation institutionnelle 
SO50HM51 : Dispositifs d’insertion et politique de la ville 
Ces 2 matières sont décrites dans le master intervention sociale 
 
SO30HM61 : Démographie économique 
Ce cours est décrit dans le master démographie 

 
OU liste université 
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SEMESTRE 3 
Directeur d’études : M. Denis MONNERIE 

 
 
UE1 : SO22KU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO22KM31 
• Modes sociaux de signification 18h 

M. Denis MONNERIE 
session 1 : dossier 
session 2 : dossier 

 
 
UE2 : SO22KU2 DEBATS RECENTS DE L’ANTHROPOLOGIE Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO22KM10 
• Altérité, identité, mondialité 20h 

M. Roger SOME 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : écrit 2h 

 

SO22KM11 
• Anthropologie politique 18h 

Mme Salomé DEBOOS 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : écrit 2h 

 
 
UE3 : SO22KU3 DEBATS RECENTS DE L’ANTROPOLOGIE Crédits ECTS : 6 – coef. 2  
 

 

SO22KM12 
• Langage et rituels en Asie 20h 

[cours suspendu en 2012/2013] 
 

SO22KM13 
• Introduction au chamanisme 20h 

M. Eric NAVET 
session 1  écrit 2h 
session 2 : écrit 2h 
 

SO23KM16 
• Tradition orale et transmission 20h 

Mme Salomé DEBOOS 
session 1  écrit 2h 
session 2 : oral 
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UE4 : SO22KU4 PRATIQUES DU TERRAIN ETHNOGRAPHIQUE Crédits ECTS : 6 – c oef. 2 
 

SO22KM14 
• TD bases de données ethnolinguistiques 16h 

M. Michel NACHEZ 
session 1 : écrit 
session 2 : écrit 

 
 
UE5 : SO22KU5 SAVOIRS LOCAUX Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO22KM15 
• Ethnozoologie 20h 

MM. Eric NAVET (10h) et Pierre LE ROUX (10h) 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : écrit 2h 
 

SO22KM16 
• Corps et société 20h 

M. Pierre LE ROUX  
session 1 : écrit 2h 
session 2 : oral 

 
 
UE6 : SO22KU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Option libre 18h 
 
OU 

SO14KM61 : Différenciation sociale et risque 
SO14KM62 : Culture et interprétation 
SO14KM63 : Genre, espace et socialisation 
SO14KM64 : Organisation et travail 
SO14KM65 : Anthropologie 
SO14KM66 : Histoires de vie, processus identitaires et action 
SO14KM67 : Croyances et représentations 

 
OU Voir liste université 
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SEMESTRE 4 
Directeur d’études : M. Denis MONNERIE 

 
UE1 : SO22LUS STAGE EN LABORATOIRE Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 
Stage en laboratoire et rapport de stage en laboratoire, éventuellement enquête de terrain. 
(Les modalités précises de ce stage de recherche figurent dans une fiche qui est 
distribuée au début du 1° semestre dans le cours UE 1 Modes sociaux de signification.) 
 
Les étudiants qui sont à Strasbourg doivent participer aux activités de l’institut 
d'ethnologie, du LCSE ou du SAGE : séminaires, conférences, ateliers et autres activités 
scientifiques. Toutefois les séminaires, conférences et autres activités scientifiques en 
ethnologie ou anthropologie organisés dans d'autres villes comptent aussi pour ce stage. 
Un minimum de 12 heures est exigé. Une communication à séminaire vaut 6 heures. Enfin 
ceux qui font du terrain ou un stage professionnel peuvent compter ces activités dans le 
stage en laboratoire de M2 après accord du directeur de mémoire de l'étudiant. Chaque 
activité devra être attestée, sur un feuillet libre ou un formulaire, signés par ses 
organisateurs comportant : date, lieu, titre de la manifestation, nom de l'intervenant.  
En fin de semestre, ces activités devront être décrites, développées, synthétisées et 
problématisées en lien avec le sujet de recherche traité par l'étudiant dans un rapport de 
15 à 20 pages qui est noté par le directeur de mémoire du candidat. 
 
 
UE2 : SO22LUM MEMOIRE (TER) Crédits ECTS : 21 – coef. 7 
 
Rédaction et soutenance du mémoire 
 
Mémoire 
200 000 signes (espace compris) avec bibliographie soit 120 pages environ. Voir pages 
suivantes pour la mise en forme de ce mémoire 
Contrôle : Soutenance du mémoire 
 
 
 
Séminaires  (facultatifs) 24h 
• Séminaire d’analyse des matériaux ethnographiques  

et d’aide à la recherche 
M. Denis MONNERIE  

 
• Séminaire de recherche : Art et Mondialisation 

M. Roger SOMÉ  
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MASTER MENTION ANTHROPOLOGIE ET ETHNOLOGIE 

SPECIALITE « MUSEOLOGIE :  
PATRIMOINES IMMATERIELS ET COLLECTIONS  » 

 
 
Directeur de la formation  
Roger SOMÉ, Professeur 
some@unistra.fr – Tél. 03 68 85 60 19 
 
Objectifs 
Ce master propose une formation professionnalisante pour les personnes qui souhaitent 
s’orienter vers les métiers de la culture en général et particulièrement de ceux du 
patrimoine et de la muséographie. Il s’adresse aussi aux professionnels des domaines 
d’activité cités désirant poursuivre leur formation ainsi qu’aux personnes qui souhaitent 
réorienter leur parcours professionnel. 
Bien qu’étant un diplôme professionnel, ce master offre la possibilité de poursuivre des 
études doctorales. Aussi, il est adapté pour les étudiants qui hésitent encore quant à leur 
choix. 
 
Admission 
Le candidat doit être titulaire du master 1ère année en Lettres, Arts, Sciences Humaines et 
Sociales, Sciences de l’information et de la communication, Droit. 
 
Les candidats titulaires du master 1 déposent un dossier comprenant : 

- un curriculum vitae avec adresse et téléphone, 
-  un projet professionnel, 
- une lettre de motivation indiquant des souhaits de stage, 
- joindre le mémoire de master1 ou à défaut une lettre indiquant la date de 
soutenance. 

Autres : La validation des acquis de l’expérience offre l’accès à la formation. 
 
Débouchés 
- Métiers de la médiation culturelle 
- Concours de la fonction publique 
- Concours de la fonction publique territoriale 
- Conférenciers de musées 
- Emplois dans des Organisations Non Gouvernementales 
- Services culturels 
- Métiers du patrimoine 
 
Secrétariat 
Handan ALKAN-BOZLAR - bozlar@unistra.fr - 03 68 85 66 10 
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SEMESTRE 3 
Directeur d’études : M. SOME 

 
 
UE1 : SO23KU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Langues vivantes 18h 

SO14KM30 
• Allemand : Mme Johanna PROBST 
OU 

SO14KM31 
• Anglais : Mme Gaétane ARMBRUST 
 

session 1 : oral + écrit (1h30) pour tous 
session 2 : oral (pour tous) 

 
 
UE2 : SO23KU2 MUSEOLOGIES CLASSIQUES ET CONTEMPORAINES Crédits ECTS : 6 – coe f. 2 
 

SO23KM10 
• Histoire du musée 12h 

Mme Carine SCHUTZ 
session 1  écrit 2h 
session 2 : écrit 2h 

 

SO23KM11 
• Cours approches contemporaines de la muséologie 12h  

Mme Carine SCHUTZ 
• TD approches contemporaines de la muséologie 12h 

Mme Carine SCHUTZ 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : écrit 2h 

 

SO23KM12 
• Patrimoine immatériel et projet culturel 12h 

M. Noël BARBE 
session 1 : dossier 
session 2 : dossier 

 
 
UE3 : SO23KU3 ETHNOLOGIE ET MUSEOLOGIE Crédits ECTS : 6 – coef. 4 
 

SO23KM13 
• Anthropologie de l’objet 20h 

M. Denis MONNERIE 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : oral 
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SO23KM14 
• Savoirs locaux 20h 

M. Eric NAVET 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : oral 

 

SO23KM15 
• Débats et controverses 12h 

M. Roger SOME 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : oral 

 

SO23KM16 
• Traditions orales et transmission 20h 

Mme Salomé DEBOOS 
session 1 : écrit 2h 
session 2 : oral 

 
 
UE4 : SO23KU4 METHODES ET PRATQUES DE LA MUSEOLOGIE Crédits ECTS : 6 – coef . 4 
 

SO23KM17 
• Gestion et administration des collections 12h 

Mme Barbara GATINEAU 
session 1 : écrit 1h30 
session 2 : oral 

 

SO23KM18 
• Cours conception et réalisation d’expositions 6h 

MM. Roger SOME et Sébastien SOUBIRAN 
• TD conception et réalisation d’expositions 18h 

MM. Roger SOME et S. SOUBIRAN 
session 1 : dossier + oral 
session 2 : dossier + oral 

 

SO23KM19 
• Cours exposition et médiation 12h 

Mme Barbara GATINEAU 
• TD exposition et médiation 12h 

M. Laurent DENE 
session 1 : dossier + oral 
session 2 : dossier + oral 

 

SO23KM20 
• Cours Du patrimoine immatériel à l’objet, trace et conservation 10h 

Mme Carine SCHUTZ 
• TD Du patrimoine immatériel à l’objet, trace et con servation 10h 

M. Noël BARBE 
session 1 : dossier + oral 
session 2 : dossier + oral 
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UE5 : SO23KU5 INSERTION PROFESSIONNELLE Crédits ECTS : 6 – coef. 2 
 

SO23KM21 
• Préparation aux concours du patrimoine et de la cul ture 24h 

M. Marie-Dominique WANDHAMMER 
session 1 : écrit 4h 
session 2 : écrit 4h 

 

SO23KM22 
• Publics des musées et des collections 24h 

M. Noël BARBE 
session 1 : dossier 
session 2 : dossier 

 

SO23KM23 
• Patrimoine immatériel organisations internationales  et ONG 12h 

M. Magloire SOME 
session 1 : écrit 1h30 
session 2 : oral 

 
 
UE6 : SO23KU6 OPTION LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
Option 18h 
 
Choisir un cours dans un domaine particulier et ayant un intérêt pour la muséologie et/ou 
le projet professionnel de l’étudiant 
 

SO14KM61 : Différenciation sociale et risque 
SO14KM62 : Culture et interprétation 
SO14KM63 : Genre, espace et socialisation 
SO14KM64 : Organisation et travail 
SO14KM65 : Anthropologie 
SO14KM66 : Histoires de vie, processus identitaires et action 
SO14KM67 : Croyances et représentations 

 
Possibilité de valider en UE libre le C2i Niveau2  (M. Gérard TONINATO, 20h) 
SOC2IMFO 
 



 

101 

SEMESTRE 4 
 
 
Le quatrième semestre est consacré à un stage à temps plein. L’étudiant rédigera un 
rapport de stage à l’issue de cette formation. 
 
 
UE1 : SO23LUS STAGE EN ENTREPRISE Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 
Le stage a une durée de 4 à 6 mois. Il sera organisé une rencontre au moins entre 
l’équipe pédagogique, le responsable de l’entreprise et l’étudiant afin de coordonner les 
exigences pédagogiques théoriques et l’acquisition de l’expérience professionnelle. 
 
 
UE2 : SO23LUM MEMOIRE Crédits ECTS : 21 – coef. 4 
 
À l’issue du stage, l’étudiant rédigera un mémoire, forme accomplie du projet 
professionnel, qui rendra compte du stage effectué.  
Après une brève présentation de la structure, le rapport fera apparaître les tâches 
accomplies, les méthodes convoquées pour cet effet. Il comprendra, par ailleurs, une 
dimension critique dont l’enjeu sera d’apporter une autre perspective à la structure, eu 
égard à ses pratiques habituelles, de faire apparaître l’apport théorique, notamment celui 
de l’ethnologie, dans la conduite des actions pratiques du stagiaire (il est question ici de 
l’anthropologie appliquée) si possible.  
Placé sous la responsabilité d’un maître de stage appartenant à l’entreprise et d’un 
enseignant de l’université, il présentera son travail. Le jury de soutenance comportera 
deux enseignants HDR, le maître de stage en entreprise ainsi que l’enseignant de 
l’université ayant suivi le travail. Si cet enseignant est l’un des HDR, il n’y aura plus de 
personne autre. 
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MEMOIRE DE MASTER 
EN ANTHROPOLOGIE SOCIALE ET CULTURELLE  

 
IMPORTANT 

Tous les documents – courriels, plans, dossiers, mé moire, etc.- remis ou envoyé aux 
enseignants doivent toujours être accompagnés de vo s coordonnées complètes : 
 - Nom Prénom 
 - Semestre, Spécialité d’études 
 - téléphone, adresse postale et mail.  
 
Un mémoire est nécessairement un travail personnel et original. Il a pour but d'initier l'étudiant à 
une démarche de recherche, de l'habituer au travail de rédaction et de lui permettre d'amorcer une 
spécialisation. 
 
Organisation du travail  
Le travail se fait sous la responsabilité d'un enseignant sur poste. Les sujets doivent être déposés 
au secrétariat avant Noël contresignés par le professeur choisi. 
 
Démarche à suivre pour les mémoires de Master  

1. Demander l'accord  d'un des enseignants sur un sujet en début d’année 
2. Lui soumettre d’abord en cas d'accord un bref projet écrit  : titre, plan provisoire, 

problématique, méthode, sources. (1-2 pages) 
3. Discussion  de ce projet avec le professeur. 
4. Si celui-ci accepte la direction , remplir et faire signer la feuille de dépôt  de mémoire  et la 

remettre au Secrétariat de la Faculté avant la date limite qui vous sera indiquée. 
5. Veiller à une parfaite mise au point du texte  (orthographe, style, normes de présentation, 

normes bibliographiques, etc.). Un mémoire peut être refusé pour vices de forme. Voir 
ci-après 

6. Se présenter pour la soutenance  aux dates affichées. 
 
1. Mémoire de Master 1 d'Anthropologie sociale et c ulturelle  
Les étudiants de master 1 rédigeront chacun un rapport de terrain et/ou projet de recherche de 
140 000 signes (espace compris). 
 
Ce texte comporte : une problématique, une bibliographie, des notes de lectures, l’état de la 
question et les hypothèses, et éventuellement un rapport de terrain. Pour ceux qui se destinent au 
master PRO, cette architecture peut être assouplie et la rubrique « projet professionnel » sera 
ajoutée. 
 
La soutenance du mémoire de Master 1 est faite devant le directeur du projet. C'est lui qui fixe 
avec l'étudiant la date de la soutenance. 
 
2. Mémoire de Master 2 d'Anthropologie sociale et c ulturelle  
Les étudiants rédigent, chacun, un texte de 200 000 signes (espaces compris) soit environ 120 
pages. 
 
La direction doit être assurée par un professeur ti tulaire ou un maître de conférences 
docteur d'État ou habilité à diriger des recherches  (H.D.R.). Toutefois, par décision du CA 
de l’université en date du 24/06/2005, la direction  du mémoire peut être confiée à un maitre 
de conférences non habilité à diriger des recherche s à condition qu’il participe à une 
équipe de recherche. 
Le jury, constitué d’au moins 3 enseignants, comporte obligatoirement un enseignant habilité à 
diriger des recherches (H.D.R.) et deux autres membres, obligatoirement titulaires d’un doctorat. 
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Le directeur de recherches peut s'adjoindre d'autres personnes choisies pour leur compétence par 
rapport au sujet. 
Le CRIA (Centre de Recherches Interdisciplinaires en Anthropologie) et le Laboratoire Cultures et 
Sociétés en Europe sont les laboratoires de rattachement de toutes les recherches de troisième 
cycle. 
 
Le mémoire de Master 2 donne lieu à un procès-verbal. 
Avant la soutenance, l’étudiant demande au secrétariat l’établissement de la feuille de procès-
verbal. Il appartient au directeur de recherches de s'occuper de la composition du jury et de la date 
de soutenance. 
 
Professeurs titulaires  
� M. SOME  � M. MONNERIE 
� M. LE BRETON  � M. NAVET 
Maîtres de conférences, Docteurs d'Etat, HDR et ass imilés 
� Mme CLERC-RENAUD  � Mme DEBOOS 
� M. LE ROUX  � Mme LACAZE 
     
 
Respecter les dates affichées. 
Au-delà de ces dates, l’Institut décline toute responsabilité quant aux délais de soutenance. 
 
Normes pour la présentation des mémoires  
Tous les mémoires comporteront les points suivants 
 

1. Couverture, page de garde 
Université de STRASBOURG 

Faculté des Sciences Sociales 
Institut de ............... 

 
 

« Titre du Mémoire » 
 
 

Nom, Prénom 
 

Année académique 
 

"Mémoire préparé sous la direction de ..." 
"en vue de l'obtention du diplôme de ..." 

 
JURY: 

 
Année civile 

 

2. Sommaire 
3. Introduction 

• Elle est indispensable 
• Définir et délimiter le sujet du mémoire en montrer la portée et l’intérêt. Décrire 

précisément le contexte du sujet. 
• Définir et délimiter une problématique, en montrer la portée et l'intérêt, circonscrire son 

contexte. 
• Se situer personnellement face au sujet, motivations, montrer comment on a été amené à 

le choisir. 
• Hypothèses de départ 
• Annoncer les grandes articulations du plan. 
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Les points 4 et 5 ci-dessous doivent être traités dans le mémoire. 
4. Etat de la question  

Historique, auteurs, opinions, tendances, sources, bibliographie existante. 
Concepts utilisés, références théoriques. Relevé critique des discours stéréotypés sur la 
question. 

5. Méthodologie  
Description des conditions de travail, choix méthodologiques, techniques utilisées, 
déroulement de l'enquête. 

6. Conclusion  
Elle est indispensable 
Répondre aux questions posées au départ, courte synthèse. Montrer ce qu'on a apporté 
de nouveau et de positif. 
Dégager la portée théorique du travail. Montrer qu'on a conscience de ses lacunes et 
limites. Ouvrir des perspectives. 

7. Bibliographie 
Donner la préférence au classement alphabétique. Ne pas séparer articles et ouvrages. 
Respecter rigoureusement les normes (voir ci-après). Dans certains cas il peut être 
intéressant de faire une bibliographie analytique. 

8. Index obligatoire en Master 2  
auteurs, noms de personnes 
noms de lieux et de peuples (au besoin) 
thèmes principaux 

9. Table des matières détaillées  
10. Annexes éventuelles  

Développements particuliers sur des points de détails, documents, photos, dessins, 
cartes, tableaux, etc. Ne mettre en annexe que des données ayant strictement trait au 
sujet mais qui alourdiraient le texte de la partie centrale. 

11. En quatrième de couverture : 
 

 

Résumé du mémoire suivi de 10 mots clés 
maximum en  

français, anglais,  éventuellement 
en allemand, espagnol 

 
ou autre langue concernant le sujet du 
mémoire: 3 langues maximum en tout) 

 

Présentation de l'auteur, 
 

Son adresse 
Le mémoire que les étudiants sont appelés à faire en Master est un moyen d'apprentissage d'une 
rédaction et d'une présentation correctes d’un texte universitaire de recherche. Ils se conformeront 
donc dès le départ à ces exigences qui sont celles de la thèse de doctorat. 
Le mémoire est dactylographié à intervalle 1,5 et 12 de taille de caractère. 
 
Normes bibliographiques à respecter  
 

Dans le texte  
• Les termes en langues étrangères doivent figurer en italiques. Les citations seront suivies de 

la référence de l’auteur sous la forme suivante : Dupont, 1988 : 15 ou Durand et al., 1900 : 
110-111 s’il s’agit de plus de deux auteurs. Lorsqu’un auteur possède plusieurs titres dans la 
même année, chacun des titres sera distingué des autres par une lettre (a, b, c, etc…), exp : 
Dupont, 1950a : 55 

 

Dans la bibliographie à la fin de l’énoncé 
• La bibliographie est ordonnée par ordre alphabétique des auteurs et par ordre chronologique 

de parution pour chacun des auteurs. Les noms et prénoms de tous les auteurs doivent 
figurer. Le modèle de présentation est illustré par les exemples suivants : 
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Article paru dans une revue périodique 
 BARRAU, Jacques, 1965. « L’humide et le sec. An essay on Ethnobiological Adaptation to 

Contrastive Environments in the Indo-Pacific Area », Journal of the Polynesian Society 74 : 
329-346. 

 

Article dans un ouvrage collectif 
 LEVI-STRAUSS, Claude, 1971. “The Deduction of the Crane”, in P. Maranda and E. 

Köngäs Maranda (eds), Structural Analysis of Oral Tradition, Philadelphia, University of 
Pennsylvania Press : 3-21. 

 

Ouvrage 
 GARANGER, José, 1972. Archéologie des Nouvelles-Hébrides, contribution à la 

connaissance des îles du Centre, Paris, Publications de la Société des Océanistes 30. 
Dans le cas de plusieurs auteurs, indiquer les prénoms comme suit : DUPONT, Charles, 
Marcelle LEROY et Jean DUPUY, 1957. 

 
Notez bien que les titres des articles apparaissent  entre guillemets mais que les titres des 
ouvrages et des revues sont en italiques. 
 

Pour préparer leur mémoire de Master, les étudiants  peuvent suivre le Séminaire AIDE :  
Ateliers d’informatique, de documentation, d’écritu re et d’analyse. 
Ce séminaire est composé de trois parties complémen taires 
 

1er semestre 
�  Informatique appliquée à la rédaction des mémoires d’ethnologie et de sociologie 
 M. Michel NACHEZ �12h 
�  Recherche documentaire sur les bases de données 
 M. Louis HUBERTY �06h 
 

2ème semestre 
�  Séminaire d’analyse des matériaux ethnographiques et aide à la rédaction de textes (SAME) 

Master, Doctorat (2ème semestre) 
 M. Denis MONNERIE et Mme Agnès CLERC-RENAUD �24h 
� Séminaire de recherche sur les 2 semestres : Art et Mondialisation 

M. Roger SOMÉ chaque premier mercredi ouvré du mois de 16h – 19h 
 

 

Séminaires 
 

1er semestre 
�  Le développement en Amazonie (3 séances) 

Mme Laurence GRANCHAMP 
�  Anthropologie de la transe 

M. Michel NACHEZ 
�  Ethnomédecine 

MM. Christian BUSSER et José-Maria TAVARES DE ANDRADE 
 
 
2ème semestre 

�  Les enjeux de l’ethnologie contemporaine et l’ethnologie impliquée 
M. Louis HUBERTY 
Le programme sera communiqué par affichage 
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Institut d'Urbanisme et 
d'Aménagement Régional 

 
 
 
 

Enseignants sur poste  
Vincent BEAL 
Anaïs COLLET 
Isabelle HAJEK 

 
Maître de conférences 
Maître de conférences 
Maître de conférences 

Philippe HAMMAN Professeur 
Maurice WINTZ Maître de conférences 
Bernard WOEHL Maître de conférences 
Jean ZOUNGRANA 
 
Maurice BLANC 
 
Enseignants vacataires  
Pierre-Henri BOMBENGER 
 
Xavier BOOS 
 

Maître de conférences associé 
 
Professeur émérite 
 
 
Docteur en urbanisme et 
ingénieur territorial 
Directeur d’études Préfecture 
de région Alsace  

Guillaume CHRISTEN 
Audrey FREYERMUTH 
Martine KAJOCH  

Docteur en sociologie, chargé de cours 
Docteure en science politique, chargée de cours 
Sociologue, consultante 

Elodie PIQUETTE Doctorante en sociologie, chargée de cours 
 
 

L’Institut d’urbanisme et d’aménagement régional propose des options et des formations variées 
dans les domaines de la ville, de l’espace rural et de l’environnement (développement durable). 
Les enseignements et la recherche portent sur trois axes principaux : le fonctionnement de la ville 
(incluant la dimension de son rapport à l’espace), l’évolution du rapport de la société occidentale à 
la nature, la question des risques, des sciences et techniques. Dans les domaines évoqués, les 
enseignements concernent plus particulièrement la connaissance des acteurs, de leurs logiques, 
représentations et stratégies, les politiques publiques mises en œuvre, les conflits, coopérations et 
médiations (incluant les formes de gouvernance et de participation) qui caractérisent les relations 
entre acteurs. 
 

Les enseignements proposés sont les suivants : 
 
Bac + 2 
DEUST Médiations citoyennes : voir descriptif dans le Guide pédagogique de Licence 
 
Licence « Sciences sociales » 
L’institut d’urbanisme propose la série d’options « Sociétés urbaines et environnement » à partir de 
la deuxième année de licence (voir descriptif dans le Guide pédagogique de Licence) 
Ces matières sont particulièrement conseillées aux étudiants souhaitant préparer le Master  
interuniversitaire « Urbanisme et Aménagement », spécialité « PSAUME » (Projets et Sociologie 
de l’Aménagement, de l’Urbain, des Médiations et de l’Environnement). 
Ces étudiants peuvent intégrer ce Master en première année (M1 « Aménagement, Urbanisme et 
Développement des Territoires », en faculté de géographie), soit intégrer le Master PSAUME en 
2ème année, après un M1 « Sciences sociales » intégrant le suivi de l’option « Sociétés urbaines et 
environnements » proposée par l’Institut d’urbanisme. 

Directeur  � Monsieur Maurice WINTZ 
Maître de conférences 
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MASTER MENTION URBANISME ET AMENAGEMENT 

SPECIALITE  PSAUME (PROJETS ET SOCIOLOGIE DE L ’AMENAGEMENT ,  
DE L’URBAIN , DES MEDIATIONS ET DE L ’ENVIRONNEMENT) 

 

Porteur de la spécialité et co-porteur de la mentio n :  
Philippe HAMMAN 

Professeur des Universités – laboratoire SAGE 
phamman@unistra.fr 

 
Responsables des Unités d’enseignements du diplôme  
Mme Anaïs COLLET, MCF en sociologie, SAGE 
Mme Isabelle HAJEK, MCF en sociologie, SAGE 
M. Philippe HAMMAN, Professeur de sociologie, SAGE 
M. Maurice WINTZ, MCF en sociologie, SAGE 
 
Dans le cadre du Master mention Urbanisme et Aménagement, co-porté avec la Faculté de 
géographie (M. Dominique Badariotti), l’Institut d’urbanisme et d’aménagement régional de la 
Faculté des Sciences Sociales propose une spécialité dans la conception de projets urbains, 
d’aménagement et de développement des territoires, dans le respect de l’environnement, et de 
gestion de conflits par la médiation (PSAUME). 
 

MASTER 1  
Sociologie 

MASTER 1  
Aménagement, urbanisme et 
développement des territoires 

 
MASTER 2 

Spécialité : Projets et Sociologie de l’Aménagement , de l’Urbain, des 
Médiations et de l’Environnement 

 
 
Le M2 s’appuie sur un M1 Sociologie, avec le suivi des options appropriées, ou un M1 
Aménagement, urbanisme et développement des territoires. L’entrée en M2 est également 
possible après validation d’autres M1 (Géographie, Science politique, Ethnologie, Architecture, 
Economie…). 
 
Objectifs de la Spécialité PSAUME  
Former des professionnels de l’urbain et des territoires dans l’esprit du développement durable et 
de la politique de la ville, capables de remplir une fonction de facilitateur et de médiateur dans des 
projets d’urbanisme et d’aménagement. Tout projet d’équipement se construit autour de scénarii 
multiples qui mettent en présence des intérêts et des groupes sociaux opposés. Il y a place pour 
des professionnels détenant une triple compétence : analytique – mettant à profit les outils 
conceptuels et méthodologiques des sciences sociales et de l’urbanisme –, technique et 
relationnelle pour créer un espace public de débat et de confrontation. 
 
Compétences à acquérir  
L’objectif majeur est de préparer les étudiants à comprendre et gérer de façon productive les 
« conflits d’usage » dans les domaines de l’aménagement, de l‘urbain et de l’environnement. Les 
conflits d’usage opposent des groupes sociaux qui partagent un même espace mais avec des 
modes de vie, des intérêts et des valeurs différents. Ils peuvent concerner la gestion de 
l’environnement, les relations entre villes et campagnes, l’intercommunalité, l’organisation des 
villes et des quartiers, l’habitat, les communications, les transports, les rapports interculturels, 
interethniques, etc. Le développement durable comme la politique de la ville doivent les prendre en 
compte dans une perspective de renforcement de la démocratie locale et de mobilisation 
citoyenne. 
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Objectifs pédagogiques  
La spécialité est structurée en deux semestres. Le premier semestre est consacré à des 
enseignements universitaires et professionnels, adossés à des travaux pratiques et à un atelier 
d’analyse urbaine. Il est complété par une préparation aux concours de la Fonction publique 
territoriale (Attaché territorial et Ingénieur territorial).  
Le deuxième semestre est structuré autour d’un stage de quatre mois minimum en collectivités 
territoriales, en bureaux d’études, en entreprises, au sein d’associations ou en laboratoires privés 
ou publics, notamment SAGE (Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe), laboratoire 
d’adossement de la spécialité, à travers son axe « Dynamiques territoriales, villes et mobilités », 
qui interroge les espaces urbains et les enjeux de développement durable. Le stage 
professionnalisant est encadré par un professionnel et un référent universitaire, ce référent doit 
être habilité à diriger les recherches (HDR) dans le cas d’un mémoire de recherche, qui permet la 
poursuite d’études en thèse de sociologie ou d’urbanisme. Dans les deux cas, ces stages donnent 
lieu à un document de synthèse comportant une partie analytique et réflexive et à une soutenance 
orale devant un jury de 3 membres, dont au moins un HDR.  
 
Contact  
 
Mme Handan ALKAN-BOZLAR, Secrétariat des Masters 
Faculté des Sciences sociales, 22 rue René Descartes 
67084 STRASBOURG Cedex 
Tél : 03 68 85 66 10 / bozlar@unistra.fr 
 
 
Principaux intervenants  
 

Yannick ACHARD-JAMES  Ingénieur d’études, service d’orientation Espace Avenir, UdS 
Vincent BEAL  Maître de conférences en Sociologie, UdS 
Pierre-Henri BOMBENGER Ingénieur territorial, Docteur en urbanisme 
Anaïs COLLET Maître de conférences en Sociologie, UdS 
Philippe CORDAZZO Maître de conférences en Démographie, UdS 
Bernard DYSSLI Consultant en droit 
Annick DRÖSDAL-LEVILLAIN PRAG d’Anglais, UdS 
Véronique EJNES Présidente de l’association « La ville est un théâtre », Strasbourg 
Antida GAZZOLA Professeur de sociologie à la Faculté d’Architecture de l’Université 

de Gênes 
Isabelle HAJEK  Maître de conférences en Sociologie, UdS 
Bénédicte GERARD  Maître de conférences en Démographie, UdS 
Philippe HAMMAN  Professeur de Sociologie, UdS 
Djilali KABECHE Directeur de l’association AMSED 
Larry KIRMANN Directeur de l’association Melting Pot 
Hervé MARCHAL Maître de conférences en Sociologie, Université de Lorraine 

(Nancy) 
Damien MEHL Attaché territorial, CUS 
Christian MEYER Urbaniste 
Sophie MOSSER Responsable des études, DREAL Alsace, Docteure en Urbanisme 
Eddie PRADIER Responsable d’études, Euro-institut de Kehl 
Thierry RAMADIER Directeur de recherches au CNRS, psycho-sociologue 
Florence RUDOLF Professeur d’Urbanisme, INSA Strasbourg 
Anne THEVENET  Directrice-adjointe de l'Euro-institut de Kehl 
Carole WALDVOGEL Ingénieur de recherche, Observatoire national de la vie étudiante, 

Paris 
Maurice WINTZ Maître de conférences en Sociologie, UdS 
Patricia ZANDER Maître de conférences en Géographie, UdS 
Pierre ZIMMERMANN Chargé de projets Eco-quartiers, CUS 
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SEMESTRE 3 
 
UE1 : SO40KU1 LANGUES VIVANTES ETRANGERES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
 

SO14KM31 
• Anglais de spécialité : questions urbaines 14h 

Mme Annick DRÖSDAL-LEVILLAIN 
contrôle continu 
session 1 : écrit + oral 
session 2 : écrit + oral 

OU 
 
• Allemand au CRAL 14h 

contrôle continu 
voir modalités au CRAL 

 
 
UE2 : SO40KU2 ATELIER Crédits ECTS : 9 – coef. 3 
 

SO40KM40 
• TD Atelier de projet urbanisme 30h 

Mme Anaïs COLLET et M. Damien MEHL 
OU 

SO40KM41 
• TD Atelier habitat participatif 30h 

M. Maurice WINTZ et M. Pierre ZIMMERMANN 
 

contrôle continu 
session 1 : dossier 
session 2 : oral 

 
 
UE3 : SO40KU3 DEVELOPPEMENT DURABLE ET MEDIATION Crédits ECTS : 3 – coef. 1  
 

SO40KM11 
• Cours Ville, espace public et sécurité : la vidéosu rveillance 8h 

Mme Antida GAZZOLA 
 

• TD gestion de conflits et médiation : expériences p ratiques 6h 
M. Larry KIRMANN 

 
• Cours Enjeux du développement durable 8h 

Mme Isabelle HAJEK (4h) et M. Philippe HAMMAN (4h) 
• TD Enjeux du développement durable : expériences lo cales 3h 

M. Vincent BEAL 
 

• Cours Gouvernance territoriale, régulations et médi ations 8h 
Mme Patricia ZANDER 



 

110 

 

UE4 : SO40KU4 PROJETS ET DYNAMIQUES URBAINES  Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO40KM23 
• Lectures de l’espace et analyse des temporalités  

et des modes de vie urbains 9h 
M. Thierry RAMADIER 

• Le logement : enjeux, acteurs et politiques publiqu es 9h 
Mme Anaïs COLLET 

• TD Retours d’expériences et démarches de projets 18 h 
Mme Sophie MOSSER (9h), M. Christian MEYER (9h)  

 
 
UE5 : SO40KU5 POLITIQUES ET CONTROVERSES ENVIRONNEMENTALES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO40KM24 
• Origines, fondements et enjeux des politiques envir onnementales 12h 

M. Maurice WINTZ  
• Les principaux acteurs et institutions d’environnem ent 8h 

Intervenants professionnels 
 

• Cours analyse d’une controverse environnementale 6h  
Mme Carole WALDVOGEL 

• TD analyse d’une controverse environnementale :  
mise en situation à partir d’un cas concret 6h 
M. Maurice WINTZ 

 
 
UE6 : SO40KU6 SOCIOLOGIE DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES ET MEDIATIONS 
 INTERCULTURELLES Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO40KM25 
• Cours : les coopérations urbaines transfrontalières  

M. Philippe HAMMAN 12h 
• TD : expériences et regards transfrontaliers : étud es de cas 7h 

M. Eddie PRADIER (3h) et M. Djilali KABECHE (4h) 
 
• TD : Ville, culture et médiations 20h 

Mme Florence RUDOLF (10h) et Mme Véronique EJNES (10h) 
 
 
UE7 : SO40KU7 OUTILS DES PROJETS URBAINS Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 

SO40KM70 
• Documents d’urbanisme 10h 

M. Bernard DYSSLI 
• La démarche de diagnostic territorial 5h 

Mme Patricia ZANDER 
• Instruments, outils et politique de la ville : anal yse sociologique 6h 

M. Philippe HAMMAN 
• TD : Démographie locale et cartographie 16h 

M. Philippe CORDAZZO (8h) et Mme Bénédicte GERARD (8h) 
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Evaluation pour l’UE3, l’UE4, l’UE5, l’UE6 et l’UE7  
session 1 : contrôle terminal : épreuve unique de 5h 
session 2 : oral 
 
 
UE8 : SO40KU8 UE LIBRE Crédits ECTS : 3 – coef. 1 
 
UE Libre (ou 2e UE de langue) 20h 
 
– Conseillé pour les non-spécialistes en sociologie : 
De la morphologie sociale à la sociologie urbaine : cours en Master1 de sociologie 
(Philippe Hamman) 
OU Le développement durable : cours en Master1 de sociologie (Isabelle Hajek, 18h)  
 
– Dans les autres Masters 2 :  
Master Sciences sociales et politiques de l’Institut d’Etudes Politiques 
Action publique (18h CM) 
OU Master recherche de sociologie 
2 cours de 12h à choisir au sein d’un même thème, en lien avec le Master PSAUME 
 
L’évaluation de l’UE libre (UE8) est celle du Master d’origine. 
 
– Possibilité de valider en UE libre le C2i Niveau2  (M. Gérard TONINATO, 20h) 
SOC2IMFO 
 

SEMESTRE 4 
 
UE1 : SO40LUS ACCOMPAGNEMENT METHODOLOGIQUE Crédits ECTS : 3 – coef.  1 
 
• TD Préparation du stage professionnel et du stage d e recherche 14h 

MM. Yannick ACHARD JAMES (10h) et Philippe HAMMAN (4h)  
 
• TD Lectures urbaines : parcours bibliographique gui dé 6h 

Mme Isabelle HAJEK 
 
• Intervention sociologique 3h 

M. Hervé MARCHAL 
 
• TD Note de synthèse 20h 

M. Pierre Henri BOMBENGER 
 
• Visites de terrain  

Visite à l’Euro-Institut de Kehl 
Mme Anne THEVENET 

 
UE2 : SO40LUM STAGE Crédits ECTS : 27 – coef. 9 
 
Stage professionnel ou de recherche 
 
Session 1 : rapport de stage et soutenance orale 
Session 2 : rapport de stage et soutenance orale 
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Master 
« Ethique : Vie, Norme et Société » 

 
Le MASTER ETHIQUE : vie, normes et sociétés  est rattaché à l’Université de 
Strasbourg, et est associé par conventions à des universités européennes et nord-
américaines. 
 
Responsable de l’ensemble du diplôme 
Professeure Marie-Jo Thiel 
mthiel@unistra.fr 
 
 
Présentation générale du Master 
Le MASTER MENTION ETHIQUE : vie, normes et sociétés aborde de façon 
interdisciplinaire les défis éthiques de notre temps. Les questions éthiques prennent une 
place décisive face aux implications technologiques, biologiques, économiques, 
religieuses, juridiques, médiatiques de notre société. Dans une perspective d’ouverture 
sur l’Europe et le monde, ce master fait dialoguer des recherches issues de filières 
différentes de façon à ouvrir des perspectives nouvelles et des avancées fécondes. Il 
s’appuie sur une mutualisation des enseignements mise en perspective à l’intérieur de 
problématiques contemporaines interdisciplinaires. 
 
La première année du Master d’éthique est avant tout une formation commune assumant 
les fondements et les grandes lignes de l'éthique sectorielle. C'est en Master 1 que 
l'étudiant grâce aux différentes UE traverse les grands champs disciplinaires de l'éthique 
pour en comprendre les enjeux et la méthodologie.  
Le Master 2 est une approche spécifique à la mention avec apprentissage à la recherche 
en éthique. Il propose 5 parcours interdisciplinaires : 
 

 Ethique médicale et bioéthique 
Responsables :  
J.C. Weber – Jean-Christophe.Weber@chru-strasbourg.fr  
Michel Hasselmann – michel.Hasselmann@chru-strasbourg.fr  

 Droits de l’homme : principes, normes et interpréta tion  
Responsables :  
J.-B. Marie – jean-bernard.marie@misha.cnrs.fr  
J. Bouton – j.bouton@unistra.fr  

 Ethique et société 
Responsables :  
P. Hintermeyer – pascal.hintermeyer@misha.fr   
R. Ege – ege@unistra.fr 

 Ethique et religions 
Responsables : 
F. Rognon – frognon@unistra.fr   
R. Heyer – heyer@unistra.fr  

 Nouveauté en 2010 : Ethique et entreprise  
Responsables : 
J. Bouton – j.bouton@unistra.fr  
R. Ege – ege@unistra.fr 
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Contenu des études 
 Enseignement des fondements de l’éthique  
 Approche par différentes disciplines des grands défis éthiques de la société 

contemporaine 
 Stage de terrain 
 Séminaires interdisciplinaires de recherche 
 Travail de recherche 

 
Cursus bilingue : les cours sont également offerts en anglais et en français (avec possibilité 
de mise à niveau en français langue étrangère si nécessaire). 

 
Durée de la formation : 180h par semestre 
Sur 4 semestres minimum (durée modulable) 
Dates : sept-juin (cursus français), janv-déc (cursus bilingue : français/anglais) 
 
 
Les débouchés  s’avèrent aussi multiples que les filières d’origine. Outre la recherche 
proprement dite et les carrières attenantes, toute profession peut trouver une plus value 
notoire à se spécialiser en éthique. 
 
 
Public concerné 

 Etudiants ayant obtenu une licence dans une discipline donnée ou ayant atteint ce 
niveau d’études par validation des acquis de l’expérience 

 Etudiants poursuivant un master dans une discipline et désirant poursuivre en 
parallèle une formation éthique complémentaire à cette discipline 

 Formation continue pour professionnels 
 
Demande d’admission  : l'entrée en Master Ethique ne se fait pas de plein droit, mais par 
le biais d'une sélection sur dossier , à l'appréciation de l'équipe de formation. 
La démarche de demande d'admission se fait en ligne sur la plateforme ARIA à l'adresse 
suivante : https://aria.u-strasbg.fr/globale/index.php 
 
 
LE CEERE en ligne 
Pour plus de renseignements rendez-vous sur  http://ethique-alsace.unistra.fr, vous y 
trouverez : 

 Détail des cours 
 Règlement des études 
 Modalités de contrôle de connaissance 
 Conseils pour lire, travailler… 
 Informations pour passer un semestre ou deux à l’étranger 
 Programme des colloques, conférences, journées d’études autour de l’éthique 
 Actualités du Master 

 
Lauréat des 1 ers trophées de l’enseignement en éthique en France en  juin 2008 . 
 

Adresse postale :  
CEERE – Faculté de Médecine – 4 Rue Kirschleger – 67085 Strasbourg cedex  
– Secrétariat : Nadège Hekpazo – Tél. : 03 68 85 39 68 – ceere@u-strasbg.fr  
Attention : l’adresse de localisation n’est pas l’a dresse postale !!  
Le CEERE se situe au cœur des Hospices civils – Bâtiment d’anatomie 
1 Place de l’Hôpital – 67 000 Strasbourg 
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DOCTORAT 
Formations d'accueil 

L'autorisation d'inscription en préparation de thèse est prononcée par le Président de l'Université 
sur proposition d'un directeur de thèse et accord du directeur de l’école doctorale. Le candidat doit 
être titulaire d'un Diplôme d'Etudes Approfondies ou d’un master, sauf dérogation accordée par le 
Président de l'Université, après avis du Conseil Scientifique. La durée de la préparation est de 
trois à quatre ans. 

Le doctorat atteste de l'aptitude du candidat à la recherche, de sa réalisation de travaux originaux, 
de sa contribution à l'avancement des méthodes et des connaissances en Sciences Sociales. 
 

Professeurs et Maîtres de conférences habilités à d iriger des recherches 

M. Maurice BLANC (PR émérite) 
M. Didier BRETON 

M. Philippe BRETON 
M. Stéphane COURTOIS  

Mme Catherine DELCROIX 
M. Stéphane DE TAPIA 
Mme Nicoletta DIASIO 

M. Paul DUMONT 
Mme Estelle FERRARESE 

Mme Suzie GUTH 
M. Philippe HAMMAN 

M. Pascal HINTERMEYER 
M. Alain KIYINDOU 

Mme Myriam KLINGER 

Mme Anne Sophie LAMINE 
M. David LE BRETON 

M. Juan MATAS 
Mme Colette MECHIN 
M. Bernard MICHON 
M. Denis MONNERIE 
M. Patrick MOREAU 

M. Eric NAVET 
M. Roland PFEFFERKORN 
Mme Florence RUDOLF 

M. Roger SOME 
M. François STEUDLER (PR émérite) 

M. Patrick TENOUDJI 
M. Patrick WATIER 

 

Les étudiants préparant une thèse doivent être inscrits dans un centre de recherche et participer 
aux travaux de cette équipe. Ils suivent les conférences, colloques et journées d’études organisés 
par leur équipe de rattachement ou par d’autres unités et validés par l’école doctorale des 
sciences de l’homme et des sociétés (SHS). Celle-ci propose également des formations 
spécifiques. Elle organise des séquences de travail thématiques au cours desquelles les 
doctorants sont invités à présenter leurs travaux.  

L’association Doxtra a publié un Guide du doctorant en sciences humaines à l'Université de 
Strasbourg [se renseigner auprès de l’Ecole doctorale]. 

 

 
Ecole Doctorale Sciences de l'Homme et de la sociét é - ED 519 
Directeur : Pascal HINTERMEYER  
Directeur adjoint  : William GASPARINI  
Secrétaire  : Pascale MERLIN 
Courriel : pascale.merlin@unistra.fr 
 
Collège Doctoral Européen 
46 Boulevard de la Victoire – 67000 STRASBOURG  
 



 

115 

 

LABORATOIRE CULTURES ET SOCIETES EN EUROPE 
 

Directeur :   M. Pascal HINTERMEYER 
 Professeur de Sociologie 
 
Laboratoire Cultures et Sociétés en Europe  
Maison Interuniversitaire des Sciences de l'Homme - Alsace (MISHA) 
5, allée du Général Rouvillois - CS 50008 - 67083 Strasbourg cedex  
secrétariat / gestion : Cathy Reibel, Bureau 214 
e-mail : lcse@misha.fr - Tel : 03 68 85 6139 - Fax : 03 68 85 62 82 
 

 

Le Laboratoire « Cultures et Sociétés en Europe » s’insère dans la dynamique et l’histoire de 
Strasbourg, ville frontière et capitale européenne. Ses thèmes de recherche et sa sensibilité 
épistémologique sont liés aux multiples implications de cet ancrage, à la fois régional, dans un 
contexte marqué par une histoire faite de conflits et de cohabitations, et européen, ouvert à un 
avenir de la rencontre des cultures et de la construction commune. Dans les recherches du 
laboratoire, l’Europe représente un ensemble de terrains, des enjeux à analyser et un horizon de 
sens. Situer les recherches en Europe ne les borne pas à quelque inclusion ou enfermement, 
mais conduit à préciser les influences réciproques et les échanges qui s’y produisent ainsi que ses 
lignes de partage internes et ses frontières, en les dépassant pour appréhender ses rapports avec 
ses partenaires. Les sociétés européennes, classiquement appréhendées à partir des catégories 
de la nation, sont ainsi également à analyser en deçà et au-delà de ce niveau, à travers leurs 
efforts pour maîtriser leur complexité interne et leurs relations à leur environnement. 

Une attention particulière est portée aux dynamiques conflictuelles qui traversent ces sociétés et, 
par elles, participent à la construction des rapports à l’Europe : les conflits sont volontiers 
envisagés négativement, comme pomme de discorde ou alors ils sont assumés comme un moyen 
par lequel il faut passer pour aboutir à ses fins. Or, les conflits comportent une perspective positive 
et dynamique. Ils permettent de préciser une position, voire une identité. Ils rapprochent ceux qui 
les mènent. En intensifiant les relations entre les hommes, ils présentent un effet socialisateur. Ils 
développent des compétences stratégiques, tactiques, organisationnelles. Ils bousculent le statu 
quo ante, dégagent des solutions innovantes et donnent lieu à des créations institutionnelles. Ainsi 
les conflits peuvent être envisagés comme des analyseurs et catalyseurs sociaux : ils mettent en 
évidence ce qui passe d’ordinaire pour aller de soi et renforcent des évolutions repérables 
auparavant dont ils précipitent le cours. Les conflits peuvent aussi susciter les dissensions, sceller 
les antagonismes, conduire à l’hostilité. Le reflux des affrontements majeurs - entre blocs, classes, 
nations, - n’a pas mis fin aux conflits individuels et collectifs. Ceux-ci ont plutôt tendance à se 
fragmenter, se diversifier, se disséminer. Les nouvelles conflictualités se produisent souvent là où 
on ne les attendait pas, prennent au dépourvu et suscitent des réactions inopinées. La 
prolifération des conflits n’épargne même plus des domaines longtemps perçus comme stables, 
par exemple le corps, la santé, la mort, l’environnement, devenus aujourd’hui autant d’enjeux 
agonistiques.  

L’Europe est particulièrement concernée par ces interrogations. Elle n’est pas un acquis ou un 
héritage, mais une construction ponctuée de crises et de compromis. Elle est souvent envisagée 
au niveau des institutions et des décideurs. Or, elle se transforme sous nos yeux dans ses 
populations et leurs pratiques. Des tendances à l’uniformisation en croisent d’autres à la 
différenciation, voire à la fragmentation. En se mêlant, ces mouvements donnent sans cesse lieu à 
des formes nouvelles par lesquelles se manifestent les recompositions des identités et des 
appartenances. 
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Les recherches du Laboratoire Cultures et sociétés en Europe se développent selon 4 axes : 
 
 

AXE 1. CONFLICTUALITÉ ET POLEMOLOGIE 

Responsables : Pascal Hintermeyer, Patrick Moreau, Myriam Klinger 

Les recherches menées dans cet axe comportent une dimension épistémologique sur les théories 
et concepts permettant d’appréhender les conflits, ainsi que d’actualiser et renouveler l’approche 
polémologique. Sur le versant empirique, il s’agit de replacer les conflits analysés dans un 
continuum qui comprend des phases de tension et des possibilités de dérapage, notamment vers 
la violence. Les investigations menées conduisent à analyser les évolutions récentes des conflits, 
en étudiant notamment les dérives extrémistes ainsi que les confrontations au risque et à la mort. 
 

AXE 2. DYNAMIQUES IDENTITAIRES ET RAPPORTS A L’EURO PE 

Responsables : David Le Breton, Stéphane de Tapia, Nicoletta Diasio 

L’axe 2 analyse comment, dans un monde marqué par la pluralité des références, des identités se 
produisent, s’ajustent, se modifient. Cette Europe de marches et de marges offre des terrains 
emblématiques de situations conflictuelles. Nous travaillons sur les issues des conflits, sur leurs 
traces spatiales et mémorielles et sur leur puissance de changement social par l’action des 
individus. Cette fonction dynamique et créatrice se manifeste en particulier dans les relations 
d’âge et de génération, souvent marquées par le sceau de la crise, et dans les rapports au corps 
et à soi en tant qu’enjeu de tensions sociales et identitaires. 
 

AXE 3. CROYANCES, CONNAISSANCES, RECONNAISSANCES 

Responsables : Colette Méchin, Estelle Ferrarese 

Les recherches menées dans cet axe portent sur les relations complexes que la science en 
général, et la sociologie en particulier, entretiennent avec l’usage de raisonnements ordinaires, 
entre antagonisme, controverses, évitement, interaction et assonance. Elles interrogent les 
modalités de constitution de grammaires partagées de part et d’autre de la frontière entre discours 
ordinaires et discours savants. Elles questionnent aussi les modalités de constitution des savoirs 
sociologiques en tant que produits d’échanges, de circulations, de réappropriations à la croisée de 
différentes lignes de tensions. 

 
AXE 4. DYNAMIQUES CONFLICTUELLES ET RAPPORTS SOCIAU X 

Responsables : Roland Pfefferkorn, Catherine Delcroix 

Les conflits sociaux opposent, et simultanément rassemblent, des catégories plus ou moins 
stables (classes, sexes, générations, “races”). Les recherches menées interrogent ces noeuds 
conflictuels constitués de divisions des activités et de rapports de pouvoir. Cette problématique 
commune est appréhendée autour d’une double entrée : prise en compte des rapports qui 
traversent l’ensemble du champ du social ; et accent mis sur les dynamiques, les logiques 
d’actions et les mobilisations qui en soulignent le caractère jamais figé, toujours en voie de 
modifications et de re-créations. 
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QUELQUES CONTRATS DE RECHERCHE 

• ANR « Eclairer le comportement démographique de la France par la comparaison 
internationale ». Responsable : P. Hintermeyer 

• ANR « La consommation enfantine d’aliments ludiques : entre plaisir, risque et éducation ». 
Responsable : N. Diasio. 

• « Diagnostic des difficultés sociales des jeunes et familles des zones rurales », programme 
financé par le CG 88. Responsable : P. Colin. 

• « Les comportements alimentaires à l’adolescence. », recherche financée par le CNIEL. 
Responsable : N. Diasio. 

• ANR « Pluralité religieuse ». Responsable : A.-S. Lamine. 

• ANR « Comportements alimentaires des adolescents et origines culturelles. Etude 
comparée du rapport aux aliments des jeunes de 12 à 19 ans ». Responsable : N. Diasio 

• Participation à un GDRI sur le nomadisme avec des équipes du Collège de France et de 
l’EHESS. 

• Programme MISHA : Pluralité religieuse ; coexistence et controverses. Approches 
comparatives socio-historiques. Responsable : A.-S. Lamine. 

• ANR « Logiques locales, logiques nationales : mutations politiques dans trois pays dits 
mélanésiens (LocNatPol) ». Responsable : D. Monnerie. 

• ANR « Expériences du corps et passage d'âges : le cas des enfants de 9 à 13 ans (France 
et Italie) ». Responsable : N. Diasio. 

• Chaire Gutenberg attribuée en 2010-2011 « Dynamics of Interaction of Right-Wing 
Extremist Violence in European Democracies » Responsable : Professeur Uwe Bakes de 
l'Université de Dresde. 

• Projet : « La biodiversité dans les plaines lœssiques d’Alsace », Financement LU 
(partenaire de la Fondation de la Recherche pour la biodiversité) par appel d’offre « Les 
champs de la biodiversité ». Responsable : Colette Méchin. 

• Projet COFECUB : « Interactions bioculturelles et dynamiques territoriales en région de 
forêt atlantique » (France – Brésil) Responsable Colette Méchin avec la collaboration de 
Laurence Granchamp Florentino, Agnès Clerc-Renaud. 

• Projet Européen LUCUS, Responsable Patrick Colin.  

• Chaire Gutenberg attribuée en 2012-2013 «Le malentendu interculturel et la prise en 
charge dans les organisations de la santé » Responsable : Professeur Gabriele Profita de 
l’Université de Palerme. 
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Directeur :  Doctorants : 114 

Pascal HINTERMEYER  Doctorants sous contrats 
Chercheurs CNRS : 5    
Daniel BERTAUX DREM  Camille ADAMIEC Bourse région 
Stéphane COUTOIS DR  Anne BENAIM Bourse CIFRE 
Stéphane DE TAPIA DR  Sarra CHAIEB Contrat CIFRE 
Colette MÉCHIN CR  Marie DOS SANTOS Contrat doctoral 
Patrick MOREAU CR  Muriel DUDT Contrat doctoral 
   Vulca FIDOLINI Contrat doctoral 
Enseignants-chercheurs : 32    Sophie GEISTEL Allocataire 
Nicolas AMADIO  MC  Régis LANNO ATER 
Jean-Daniel BOYER  MC  Cécile ROSENFELDER Contrat doctoral région 
Philippe BRETON   PU  Aurélia TALON Bourse CIFRE 
Karine CHALAND   MC    
Laurence CHARTON  MC  Chercheurs autres : 34  
Agnès CLERC-RENAUD  MC  Hind ARROUB  Associée 
Patrick COLIN   MC  Mathias BLANC  Associé 
Catherine DELCROIX  PU  Denisa BUTNARU  Associée 
Nicoletta DIASIO   PU  Christophe COLERA  Associé 
Paul DUMONT  PU  Donatella COZZI Associée 
Estelle FERRARESE   PU  Marie-Noëlle DENIS  Associée 
Thierry GOGUEL D'ALLONDANS  MC  Karen DENNI  Associée 
Laurence GRANCHAMP-FLORENTINO  MC  Simona DE IULIO  PU - Université de Lille 
Elisa GUIRAUD-TERRIER  MC  Marc EGROT  CR - IRD 
Suzie GUTH   PREM  Naouel EL MAHROUG Associée 
Pascal HINTERMEYER   PU  Jean FERRETTE Associé - Prof. certifié CAEN 
Stéphane JONAS  PREM  Stéphanie GRAFF  Associée 
Myriam KLINGER   MC - HDR  Stéphane HEIM Associé 
Gaëlle LACAZE  MC  Geneniève HERBERICH-MARX  Associée 
Anne-Sophie LAMINE  PU  Nicolas HOSSARD  Associé 
David LE BRETON   PU  Annie KENSEY CR – Ministère de la justice 
Agee LOMO-MYAZHIOM MCF  Marie-Pierre JULIEN  Associée 
Denis MONNERIE   PU  Peter LINDENMANN  Associé 
Laurent MULLER   MC  Juan MATAS   Associé 
Mohamed OUARDANI  MC  Bruno MICHON Associé 
Roland PFEFFERKORN  PU  Barbara MOROVICH  Associée 
Freddy RAPHAËL   PREM  Frédéric MOULENE Associé 
Roger SOMÈ PU  Josiane RIBSTEIN Associée 
Johann STRAUSS   MC  Michele ROBITAILLE  Associée 
Patrick TENOUDJI   MC - HDR  Jacques ROZENBERG  MCF - Paris 7 
Patrick WATIER   PU  Florence RUDOLF PU - Insa 
Klaus WIELAND   MC  Monika SALZBRUNN  PU - Université de Lausanne 
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LE LABORATOIRE SOCIETES, ACTEURS, GOUVERNEMENT EN EUROPE (SAGE) 

 
Ce nouveau laboratoire, créé pour le contrat quinquennal 2013-2017, est le résultat de l’intégration 
de plusieurs équipes de recherche en sciences sociales du site strasbourgeois : le Centre de 
Recherche et d’Etude en Sciences Sociales, dont les membres sont très majoritairement en poste 
à la Faculté des Sciences sociales, le Groupe de Sociologie Politique Européenne, le Centre de 
Droit de l’Environnement de Strasbourg et l’équipe Laboratoire d’Epistémologie des Sciences de 
la Vie et de la Santé. SAGE fédère des chercheurs issus des trois anciennes universités 
strasbourgeoises et constitue un pôle de recherche en sciences sociales du politique, attractif et 
pluridisciplinaire au sein de l’Université de Strasbourg (UdS).  
SAGE fait partie du périmètre de l’Initiative d’excellence (IDEX) de l’UdS sur les questions 
européennes et est, à ce titre, porteur du programme « Strasbourg School of European Studies ». 
À la suite du CRESS, SAGE est également partenaire du LabEx iPOPs (Individus, populations et 
sociétés), sélectionné en 2011, coordonné par l’INED et associant les Universités Paris 1, Paris 5 
et Bordeaux 4, autour de deux grands axes : « Dynamiques familiales et vieillissement » et 
« Inégalités sociales ». Didier Breton, démographe, coordonne localement les recherches menées 
dans le cadre du LabEx iPOPs. 
 
DIRECTION 

Hélène MICHEL, Professeure, Directrice, helene.michel@unistra.fr 
Philippe HAMMAN, Professeur, Directeur-adjoint, phamman@unistra.fr 
 
CONTACTS 
 
Site PATIO : 
Mme Handan ALKAN-BOZLAR 
Faculté des Sciences sociales, 22 rue René 
Descartes 
67084 STRASBOURG Cedex 
Tél : 03 68 85 66 10 / Fax : 03 88 61 15 92 / 
bozlar@unistra.fr  
 

Site MISHA : 
 
Mme Estelle CZERNY 
MISHA, 5 avenue du Général Rouvillois 
67083 STRASBOURG Cedex 
Tél : 03 68 85 61 65 / estelle.czerny@misha.fr 
 

 
THEMATIQUES PRIVILEGIEES  
 
Le laboratoire SAGE se caractérise par des recherches portant sur les processus de 
transnationalisation – et particulièrement la construction européenne comme réponse à une 
mondialisation croissante – et sur les transformations des structures et des dynamiques sociales 
et politiques qu’ils induisent. Dans cette perspective, l’attention est portée à la sociologie des 
acteurs, à l’élaboration et la mise en œuvre de normes et de dispositifs publics et à la genèse 
d’enjeux sociétaux (environnement, urbanités, santé, vieillissement et vulnérabilités sociales) ainsi 
qu’à leurs dynamiques de territorialisation à différentes échelles. Du global au local, de la 
confrontation et de l’interdépendance des échelles devrait naître une compréhension nouvelle de 
la composition et du fonctionnement d’une communauté de pays, voisins et très comparables en 
Europe, également nourrie des regards ethnologiques comparés à partir et en direction d’autres 
aires culturelles en interaction. Les travaux des membres de l’unité se caractérisent par le travail 
empirique permettant de tester des hypothèses théoriquement fondées et par le croisement de 
méthodes des sciences sociales (notamment les méthodes quantitatives mais aussi la pratique de 
l’archive, de l’enquête ethnographique, de l’entretien sociologique…) permettant une 
pluridisciplinarité intégrée autour de questionnements communs. 
 
L’unité est hébergée par la Maison Interuniversitaire des Sciences de l’Homme d’Alsace (MISHA) 
et participe activement aux programmes de recherche financés par le Conseil scientifique de cette 
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institution pour 2013-2017 et par le Groupement d’intérêt scientifique (GIS) Mondes germaniques 
(en particulier, pour des chercheurs de la Faculté, les programmes « La nature à la lettre » et « La 
multilocalité résidentielle dans le Rhin supérieur »). SAGE est également membre du GDR CNRS 
3062 Mutations polaires : sociétés et environnement, et est présent dans de nombreux réseaux 
européens et internationaux de la recherche.  
Ces activités sont articulées et renforcées avec une politique de recherche contractuelle 
dynamique et des liens forts avec les institutions publiques (Région Alsace, CUS, CG67, ENA, 
PEAP, Parlement européen, Conseil de l’Europe, OCDE, ADEME, Ministère de l’Ecologie, DREAL 
Alsace, Ministère du Travail, DARES, etc.), contribuant régulièrement au financement de thèses (y 
compris des conventions CIFRE) et de contrats post-doctoraux.  
Autant de dispositifs et de partenariats qui attestent de l’attractivité du laboratoire et de sa 
réputation nationale et internationale.  
 
Le laboratoire SAGE est structuré en six axes de recherche , qui convoquent à chaque fois 
plusieurs disciplines – en particulier sociologie, science politique, démographie, ethnologie et 
géographie humaine –, autour de questionnements partagés : 

• Transnationalisation des élites et reconfigurations des espaces transnationaux (axe 1), 
• Environnement, santé, sciences et société (axe 2), 
• Sociétés critiques et mutations des formes de revendications collectives en Europe (axe 3), 
• Politiques sociales, dynamiques familiales et professionnelles (axe 4), 
• Transformations des marchés de biens symboliques : culture, médias et éducation (axe 5), 
• Dynamiques territoriales, villes et mobilités (axe 6). 

 
Les travaux de SAGE correspondent ainsi à un positionnement original sur des thèmes porteurs : 
- en sociologie de l’Europe à laquelle invite la localisation strasbourgeoise et qui est reconnue 
non seulement au sein de la spécialité des European studies mais plus largement dans les 
espaces nationaux et internationaux de consécration scientifique. 
- en démographie où l’UdS est nationalement l’une des quatre Universités françaises où cette 
spécialité existe en tant que telle à travers la présence d’un Institut sein de la Faculté des 
Sciences sociales, avec un cursus universitaire complet, et une vivacité de la recherche identifiée 
et porteuse de travaux en réseau, à l’instar des Cahiers de démographie locale, 
- en sociologie de la ville et des espaces urbains , qui correspond à une tradition 
strasbourgeoise forte, riche d’une filiation historique (par exemple, Maurice Halbwachs, Henri 
Lefebvre…) et porteuse à l’heure actuelle d’une dynamique collective incarnée au sein de l’Institut 
d’urbanisme et d’aménagement régional, et d’une filière diplômante complète au sein de la F2S, 
- en histoire, sociologie et droit de la santé et de l’e nvironnement autour de plusieurs projets 
ANR et projets européens mais aussi en sociologie des producteurs de biens culturels et des 
politiques culturelles, ou en psychologie de l’environnement, 
- dans la mise en place d’un pôle interdisciplinaire sur les questions d’environnement , en 
associant des sociologues et des juristes ; ainsi qu’autour des professions en liant des approches 
du travail et de la santé, mobilisant sociologues, politistes, démographes et géographes. 
 
Les axes historiques du CRESS – organisés autour d’un questionnement des logiques et des 
dynamiques structurant les changements sociaux dans des espaces divers, faisant appel aux 
méthodes de l’anthropologie sociale, de la démographie, de la sociologie du travail et de la santé, 
de l’urbanisme et de la sociologie de la ville et de l’environnement – prennent place au cœur de 
ces problématiques, et plus spécialement irriguent les axes 2, 4 et 6 (l’axe 4 est co-porté par 
Didier Breton, et l’axe 6 par Philippe Hamman).  
 
SAVOIR-FAIRE 

SAGE dispose de compétences fortes pour mener des enquêtes quantitatives et qualitatives. Le 
laboratoire réalise des diagnostics et études dans les domaines suivants : 
- aménagement de l’espace urbain et rural, développement durable ; 
- politique de la ville ; participation des habitants, citoyenneté ; 
- économie sociale et solidaire ; 
- analyse des métiers du travail social et de l’éducation ; 
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- organisation hospitalière ; représentations de la santé ; 
- organisation du travail, emploi, licenciements ; 
- études de populations, vieillissement, projections ; 
- politiques culturelles, etc. 
 
PARTENARIATS DEVELOPPES PAR DES CHERCHEURS DE LA FACULTE MEMBRES DE SAGE :  
 
- Plusieurs programmes européens : Interreg IV, notamment sur la gestion économe de l’espace 
dans le Rhin supérieur ; programme « Offensive Sciences » en 2012-2015, sur les énergies 
renouvelables ; ERA NET…  
- LabEx iPOPs reconnu en 2011 
- Institut national d’Etudes démographiques (INED). 
- Maison Interuniversitaire des Sciences de l’Homme d’Alsace (MISHA), USR 3227 CNRS : 
plusieurs projets pilotés et co-animés en 2009-2012 (Construction de l’espace social et rapport au 
temps et à l’espace ; Villes invisibles et écritures de la modernité ; Contre l’Europe ? Les 
résistances à la construction européenne…) et un programme obtenu pour 2013-2015 : Ecritures 
et production des savoirs sur la nature. 
- Groupement d’intérêt scientifique (GIS) Mondes Germaniques, MISHA : programme 2012-
2013 : La multilocalité résidentielle dans le Rhin supérieur 
- Groupement de recherches (GDR 3062) CNRS « Mutations polaires : sociétés et 
environnement » 
- OCDE, notamment sur le handicap et l’insertion professionnelle  
- Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer, ainsi que 
l’ADEME ; Ministère de la Ville et du Logement, etc. 
- Ministère du Travail, DARES 
- Agence de développement, d’environnement et d’urbanisme de Strasbourg (ADEUS) 
- Conseil régional d’Alsace, Conseil général du Bas-Rhin, Communauté urbaine de Strasbourg, 
SDIS Bas-Rhin… 
- Préfecture de la Région Alsace et du Bas-Rhin (notamment Mission Ville et SGARE) ; 
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, etc. 
- Parcs naturels régionaux des Vosges du Nord et du Ballon des Vosges  
- Agence de l’eau Rhin-Meuse. 
- Observatoire régional de la Santé d’Alsace (Orsal) 
- G.I.P. Alsace Gérontologie  
- Ecole supérieure du travail et de l’éducation sociales (ESTES), Strasbourg 
 
EFFECTIF ET COMPOSITION DU LABORATOIRE (2012-2013) : 

9 chercheurs CNRS 
50 enseignants-chercheurs (auxquels s’ajoutent 5 Professeurs émérites, 3 PAST et 2 PRAG) 
3 ITA 
71 doctorants 
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Liste des membres de SAGE 2012-2013  
 

Chercheurs CNRS  Professeurs des Universités  
BELORGEY Nicolas (CR) 
CIRSTOCEA Ioana (CR) 
DALOZ Jean-Pascal (DR) 
KAUPPI Niilo (DR) 
LAMBERT ABDELGAWAD Elisabeth (DR) 
MARTIN Annie (CR) 
MICHON Sébastien (CR) 
RAMADIER Thierry (DR) 
ROWELL Jay (CR HDR) 

BONAH Christian  
DELCOURT Xavier 
DUBOIS Vincent 
EBERSOLD Serge  
HAMMAN Philippe  
HEURTIN Jean-Philippe 
KOSTKA Alexandre 
MICHEL Hélène 
NAVET Eric 
PIERMAY Jean-Luc 
STAUB Jean-Materne 

Professeurs émérites    
BLANC Maurice   
DE MONTLIBERT Christian   
MERCIER Jean-Luc  
STEUDLER François   
UTARD Jean-Michel  

Maîtres de conférences  
AYERBE Alain HAVARD Jean-François 
BALDOUS Benjamin  HENRY Emmanuel 
BARRIER-ROIRON Virginie JAWORSKI Véronique (HDR) 
BEAL Vincent JOUANNEAU Solenne 
BRETON Didier (HDR) JUHEM Philippe 
CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre (HDR) LATTE Stéphane 
CAUCHI-DUVAL Nicolas  LE ROUX Pierre 
CHEYNIS Eric LEHNI Caroline 
COLLET Anaïs LOZAC’H Valérie 
CORDAZZO Philippe MANGENOT Michel 
DAKOWSKA Dorota MONCHATRE Sylvie 
DEBAUCHE Alice  RASMUSSEN Anne 
DEBOOS Salomé SEDEL Julie 
DELASSALLE Marine SOHNLE Jochen (HDR) 
DELEU Christophe (HDR) STOESSEL Josiane (HDR) 
DJAMENT Géraldine  THOMAS Marion 
FICHET Brigitte  WINTZ Maurice 
GERARD Bénédicte WOEHL Bernard 
HADJIISKY Magdalena ZANDER Patricia 
HAJEK Isabelle  
  
Chercheur IRD  PRAG 
HANDSCHUMACHER Pascal (CR) 
 
 

FERTHIK Karim 
TORREIRO Juan  
 

Maîtres de conférences associés (PAST)  ATER 
FFOULKES-ROBERTS Adam 
GROSS Jean-Jacques 
ZOUNGRANA Jean 
 

MATZ Kévin 
REUNGOAT Emmanuelle 
SINTHON Rémi 
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REVUE DES SCIENCES SOCIALES  
 

La Revue des Sciences Sociales est annuelle. Elle est le reflet des travaux des enseignants de la faculté, 
des chercheurs et des doctorants du Laboratoire Cultures et Sociétés en Europe et du CRESS 
Changements et Conflits sociaux. Elle aborde sous forme de numéros thématiques des problématiques 
diverses : la frontière, la construction des identités nationales, régionales, européennes, la Ville, les 
représentations de l'Autre, les pratiques et usages sociaux et culturels de la nature, les relations entre l'exil 
et les migrants... 
Elle est disponible à la bibliothèque de Sociologie et d'Ethnologie de la faculté, en librairie, et avec une 
remise étudiant au service des périodiques de l’Université, à la MISHA.  
http://www.revue-des-sciences-sociales.com/  
 

Revue des sciences sociales n° 47, 2012 
“La ville aux défis de l'environnement” 

 
Réchauffement climatique, pics d’ozone, récent « Grenelle de l’environnement », économie sociale et 
solidaire, mobilité partagée, mixité sociale… L’actualité mobilise le répertoire du « développement durable ». 
Lorsqu’il s’agit de passer des grands principes à l’action concrète, la ville et les espaces locaux permettent 
d'évaluer la mise en œuvre et la capacité opérationnelle de cette notion. 
 
Que faut-il entendre par ville durable ? Quels sont les défis d’environnement qui 
se posent aujourd'hui aux villes ? Quelle est leur capacité à redéfinir les espaces 
urbains qui les constituent ? 
 
De l'écologie au développement durable, il y a un changement de référentiel. Les 
contributions de ce numéro essaient de penser l’environnement dans ses rapports 
avec les autres pans, économique, social, culturel, d'une même approche, et dans 
ses relations avec la promotion de nouveaux acteurs (associatifs, riverains, 
habitants et usagers de services publics…) dans le cadre de politiques 
participatives et d’un appel à une gouvernance territoriale renouvelée qui posent question. 
 

Introduction  
Maurice BLANC & Philippe HAMMAN  – La ville 
aux défis de l'environnement  

Quelles natures dans la ville ?  
Christel BOSC  – De l’écologie urbaine aux éco-
quartiers : persistance d'une utopie de projet ou 
dérive communautariste ?  
Didier TAVERNE  – La valorisation des arbres 
urbains : outil de gestion ou révélateur d'enjeux ?  
Henri NONN  – Aux marges des villes alsaciennes, 
les territoires périurbains enjeux de développement 
durable  

Ville durable, participation et mobilisation   
Cécile Frank – Les enjeux environnementaux du 
tramway de Montpellier : débats et production de 
consensus  
Barbara Morovich – Concertation et projet urbain à 
Hautepierre (Strasbourg) : la structuration d'une 
démocratie participative 
Isabelle Hajek – La gestion durable des déchets 
urbains à l’épreuve des mobilisations 
Philippe Hamman – Développement durable urbain 
et démocratie locale : des espaces de transactions 
tacites et multipolaires 
 

Ville, environnement et société : regards 
comparés 

Jean LAGANE  – Projet urbain durable, entre forme 
de gouvernance et compétence territorialisée. 
Analyse comparative entre Sfax et Barcelone  
Ali SANGARE  – Perception et gestion des déchets 
solides issus de l’espace public urbain : le cas de 
Bobo-Dioulasso (Burkina Faso) 
Gaëlle LACAZE  – Le « Héros Rouge » est en 
crise : pollutions et post-socialisme à Ulaanbaatar, 
capitale de la Mongolie  
Andrea Yuri Flores URUSHIMA  – Réévaluation 
des modes de vie rural et citadin face à la 
dégradation de l’environnement : un débat national 
au Japon, de 1967 à 1972  
Les sociologies de la ville face aux défis de 
l’environnement  

Laurence GRANCHAMP-FLORENTINO  – 
L’agriculture urbaine, un enjeu de la ville durable  
Antida GAZZOLA, Laura LONGONI & Fabio 
POGGI – Environnement, ville et société : la 
sociologie de l’environnement en Italie 
Nasser FAKOUHI  – Analyser le développement 
urbain durable en Iran 

Chantiers de recherche  
Marie-Noële DENIS  – La reconstruction des 
villages alsaciens après la 2ème Guerre mondiale 
Cyrille B. KONE  – De la réconciliation 
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 Revue des Sciences Sociales N° 45 - 2011 
“Jeux et enjeux” 

 
Les jeux envahissent aujourd'hui tous les aspects de la vie sociale et font vivre des branches significatives 
de l'économie. L'industrie du jeu vidéo en particulier est un secteur de pointe dont les innovations irriguent 
de multiples domaines technologiques. 

Le jeu était jusque là considéré comme une activité marginale, cantonnée aux loisirs et plutôt réservée aux 
enfants. Comment penser des pratiques qui désormais occupent en permanence l'esprit de nombreux 
joueurs jeunes et moins jeunes, contaminent l'éducation et le travail, et intéressent également les 
entreprises ? 

Les “game studies” se sont depuis dix ans constituées en un champ organisé dans le monde anglophone. 
Ce numéro de la Revue des sciences sociales brosse un état des connaissances et 
explore les raisons du retard des travaux en langue française dans ce domaine. 
Ses contributions élargissent en même temps les perspectives de recherches 
futures. 

Introduction 
David LE BRETON & Patrick SCHMOLL  – 
Présentation  
Patrick SCHMOLL  – Sciences du jeu : état des 
lieux et perspectives  

Le monde comme jeu 
David LE BRETON  – Passions contemporaines 
du vertige  
Nadia FOISIL  – Jeu du comédien et jeu de l’enfant  
Pascal HINTERMEYER  – Les jeux enfantins avec 
les aliments à l’époque de leur reproduction 
industrielle  
Cornélie MATTER  – La récréation à l’école 
maternelle : jeu et reconnaissance  
Aymeric BRODY  – L’investissement de l’espace 
domestique par le jeu d’argent : l’exemple du 
poker  

Des Je en ligne 
Maude BONENFANT  – Les mondes numériques 
ne sont pas « virtuels » : l’exemple des jeux vidéo 
en ligne  
Sébastien GENVO  – Penser les phénomènes de 
« ludicisation » du numérique : pour une théorie de 
la jouabilité  
Vincent BERRY  – Sociologie des MMORPG et 
profils de joueurs : pour une théorie sociale de 
l’activité (vidéo)ludique en ligne  
Sylvie CRAIPEAU, Raphaël KOSTER, 
Bruno ROCHER & Jean-Luc VÉNISSE  – Le jeu 
« excessif » comme analyseur des pratiques 
vidéo-ludiques  
Maxime COULOMBE  – Le secours de la fiction : 
World of Warcraft et la reconnaissance virtuelle  

Jeux de loi 
Louis MATHIOT  – La fête 
et ses jeux avec la 
nourriture : des usages 
transgressifs sous 
contrôle  
Leila JEOLÁS  – Jeu et 
rite de masculinité : jeunes conducteurs à risque, 
entre plaisir de la vitesse et affirmation du courage  
Jean-Paul LAFRANCE  – Entre ruse et tricherie : 
comment s’appliquent les règles dans les jeux 
vidéo sociaux ?  
Aurélie CHONÉ & Jean-François ALIZON  – Le 
jeu à la lumière de l’alchimie : enjeux symboliques 
et anthropologiques  

Transmettre par le jeu 
Marie-Noële DENIS & Alain ERCKER  – Les 
jouets dans la pédagogie du pasteur Oberlin au 
siècle des Lumières  
Pascaline LORENTZ  – La construction des 
représentations sexuées à travers la pratique 
ludique : l’exemple des Sims  
Laurence SCHMOLL  – Usages éducatifs des jeux 
en ligne : l’exemple de l’apprentissage des 
langues  
Patrick SCHMOLL  – Jeux sérieux : exploration 
d’un oxymore  

L’événement : Prix Européen d’Amalfi 2010 
 – Remise du Prix Européen d’Amalfi à Gérald 
BRONNER  
Carlo MONGARDINI  – Idéologie et modernité  
Gérald BRONNER  – Qu'est-ce qu'un extrémiste ? 
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